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AVERTISSEMENT.

Q uand un fage monarque , fou¬
lant aux pieds le protocole préfoftip-
tueux de fes prédécefleurs 5 qu'une
certaine fcience , pleine puiflance &
leur bon plaifir précipitèrent trop
fouvent dans des erreurs funeftes ,

s'environne de toutes les lumières &

de toute la majefté de la nation pour
mieux fonder la profondeur des plaies
que tant d'erreurs multipliées ont
faites à l'état, &: pour y appliquer les
remedes les plus convenables, & les
plus efficaces , toute la France ne doit-
elle pas applaudir avec tranfport aux
foins bienfaifans de fon fouverain? Et,

excepté ceux que des raifons particu¬
lières intérefferoient au mal-aife géné-
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( i )
ral 5 fe trouvera-t-il un feul/François
qui ne concoure de tous fes vœux
& de tout fon pouvoir au fuccès
d'une entreprife fi paternelle ?

Déjà plufieurs bons citoyens ont
dénoncé au tribunal augufie qui va

repréfenter la nation, les abus dont
la réforme leur a paru la plus urgente.
Ne puis-je pas auffi y préfenter quel¬
ques obfervations que le feul motif
de l'intérêt public m'a fait recueillir ^

& qui ne nuiront à rien 5 fi elles ne
fervent à quelque chofe ? Quand il
ne s'y rencontrèrent qu'une feule idée
utile 5 j'aurois à me reprocher de la
tenir enfouie. D'une feule idée dé¬

pend quelquefois le bonheur d'un
peuple entier ; & quand même il ne

s'y trouveroit rien dont il fût poffible



de tirer parti pour l'avantage de mes

compatriotes , j'aurpis encore la fatis-
faéfion de leur montrer que je m'en
luis occupé 5 de qu'il n'a pas dépendu
de moi que ce ne fût avec plus de
fruit. Je nhéflte donc plus à re¬
mettre entre les mains des reftaura-

teurs défignés de ma nation un ouvrage

uniquement deftiné à défendre auprès
d'eux fes droits fes intérêts.

On y trouvera , i°. quelques ré¬
flexions fur la maniéré de compofer
Taflemblée des états-généraux.

z°. Un projet d'égalité & d'unifor¬
mité pour tout ce qui concerne les
contributions , tant des différentes

provinces , que des trois ordres de
l'état.

3°. Un apperçu fur les économies
A 2
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à faire dans les dépenfes de la cour
& dans celles des autres départemens.

4°. Un moyen d'éteindre les dettes
de l'état par l'aliénation du domaine
de la couronne.

5°. Un autre moyen d'arriver au
même but, en cas que le premier &:
toutes les économies propofées foient
infuffifantes.

6°. Un projet de bienfaifance pour
la ville de Paris.

7°. Quelques idées tendantes à
prévenir la difette des bois.



IDÉES
A COMMUNIQUER

AUX

ÉTATS-GÉNÉRAUX.

CHAPITRE PREMIER.

Réflexions furies États-Généraux.

D ans un moment où la France entiere
tourne tous ses vœux & toutes fes efpé-
rances vers les états-généraux , comme
vers l'unique remede aux maux qu'elle
éprouve & aux maux qu'elle redoute, je
voudrois favoir li ceux qui les invoquent
avec tant de raifon , ont une idée bien
fixe & bien déterminée de ce qu'ils défi¬
rent ; s'ils pourroient indiquer toutes les
données néceflaires, déterminer le nombre

A 5
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& la qualité des fujets qu'il, feroit indif-
penfable d'appeiler à une pareille afiem-
blée , pour qu'elle repréfentât énergique-
ment & dans toute fon étendue , ainfi que
le~ mots d'états-généraux le comporte , une
nation auffi nombreufe & compofée d'in¬
térêts auffi divers que la nation françoife.
Plus on fe propofe d'y faire de grandes
chofes, plus on en attend de vaftes réfor¬
mes , plus on doit apporter de foins pour
que cette ajTemblée ait un caraélere vrai¬
ment national , & pour que tout ce qui
y fera fait, foit réputé avoir la fandfion
de la nation enciefe. Si quelqu'un a raf-
femblé tous les élémens nécefiaires à

l'affemblée qui fe prépare , afin qu'elle
puiffe être une véritable affemblée d'états-
généraux s il rendra à la nation un fervice
d'autant plus important en lui en faifant
part, que parmi toutes les affemblées de
cette efpece qui ont eu lieu jufqu'à nos

jours , il ne s'en trouve pas une qui doive
fervir de modèle , & dont Porganifation
ïeproduite puifle repréfenter la totalité de

r la nation comme il conviendroit qu'elle
foit repréfentée? pour que les intérêts des
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membres divers qui ia condiment, y soient
débattus & défendus avec une parfaits
égalité.

Dans les premiers tems de la monarchie,
les champs de mars & les champs de mai ^

où chaque Franc avoic la liberté d'aller
défendre fes' intérêts «Se ceux de la répu¬
blique , pouvoienc repréfenter une affem-
blée nationale.

Sous le regne féodal, la nation pouvoit
également être repréfentée par des comtes
ou barons, ainfi que par le clergé, puis¬
qu'il n'exiftoit point de nation & qu'il n'y
avoic que des lerfs avec le clergé & les
barons. A ces époques , tout ce qui conf-
titue aujourd'hui la nation la plus puif-
fante de l'Europe étant par un préjugé
flupide réputé le patrimoine du clergé <3c
des feigneurs laïques, ces deux corps feuls
pouvoient traiter avec le fouverain , tant
de ce qui concernoit leurs intérêts per-
fonnels

, que de ce qui regardoit les inté¬
rêts de leurs vaffaux. Ceux-ci étoient repré-
fentés par les premiers , comme dans les
dietes de l'Empire tous les l'u jets de plufieurs
états le font par des abbés ou des feigneurs.

A 4
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Mais depuis que par une heureufe révolu»

tion due au tems & aux droits de l'homme

mieux connus, chaque citoyen a celfé d'être
la propriété d'un autre plus adroit ou plus
fort , pour ne dépendre ,que des loix &
d'un feul monarque ; depuis que la nation
régénérée & confidérablement accrue , a
formé par différentes claffes de fujets liés
les uns aux autres, quoique indépendans ,

un vafte corps dont le clergé & la noblelfe,
qui en font les premiers membres , ne
font cependant qu'une foible partie , il
n'a plus été pofîîble de fe repréfenter une
telle nation comme concentrée dans ces

deux corps s & pouvant être repréfentée
par eux feuls. Par conféquenc il n'a
point çxifté , depuis cette réfure&ion na¬
tionale , d'affemblée qu'on pût appelle?
de véritables états-généraux. Celles qu'on
a voulu qualifier de ce nom n'ont été tout
au plus que des alfemblées de notables,
dont tous les membres tirés du clergé ôc
de la noblelfe n'ont prefque jamais lailfé
aucune place aux repréfentans du tiers*
éizt, quoique cette claffe qui compofe les
dix-neuf vingtièmes de la nation dût en
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• fournir plus que les deux autres enfemble.

L'affemblée de 1614 , qu'on voudroic
donner pour modèle de l'aflemblée pro¬
chaine

, ne peut pas plus fervir à repré-
fenter la nation que les précédentes. La
nobleffe & le clergé feroîent peut-être
repréfentés dans une aiïemblée pareille ,

mais la nation entiere ou la majeure partie
de la nation appeilée le tiers-état, ne le
feroit pas, puifque dans cette affemblée,
comme dans les précédentes, le tiers-état
n'a jamais été repréfenté en nombre fuffi-
fant, ni par des membres de fa claffe ,

& qui euffent les mêmes intérêts que lui.
Ce furent ou des magiflrats , ou d'autres
perfonnes anoblies par leurs charges ou
par celles de leurs peres , qui repréfen-
terent ce qu'on appelle chez nous la ra¬
ture ou le tiers-état : or , comme il eft
confiant que le dernier anobli a chez
nous , pour l'exemption des charges pu¬

bliques , les mêmes privilèges que ce qu'on
appelle le noble d'ancienne extraébion , il
efl évident que tous ceux qui ont repré-
fenté le tiers-état ou la roture dans les

états-généraux, étant eux-mêmes fortis de
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cette cîaffie, ne pouvoient être que des
repréfentans très-fufpeéts, n'ayant plus les
mêmes droits à défendre que ceux qu'ils
étoient cenfés repréfenter ; ils avoient plu¬
tôt intérêt de prendre le parti de la no-

bleffe, avec laquelle ils alloient être incor¬
porés , que celui du tiers-état, avec lequel
ils alloient n'avoir plus rien de commun,
& même des intérêts oppofés. Quelques
officiers municipaux & quelques officiers
de cours fupérieures, joints au clergé & à
la nobleffe , n'ont donc jamais opéré une
repréfentation complette Se véritable de
la nation entiere

, Se par conféquenc une

légitime affiemblée des états-généraux.
De ce défaut d'attention, il en eft réfulté

que le tiers-état n'a jamais eu de véritables
repréfentans dans aucune de nos affemblées
nationales, Se qu'il a jufqu'à préfent été
facrifié au clergé & à la nobleffie j Se, comme
un bouc émiffaire , toujours immolé pour
le péché de tous.

C'efl à quoi il doit être particulièrement
pourvu pour la prochaine affiemblée qui fe
prépare. Plus on y attend de grands facri-
fices de toute la nation, plus elle doit y
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être appeîlée en totalité , & par conféquent
d'une maniéré toute différente de celles qui
ont été ufitées jufqu'ici.

Je n'oferois prétendre indiquer cette ma¬
niéré ; mais il me femble , pour qu'une
pareille aiïembléerepréfentât ce qu'elle doit
repréfenter, qu'il faudroit que chaque corps
ou partie confiétuante de l'état, y eût un
nombre de repréfentans proportionné tant
à l'étendue qu'à l'importance du corps qu'il
repréfenteroit ; qu'outre les repréfentans du
clergé de de la nobieffe 3 il y en eût pour
la robe , le commerce , les agricoles ou

propriétaires de fonds, qui forment, fans
contredit , la partie la plus nombreufe 8c
la plus intérelfante delà nation ; il me femble
qu'il faudroit que ces différentes clàffes
fuffent représentées par des fujets tirés des
corps même qu'ils devroient repréfenter,
8c qu'on devroit bien fe donner de garde
de faire repréfenter le tiers-état ou la ro¬
ture , comme cela n'efl que trop arrivé juf¬
qu'ici , par des fujets auxquels leurs charges
perfonnelies donneroient des intérêts tout
différens qu'à ceux qu'ils feroient cenfés
défendre..
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Il eft probable que fi le tiers-état n'a

pour défenfeurs dans cette alfemblée natio¬
nale, que des fujets participans aux droits
Se privilèges de la noblelfe, le tiers-état
fera encore facrifié aux droits & privilèges
des nobles.

Comme fes intérêts font directement

oppofés aux prétentions de la noblelfe Se
du clergé, il faut, pour qu'il puiffe les
défendre, qu'il ait à lui feul, dans cette
alfemblée nationale, une prépondérance au
moins égale à celle de ces deux corps réunis ;
de maniéré qu'il foit en état, lui tout feul,
de contrebalancer leur réunion ; car s'il
n'avoit qu'une influence égale à celle de
chacun d'eux, prife féparément, il ne pour-
roit jamais faire équilibre contre la réunion
de ces deux puilfances, que la défenfe des
mêmes intérêts abulifs ligue d'avance contre
lui.

Quant à la composition de ces repré-
fentans , il paroît que la forme employée
par les états du Dauphiné feroit fagement
mife en ufage pour les états-généraux ; Se
que trois membres du tiers-état contre un
du clergé Se deux de la noblelfe (obfervant
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-gjie la robe doit être employée parmi la
noblefle), repréienteroient parfaitement bien
tous les corps ou parties conftituantes de
la monarchie.

Puilfe cette refpeélable afemblée , quel
qu'en foit le mode & la maniéré, répondre
aux grandes efpérances qu'elle donne î Puif-
fent dans Ion fein fe développer Se s'établir
fur des bafes inaltérables, ces fages principes
d'adminifration qui nous manquent, &
auxquels , plus encore qu'à toute autre

chofe, font attachés le bonheur des peuples
& dès fouverains! Puilfeen un mot, s'y
élever un monument durable à la gloire
de-Louis XVI & à la félicité de fon peuple i

J
\

\
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CHAPITRE 1,1.

Traitement égal & uniforme pour
toutes les provinces & pour les trois
ordres de l'état relativement aux

importions.

D'o u proviennent cette bigarrure &
fur-tout cette difproportion immenfe qui
fe remarquent entre les contributions que
fournirent au gouvernement les différentes
provinces du royaume? Pourquoi telle pro¬
vince eft-elle obligée d'acheter 44 ou 61 lîv.
le quintal de fel, tandis que telle autre ne
paie pas 44 'ou 6.2 f. la même mefure, &
que d'autres l'ont aux prix de 25 & de
ç) livres ? Pourquoi ces dernieres provinces,
déjà fi favorifées en ce point, font-elles
encore abfolument, ou au moins en partie,
exemptes des droits d'aides, de l'impôt fur
le tabacj des oétrois municipaux 5 des droits
de contrôle, d'hypothéqué , de franc-fief
ôc autres impofitions fîfcales^ dent les pre-
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mieres fupportent dans toute fon étenduè
le poids accablant? Pourquoi les tailles 6s
les vingtièmes, qui fe perçoivent d'une ma¬
niéré très-rigoureufe dans celles-ci, font-
ils très-modérés, ou abonnés à un prix fort
inférieur pour celles-là ? Pourquoi les unes,
font-elles aiïujetcies à des droits très chers
pour toutes les marchandifes qu'elles tirent
de l'étranger ou qu'elles y envoient, tandis
que les autres font, avec l'étranger, un
commerce libre 5 6c ne paient rien ni pouf
les objets qu'elles en reçoivent, ni pour ceux

qu'elles y font paffer? Pourquoi les habi-
tans de certaines villes font-ils exempts
des tailles qui écrafent les habicans de la
campagne , 6c même les autres citadins ?
On pourroit multiplier à l'infini le nombre
de ces pourquoi ; mais que ferviroient ces

queftions fans fin, qu'à retracer aux yeux
une immenfité d'abus, que la partie rai-
fonnante de la nation faifit affez, Se dont
l'univerfalité ne reffent que trop les funeffes
effets? Dans le moment ou le fouverain

s'occupe à les anéantir 6c à fubftituer à
cette forme monftrueufe, inique 6c acca¬
blante , un régime uniforme plus doux
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plus équitable, tâchons plutôt de découvrir
comment a pris naiffance 6c s'efl élevé au
point où nous la voyons, cette production
informe 6c bizarre de la fifcalité, donc la
fatale influence fera toujours la ruine 6c le
mal-aife de la nation.

Dans une monarchie formée , comme
d'autant de pièces rapportées par la réunion
fuccelîive des provinces qui en font aujour¬
d'hui l'état le plus puiffant de l'Europe , il
devoit arriver que chacune de ces pro¬
vinces , plus ou moins vigilante à la con-
fervation de fes intérêts particuliers, plus
ou moins attentive à défendre les droits

6c les privilèges ftipulés dans fon traité
d'union à la couronne, montreroit plus oit
moins de complaifance aux deiirs du fou-
verain quand il voudroic établir des im¬
pôts , & que les unes fe foumettroient à
telle charge , que les autres, par force ou

par adreife, viendroient à bout de repouffer.
Ce qui devoit avoir lieu efl effeébivemenc
arrivé. Quand nos rois ont voulu établir
les gabelles, les aides, les traites, 6c géné¬
ralement toute efpece d'impôts , les pro¬
vinces les plus obéiffantes les ont adoptés;

d'autres
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Vautrés font entrées en compofîtîon , 8c
par le facrifice momentané d'une certaine

| fomme, ont obtenu l'exemption d'un impôt
permanent ; ce font celles dites rédimées :
les plus mutines s'y font abfolument re-
fùfées j le fouverain , pour ne pas tout
perdre , a cherché à s'indemnifer par Pim-
polition de quelques autres droits appelles
droits locaux, mais bien inférieurs à ceux

qui étoient rejettés.
Voilà au julte la première caufe de la

difparate odieufe qui fe remarque entre
les contributions des différentes provinces
du Royaume : réffflance de la part de quel¬
ques provinces aux vues du gouvernement;
impuiflance de la part du fouverain pour
contraindre, ou mauvaife fpéculation de
la part du miniftre , qui a fait, pour une
reffource momentanée , facrifier des ref-
fources journellement nécelfaires à l'état.
Les caufes du défordre une fois connues ,

on fentira mieux combien il eft jufte de
le réformer. Pour ce qui eff: des avantages
d'une pareille réforme, iis font allez ma-
aifeftes.

Qui ne lent combien il feroit avantageux
B
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à la nation en général que le Tel 5c le tabaïf
fufFent rendus marchands ; que les barrières
intérieures fuflent fupprimées & portées
fur les frontières de l'état ; enfin, que toutes
fes charges du royaume fuflfent également
réparties 5c fupportées par toutes les pro¬
vinces j fans qu'aucune en pût être affran¬
chie fous aucun titre ?

On ne fera pas un calcul mathématique
du bénéfice que feroient les revenus du
roi par une fi heureufe révolution , ni du
foulagement qu'elle apporteroit à la partie
de la nation, qui en a le plus befoin ; il
n'y a que le tems 8c l'expérience qui puifient
en faire fentir toute l'étendue. Mais quand
la nation n'éviteroit par-là que les frais
inutiles 3c ruineux d'une adnlinifiration trop
compliquée, que les vexations de ces légions
d'employés qui doivent lui être encore plus
odieux, par les excès dont ils fe rendent
journellement coupables envers elle, que

par les facrifices qu'elle eft obligée de faire
à l'entretien de ce fléau domeftique \ quand
elle n'y gagneroit que la fupprefiion de
toutes ces barrières, qui préfentent un ex¬
térieur hoftile entre des provinces amies &
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alliées , qui gênent la liberté du commercé
par les entraves multipliées qu'elles mettent
à Tes pas, & dégoûtent le négociant par
les avanies fréquentes auxquelles elles l'ex-
pofent, ce feroit toujours un gain inap¬
préciable.

Vainement certaines provinces fur lef-
quelles retomberoit une partie du fardeau
qu'on ôteroit à celles qui font furchargées^
voudroient-elles réclamer contre ce point
d'unité <5c d'égalité qui doit être la bafa
de toute adminiftration ; il feroit aifé de
leur démontrer qu'une pareille réclamation
ne feroit étayée de leur part que fur un
intérêt particulier qui devroit toujours être
facrifié à l'intérêt général. A Dieu ne

piaife que je puilfe former un defir qui
tende à empirer la condition d'un leul
individu , & encore moins d'un grand
nombre de mes femblables ) mais fi le

bien-être de la nation entiere étoit atta¬

ché à quelques facrifices indifpenfables de
la part de certaines provinces , le gouver¬
nement pourroit-il hélîter un moment à
les exiger, & ces provinces feroient-elles

B x



( 5
recevables à s'y refufer ? Partageant éga^
lement avec les autres la proteélion de les
avantages du gouvernement, ne doivent-
elles pas concourir par égales portions avec
elles à toutes les dépenfes de à toutes les
charges néceiïaires à fon entretien de à fa
fplendeur.

Si les contributions de ces provinces
qu'on croit les moins impofées, étoient
cependant la jufte mefure de ce qu'elles
peuvent donner, fans plonger les peuples
dans l'indigence, de de ce qui efl nécef-
faire pour l'entretien de l'état, de d'un
grand monarque ; li la maniéré dont elles
les perçoivent étoit la plus douce de la
moins difpendieufe, qu'on fe garde bien
de rien ajouter à leurs charges} de de rien
changer à leur adminiflration. La plus
légère augmentation feroit barbare de dé¬
placée , de le plus léger changement feroit
funefle ; ce feront alors les importions
plus multipliées des autres provinces qu'il
faudra diminuer , de ramener au niveau
de ces dernieres. Ce fera leur fyftême
d'impofition de de perception, auffi cruel
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que difpendieux , qu'il faudra échanger
contre celui qui eft reconnu pour le plus
doux & le moins cher.

Mais il les dépenfes, ou folles, ou abfo-
lument néceffaires, de notre gouvernement
s'étoient élevées à un point qu'il ne lui fût
pas poftible de fonger en ce moment à
rien retrancher aux contributions exorbi¬
tantes qu'il perçoit, pourroit-il au moins
ne pas fonger à en rendre le poids plus
fupportable en le faifant partager éga¬
lement à chaque province ? Pourquoi les
unes porteroient-elles un fardeau au-defliis
de leurs forces, tandis que les autres ne

fupportent prefque rien en eomparaifonf
Seroit-ce parce qu'elles ont été plus atta¬
chées & plus foumifes à leur fouverain ?
Hélas ! voilà donc le prix qui étoit réfervé
à une obéiflance plus entiese & à un atta¬
chement plus inviolable ! Il eft affligeant
de le dire, mais il n'en exifte pas d'autres
raifons. Heureufement le jour qui doit
ramener une égalité fi defirable & lï natu¬
relle entre toutes les provinces d'un même
état, eft près d'éclore.

En fuppofant, ce qu'on ne peut pas ima-;
B 5
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gîner j que quelques provinces, pour évf
ter cette égalité fi delirable dans la con¬
tribution aux charges de la communauté,
Vou biffent fe prévaloir d'une polfeffion con*
traire aurorifëe par des traités particuliers ;
eft-ee que nous n'avons pas auffi, diroienti
les autres provinces à ces récalcitrantes ,

des paéles & des traités avec la couronne
auffi favorables que les vôtres ? Si les aétes
originaux ne. fe trouvent plus dans les
Chartres , ils fe confervent en cara&eres
ineffaçables dans le bon fens & la raifon ;
ils ftipulent en notre faveur tout- auffi
énergiquemenc que les vôtres ; la confer-
vation de nos biens , de nos vies , eff: la,
plus grande fomme de bonheur pour chaque
individu qu'il eff; pofflble d'attendre d'un
gouvernement juffe & modéré. Vos titres
font auffi bons que les nôtres, mais ne
font pas meilleurs. Les avantages du gou¬
vernement que vous partagez avec nous
dans toute leur étendue, vous obligent à
en partager dans la même égalité avec
nous toutes les charges. Les guerres qui
ont caufé une partie des dettes de l'état ^

îfoiH^éUes pas été éctreprifes autant pour
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votre défenfe que pour la nôtre ? Les
travaux publics qui ont encore accru la
dette nationale, des fortifications élevées,
des ports conftruits } des chemins ouverts ,

des ponts exhauffes , des édifices deftinés à
rembelliflement de la commodité de toutes

les grandes villes, ne font-ce pas des
avantages dont vous jouilfez comme nous ?
Quant aux dépenfes courantes de la fou-
veraineté , n'en partagez-vous pas tous les
fruits avec nous ? M'eft-ce pas pour afliirer
vos polfelfions , votre commerce , votre
tranquillité, que le fouverain entretient
à grands frais une marine puiflante, des
troupes nombreufes , de des ambaffadeurs
auprès de toutes les têtes couronnées ?
Les dépenfes les plus futiles, comme celles
du fafte de de la profufion, vous en tirez,
ainfi que nous , tout le parti qu'il eft
pofiible d'en tirer , par les charges que
vous occupez à la cour , dans les armées
& les provinces, par les gratifications que
vous recevez, de encore par l'efpece de
considération qui en rejaillît fur vous ,

auprès des perfonnes qui jugent de tout
par le brillant des apparences ; de quand.

B %



( 14 )
îïiême vous feriez afîez fenfés pour compter
cela pour rien , vous ne pourriez encore
vous difpenfer , jufqu'à ce qu'un jour
plus heureux ait amené la fupprefîion de
ces dépenfes extravagantes, d'y contribuer
ainli que nous ; tout doit être égal entre
nous , les fommes même que vous pour¬
riez avoir données pour vous rédimer de
certains droits

, ne peuvent opérer en
votre faveur une exemption éternelle ; en
effet j comment fe foutiendroit l'état, li,
dans un befoin preflant, un miniflre igno¬
rant ou un roi dilTipateur remettoit à
chaque province , pour une fomme quel¬
conque , tous les impôts qu'elle doit
payer ?

Le traitement doux dont vous avez joui
Jufqu'à ce jour pour tout ce qui concerne
la contribution aux impôts de l'état, doit
exciter votre reconnoiffance , mais ne peut
être devenu un privilège inattaquable pour
la fuite des tems ; cette modération du
gouvernement à votre égard ne doit que
vous faire mieux fentir tout ce qu'il lui
en coûtera s'il ne peut parvenir au foula-
gement des provinces les plus maltraitées
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qu'en aggravant vos charges a&uelles ; elle
doit exciter votre zele pour concourir à
l'exécution des projets vaftes Se fortunés
de votre monarque , lorfque n'écoutant
que les impulfions de fon génie bienfai-
fant , il cherche à établir fur les débris
de cent fyffêmes vicieux , un fyftême de
finance unique & équitable , & qui peut
feul fixer dans fes états Faifance Se le

bonheur qui en font bannis depuis trop
long-tems.

Vous reconnoiffez comme nous que les
effets de la fifcalité en France font inhu¬

mains Se fouvent atroces ; que cette ma¬
chine épouvantable n'eft qu'un amas in¬
forme de poids , de leviers , de roues

innombrables, dont les mouvemens iné¬
gaux , irréguliers , Se fouvent en fens
contraire , exigent trop de frais , trop de
bras , & entraînent trop de dangers pour
tous les malheureux qui fe^trouvent expo-
fés à leur choc. Quelque affligeante que
foit cette vérité, il n'y a pas de moyens
de la contredire : n'y auroit-il donc pas
de l'extravagance à vouloir contrarier le
fouyerain qui voudroit en abolir jufqu'à

$
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la moindre trace ? Et quant â l'exemple
de la Divinité, qui régit par une loi unique
les millions de mondes dont elle a parfemé
l'efpace , Louis XVI, qui en eft déjà par
fa bonté une image fenlible, veut régir
par une même loi toutes les provinces
de fes états ; ne s'attireroît-on pas un mé¬
pris univerfel en mettant obffacle à un

projet fi falutaire P & ne mériteroit-on pas
le même ridicule que ceux qui défendroient
encore le chaos des Ptolomée contre l'heu-
reufe fimplicité des Copernic ?

Au refte, il n'exifte pas un feul bon
citoyen qui ne gémiffe fur la bizarrerie
d'une cçnftitution qui fépare l'intérêt de
plufieurs provinces de celui de plulieurs
autres , de celui de toutes de l'intérêt géné¬
ral ; d'une conftitution qui, divifant les
différentes parties de l'état, .concentre 8c
ifoîe leur affeétion en elles feules, 8c les
rend non-feulement étrangères au corps
qu'elles compofent, mais les force très-
fouvent de former des defirs contraires au

bien public , quand le bien public peut
contrarier leurs petits intérêts particuliers ;
& par une conféquenee naturelle, on peut
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avancer qu'il n'exifte pas un bon citoyen
qui ne fafle des vœux pour voir s'écrouler
le plus promptement tous ces murs de
féparation, donc l'entretien eft li difpen-
dieux & fi nuifible à l'état. Un vœu Ci rai-
fonnable ne peut jamais être contredit par
la nation , puifqu'on le trouve formé &
exprimé depuis long-tems par la nation
entiere. « En 1614,, ^es états-généraux re-
» préfentoient au fouverain qu'il étoit né-
» celfaire d'ôter toute marque de divifion
» entre les provinces, puifque toutes font
» conjointement & inféparablement unies
» à la couronne pour ne faire qu'un feul
» corps fous l'adminiftration d'un même
» roi, & puifque tous les fujets font unis
3> à une même obéilïance. »

Ces moyens refpeéfables dont fe fervoient
à cette époque les repréfentans de la na->
tion , pour appuyer la liberté du commerce
de province à province , ne follicitent donc
pas, avec une force égale, l'établiflement
d'une contribution uniforme & femblable
entre ces mêmes provinces? La juftice ôc
l'intérêt public ne parlent-ils donc pas aufîi
énergiquemenc en faveur de cette égalité
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de contribution qu'en faveur de la liberté
du commerce ? Lorfque des motifs aufîi
puifians font entendre leur voix, il elt inutile
de les érayer par des déclarations de nos
rois, qui ne doivent jamais être que l'or¬
gane de l'intérêt public. Cependant, aux
termes même de la déclaration de 1674,
titre primitif de l'établifîement de la vente
exciufive du tabac, & qui comprend, fans
exception, toute l'étendue du royaume , la
culture, la fabrication & le débit libre du
tabac dans les provinces d'Âl face,de F ranche-
Comté, de Flandre, d'Artois, du Hainaut
& du Cambrelîs., pourroientn'être regardés
que comme une tolérance plutôt que comme
un privilège formel.

Quand il n'apparoîrroit pas auffi clai¬
rement par d'autres déclarations de nos rois
que les privilèges & exemptions de cer¬
taines provinces pour ce qui concerne le
fel Se les aides , ne font également que
les effets d'une tolérance qui doit aujour¬
d'hui céder au vœu Se au bien de la nation
entiere ? la raifon feule fuffiroit pour en
convaincre. Mais on voit encore, par l'or¬
donnance même de 1544» qui excepte la
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Bretagne de l'impôt à percevoir fur le feî^
indiftin&ement dans toutes les provinces
du royaume ; on voit , dis-je , que cette

exception n'eft accordée que fous la con¬
dition exprelTe d'être fupprimée li elle don-
noit lieu à des abus. Or, les abus, ou plutôt
les calamités affreufes qui réfultent de cette

exception de la Bretagne, <3c il en faut dire
autant des affranchiffemens partiels obtenus
par d'autrès provinces , n'étant malheureu-
fement que trop bien conftatés, c'eft le
cas, conformément à l'efprit & à la lettre
de l'ordonnance de 1544, d'en prononcer
la fuppreffion ^ & de rétablir pour cet objet,
comme pour tout le refte , une parfaite
égalité entre toutes les provinces. Celles
qui font le plus favorifées, quand le fou-
verain leur aura expliqué fes vœux «3c les
vœux de la nation entiere, n'oferont y
mettre obftacle. Il ne fera plus queftion
que de chercher à remplacer d'une maniéré
moins aviliHante & moins atroce pour la
nation toutes les fommes que fourniffent
au fouverain les contributions fur le fel,
le tabac, les aides & les traites.

L'article des traites n'offre aucune diffi»
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ictilté i pilifque la même percèptioii qui
fera fupprimée aux barrières internes de
certaines provinces, aura lieu à l'entrée St.,
à la fortie de leurs barrières externes ; &
qu'en fuppofant même une perte inévitable
à faire pour les revenus du fouverain, par
le tranfporc de cette perception aux fron¬
tières, il en fera amplement indemnifé par
les frais qu'il économifera, en fe débar-
raflant de l'entretien d'^iné légion d'em¬
ployés devenus inutiles, & dont le fervice
pourrait être fuppléé par les troupes qui
gardent nos frontières.

Le produit des aides doit éprouver un
accroiflfement conlidérable , li on étend,
fur toutes les provinces qui en font aujour*
d'hui exemptes, l'impôt des divers objets
compris fous ce titre \ mais comme il s'agit
moins ici d'augmenter les revenus du fouve¬
rain que de les conferver, en leur donnant
une afliette plus analogue à fa tendrefle
pour fon peuple & à la dignité d'une nation
libre & policée, le bénéfice que donnerait
cette extenfion , ferviroit à remplacer le
déficit que pourrait laifler le retranchement
d'une branche de cet impôt, ou au moins
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fa tranfmutation en un impôt plus raîfon*
nable.

On fent déjà que c'eft des droits fur les
vins, & de la forme révoltante dont ils fe
perçoivent, qu'on veut parler. N'eft-il pas
étrange qu'après avoir payé la taille & les
vingtièmes fur lés vignes, un citoyen ne

puiflé pas faire de fon vin ce qu'il juge
à propos ; qu'un commis ait le droit de
violer, quand il lui plaît, l'afile facré de
fa maifon, d'y fouiller depuis la cave jufqu'au
grenier, pour examiner s'il a déclaré tout
le vin qu'il a récolté ; qu'il ait le droit de
lui fixer la quantité qu'il en peut boire,
8c de lui interdire , fous la peine du trop
bu , de donner l'excédent de fa confom-
niation à fon voilin qui en manque ? N'eft-il
pas inhumain qu'un citoyen charitable ne
puifTe en préfenter une bouteille au voya¬
geur altéré qui la lui demande, fans s'ex-
pofer à être faifi Se ruiné par les fermiers?
Une liberté dans la confommation 8c la

vente de fes vins égale à celle qui eft
laiflee pour le bled ou le foin , ne feroit-
elle pas préférable, pour toute ia nation,
au régime odieux des aides, qui n'efl utile
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qu'à la ferme 3c à fes commis î Et quand
il faudroit compenfer par une augmenta¬
tion des droits d'entrée dans les villes &

une augmentation d'impôt fur les vignes
mêmes, le déficit réfultantpour le fouverain
du retranchement de cette branche de fes

revenus, la nation devroit-elie balancer?
Pour peu qu'on veuille réfléchir qu'il eft
indifférent de payer pour une caufe ou pour
une autre, 3c qu'on gagnera foi-même fur
le débit de fes vins, quand on fera affranchi
des formalités coûteufes auxquelles la vente
en effc aflujettie, l'équivalent des taxes qui
feroient rejettées fur les vignes , il n'y a
perfonne qui ne doive defirer un change¬
ment qui éviteroit au gouvernement des
frais immenfes de régie, à chaque citoyen
les inquifitions des agens de la ferme 3 3c
à un très-grand nombre , des faifies, des
connfcations 3c des amendes.

Pour ce qui regarde l'impôt fur le fel
3c le tabac, on ne peut propofer aucun
fyflême qui n'ait des avantages infinis fur
le mode infernal ufité aujourd'hui pour
le percevoir ; mais aucun ne paroît préfé¬
rable à une capitation faline 3c tabachique

impofée



(33 )
fmpofée fur chaque individu, ou à uns

prédation en argent équivalente au produit
de ces deux objets, impofée fur les terres,
les maifons 5c les contrats. L'une ou l'autre
de ces deux maniérés eil certainement ce:

qu'il y a de plus fimple 5c de plus avanta¬

geux pour remplacer le déficit des gabelles
Se de la ferme du tabac. Cette capitation ou

preftation en argent, s'il n'y a point d'exemp¬
tion pour aucune province , comme il ne
doit point y en avoir , ne fera pas fort
coûteufe à chaque individu , 5c dès que
chacun ne paiera que ce qu'il paie aujour¬
d'hui pour fa part dans la contribution de
ces deux- objets , il doit lui être indiffè¬
rent de payer en détail au regratier ou
au buraiifte qui lui vend le fel 5c le tabac,
ou de payer, en une feule fois, aux col¬
lecteurs des autres impôts , une fomme qui
n'excéderoit pas ce que lui coûte l'impôt
aCtuel dont il feroic affranchi. Chacun apper-
cevra même aifément qu'il doit y gagner
fa part des frais immenfes que néceffîtenc
cgs deux régies ; car il eft de toute évi¬
dence qu'il y auroit pour la nation un bé¬
néfice de plus de trente millions fur les

C
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contributions qu'elle paie, par la fuppref»
lion des frais d'adminiftration qu'on évi-
teroit en accordant une liberté entiere pour
la vente & la confommation du fel, du
tabac & du vin.

Mais une chofe certaine & qui doit,
fur toute autre confédération, décider pour
la capitâtion faline & tabachique, c'eft
qu'on épargneroit chaque année, par cette
heureufe innovation, la vie à un millier
de gardes & de contrebandiers qui s'af-
falfinent annuellement dans les campagnes ;
c'eft qu'on éviteroit la prifon, les galeres,
l'échafaud à un autre millier de citoyens ,

& des failles, des amendes, c'eft-à-dire,
une ruine totale , à un nombre dix fois plus
grand. Une chofe également certaine, c'eft
qu'on ouvriroit un nouveau champ à l'agri¬
culture de la nation , qu'on la mettroit à
même de tirer avantageufement parti d'une
grande étendue de fon fol , &c qu'on lui
épargneroit peut-être dix. millions chaque
année qu'elle eft obligée d'envoyer dans
les Colonies pour y acheter du tabac ,

en en permettant la culture dans tout le
royaume.
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Une autre chofe enfin qui efl digne da

route l'attention du gouvernement , c'eft
qu'il donneroic un nouveau véhicule aux
travaux de la campagne, à l'éducation <Sc
à l'entretien des beftiaux , au commerce
même de beaucoup de denrées de première
néceffité, telles que les beurres, les fro¬
mages, les viandes & les poifîbns falés ,

en lailfant la nation , qui n'a déjà que trop
long-tems fouffert d'uneprohibition cruelle,
ufer de tous les fels qui l'environnent avec
la même profulion que la bienfaifante na¬
ture les lui accorde.

On feroit des volumes , ft on voulole
raffembler tout ce qu'il y auroit à dire
en faveur de l'égalité du traitement pour
chaque province , relativement aux impôts
& autres charges publiques. Mais une
raifon fouverainement impérative, une qui
devroit invinciblement , fût - elle toute

feule , décider en cette matière, c'eft que
cette uniformité , cette égalité de traite¬
ment pour chaque province , entraînerok
la ruine de tous ces régimes odieux &
vexatoires qui ne font étayés que fur
l'exiftence des privilèges ou franchifes de

C 2
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quelques-unes au préjudice des autres >

de ces régimes funeftes qui ravalent la
nation la plus civilifée au-deffous des
peuplades les plus barbares, de ces régimes
enfin qui la dévorent en la dégradant.

C'eft que ce feroit un moyen aflTuré de
refferrer efficacement les liens qui doivent
attacher toutes les provinces les unes aux
autres 3 & de les faire concourir d'un pas
sûr & égal au bien-être général , quand
aucune ne pourroit efpérer d'avoir un fort
différent ou meilleur que celles qui feroiene
les moins bien traitées. Aujourd'hui qu'elles
ont des intérêts 11 divers & même fi'oppo-
fés, qu'importe à la Bretagne , pourvu
qu'elle en ait à difcrétion , que le prix
du fel prive les autres provinces de fon
ufage pour les chofes les plus néceffaires ?
Qu'importe à l'Alface que la défenfe de
cultiver le tabac laiffe inculte dans le refte
de la France une partie des terres qui
feroient propres à cette culture , tandis
qu'elle en a tout le bénéfice ? L'une 8c
l'autre province, loin de folliciter pour
les autres la jouiffance des mêmes droits,
quelque naturels qu'ils foient, s'oppofe-
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roient peut-être à ce qu'elle leur fût com¬
muniquée , fi le gouvernement , mieux
confeillé pour l'avantage de la chofe pu¬
blique, en formoit enfin le projet. Auffi,
quel intérêt le grand nombre de celles-ci
peut-il prendre à des provinces dont les
privilèges & franchifes exclufives les tien¬
nent depuis long-tems & les tiendront
jufqu'à leur extindion dans les fers & fous
le couteau des traitans & de leurs employés 1
Enfin, ce feroic peut-être le feul moyen
de relfufciter dans toutes les parties de
l'état ce fublime fentiment qui produit les
grandes vertus & les grandes adions : ce
précieux patriotifme qui faifoit la force &
le bonheur des gouvernemèns anciens , &
qui e£l enféveli en ces tems modernes fous
les formes barbares de nos gouvernemens
vififfots.

Lit

Si, par tout ce qui vient d'être dit, ÔC
par les réflexions qu'il fera libre d'y ajou¬
ter, il paroît démontré que PétablifFement
d'une contribution égale & uniforme pour
toutes les provinces , feroit un moyen sûr
de bonifier les finances de l'état , fans
augmenter la maflè des contributions par^

C 3
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ticulieres, 5c par les feules économies qu'elle
apporteroit*

S'il parole démontré que ce feroit un
des événemens les plus heureux qui pour¬
voient arriver à la nation , en ce qu'il
l'affranchiroit de mille maux 3 & ferme-
roit milles abîmes affreux qui, entr'ouverts
aujourd'hui fous fes pas , engloutiffent de
tout côté la tranquillité , la fortune 3 la
vie & l'honneur d'une multitude innom-v
brable de fujets.

Enfin , s'il paroît inconteftable que
l'équité du gouvernement, d'accord avec
l'intérêt du prince 5c avec l'intérêt des
fujets , ne peut être iéfée par cette uni¬
formité falutaire , il ne fera pas moins
facile de faire convenir que les provinces
même en faveur defquelles femblent uni¬
quement exifter ces inégalités , & qui
paroiffent feules en recueillir tous les
avantages, ne doivent pas même fonger
à les défendre ; & qu'elles ne peuvent que

gagner à être affimilées , pour tout ce qui
eft affaire de contributions , aux autres

provinces.
, Dans un gouvernement ou il n'exifle
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aucune limite fixe «3c avouée entre les1
droits du fouverain <3c les droits des

fujets, où le premier a toutes fortes de
moyens pour étendre les Tiens , & les
derniers aucun pour défendre les leurs ,

où la nation ne peut former de vœu
commun , & n'a pas même de voix pour
faire éclater fes juft.es réclamations contre

les ufurpations les plus fâcheufes qu'il
plaît aux miniftres du fouverain de faire
journellement fur elle, quelques provinces
ifolées pourroient-elles efpérer fe main-»
tenir dans des privilèges que les miniftres
auront incelfamment intérêt d'attaquer , Se
pour l'abolition defquels feront même
forcées de confpirer les autres provinces
qui en auront à fouffrir ? Dès que ces der¬
nières , & le moment n'eft peut-être que
trop malheureufement arrivé, épuifées par
tous les genres d'exaétions , ne pourront

plus fournir aux befoins réels de l'admi-
niftration , ou plutôt aux befoins plus
grands & plus inépuifables de tous ceux

qui y ont part, le miniftere ne fe trou-
vera-t-il pas contraint de fe rabattre fur
les provinces les plus ménagées, «Se de les,

G 4
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travailler en finance à l'inftar de celles qui
n'auront plus les moyens de répondre à
fies vues ? Que l'événement qu'on annonce
fie réalife quelques années plutôt ou plus
tard , il efit toujours certain qu'il efl; imman¬
quable. Voyez ce fleuve rapide que nulle
puifîance humaine ne cherche à contenir
dans fon lit ; il dégrade 6c entraîne indif¬
féremment tous fies bords. Mais quand ,

après avoir emporté toute la terre végé¬
tale, il ne peut plus exercer aucune aétion
fur le roc aride qu'il a dépouillé , il s'en
détourne pour chercher une autre plage
ou fies ondes trouvent à- occuper leur infa¬
tigable activité ;.ainfi la prérogative royale,
toujours aélive entre les mains de ceux

qui font intérefles à lui donner de l'exten-
fîon , pour avoir davantage à donner à
leur propre cupidité 6c à leur ambition ,

fait des efforts continuels pour arracher
chaque jour quelque chofe des propriétés
de la nation , 6c pour miner 6c anéantir
fes droits les plus facrés : aujourd'hui
fous un prétexte, demain lous un autre,
à titre de don ou fous le nom d'impôt,
par raifon de convenance ou par raifon



( 41 )
de néceffité, fous forme de prières ou
fous celle de commandemens ? par des
Voies fourdes , ténébreufes , inlinuantes ,

ou avec éclat , menace & violence ; il
n'y a point de formes que n'ait pris 8c
que ne prenne encore tous les jours cet
ingénieux protée pour parvenir à la ruine
entiere de la nation.

Ce feroic un monument curieux du

génie 8c des relfources du fifc, qu'un re¬
cueil de tous les moyens qu'il a trouvés
8c mis en pratique depuis plufieurs fiecîes
pour extraire de la fortune des fujets ce

qui y efl 8c ce qui n'y effc pas. Soit qu'il
ait grevé d'impôts toutes les chofes ima¬
ginables qui pouvoiene en fitpporter, ou
qu'il fe foit contenté d'étendre 8c d'étendre
encore les impôts déjà établis, foit qu'il
fe foit avifé de vendre à des fujets , 8c
quelquefois à des provinces entières , des
privilèges 8c même des droits les plus
naturels , pour en retirer la jouiffance
auffi-tôt qu'il en a touché le prix ; foit
par la création d'une foule d'offices inutiles ,

dont les titulaires , moyennant une finance
une fois payée, feront entretenus éter»
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nellement aux frais de la nation, qui eA
encore plus accablée par ce fardeau inu¬
tile que par celui des impôts direds ,

parce que ce qu'elle paie "pour impôt efl:
jufqu'à un certain point limité , tandis
que ce qu'elle paie pour l'entretien de
tous ces concuflionnaires privilégié^, efl:
toujours en proportion de leur avidité ;
foit enfin par le grand moyen des emprunts ,

dont il faut qu'elle paie tous les intérêts
ruineux , & dont le capital s'eft infenfi-
blement élevé à un tel point, que quatre
fois la valeur de tout le numéraire qu'elle
poflfede pourroit à peine l'éteindre.

Mais comme à la fin la nature met des
bornes aux facultés des contribuables ,

lors même que la fifcalité n'en connoît
point à fes prétentions , & que plus cer¬
taines provinces ont déjà donné , moins
elles font en état de donner davantage , il
deviendra néceflaire, toutes les fois que fes
agens voudront lever de nouvelles contri¬
butions , qu'ils choifiifent pour théâtre de
leurs opérations à argent , les provinces
les plus en état de leur en procurer ,

c'eft-à-dire, celles qui ont été les moins
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foulées , & qui, à la faveur de certains
privilèges jufqu'alors plus refpeétés , fe
feront maintenues exemptes de beaucoup
de droits qui font perçus dans le relie du
royaume. Voilà donc incontetlablemenc
l'écueil contre lequel viendroient échouer
tous ces privilèges particuliers à certaines
provinces , li elles n'en avoient pas fait au¬

paravant un facrifice volontaire au bien pu¬
blic , pour éviter d'en faire de plus grands
à l'autorité du trône. Quand cette puif-
fance a déjà envahi les droits les plus
précieux & les plus authentiquement re¬
connus du relie de la nation , & même
la partie la plus elfentielle de ceux dont
elles voudroientdéfendre les foibles relies,
peuvent-elles efpérer être plus heureufes ,

ou avoir des moyens plus efficaces pour
faire ce que n'ont pu faire leurs peres ?

Qu'elles interrogent les annales de notre
monarchie , elles apprendront que , dans
les premiers liecles de fa fondation, 8c
même long-tems après, l'impôt étoit à peine
connu dans la France; que les domaines
du roi fuffifoient feuls à fa dépenfe & à
.celle de fa maifon ; que les. fervices que
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lui dévoient les feigneurs dans Tes armées.,
avec quelques fubfides momentanés 6c ac¬
cordés librement dans les parlemens de la
nation, qui en affignoient même l'emploi,
étoient les feuls moyens avec lefquels ils
faifoient la guerre 6c foutenoient les autres

charges de i'adminifiration publique : elles
apprendront que les chofes fe font foute-
nues fur ce pied pendant un affez long
intervalle de tems, puifqu'en 1301 ., dans
raffemblée des états-généraux qui avoient
fuccédé , quoique avec une autorité bien
moindre, aux anciennes affemblées de la
nation, les rois ne pouvoienr encore fe paf-
fer du confentement des états pour pouvoir
lever fur la nation quelque efpece d'impôt
que ce fût ; que, malgré tous les foins qu'ils
fe donnoient pour fe rendre les fuffrages
favorables, ces impôts qualifiés d'aides ou
fubfides étoient toujours fort modiques, 6c
ne devoient jamais durer qu'autant que les
guerres ou autres circonftances malheu-
ïeufes, à l'occafion defquelles ils étoient
o&royés. Elles apprendront que ce ne fut
que fous de telles conditions, non contre-*
dites par le fouverain, que furent accordés
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en 1338 une gabelle fur le Tel, & en

*343 Un droit fur les boiffons & encore

fur le fel, ainfi qu'à différentes époques
plufieurs autres contributions , lefqueiles
ne devant être qu'inftantanées , ont pris
cependant un caraétere de perpétuité, & fe
font multipliées, contre le gré de la nation ,

au point de former une langue particulière,
quoiqu'en plufieurs alfemblées d'états-géné¬
raux, notamment en 1514, il eût été ex-

preflement arrêté & ftatué que le roi ne
pourroic rien prendre ni lever aucun impôt
fur le peuple, que du confentement «5c par
l'o&roi des trois états.

Quand enfuite elles verront des droits
fi elfentiels à la conftitution de l'état, fi
importans pour toute la nation & pour le
bonheur de tous les fujets, difparoître fous
l'entreprife de l'autorité royale comme de
foibles ombres fous les feux brûlans du

foleil, pourront-elles fe flatter d'en con-
ferver de bien moins refpeétables, & qui,
pour de foibles avantages qu'ils leur pro¬
curent, caufent des maux infinis à tout
le refte de la nation f Qu'elles y faflfent une
férieufe attention j il n'y auroit qu'une cor-
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lition j une union intime entre toutes les pro¬
vinces , fondée fur un intérêt commun, qui
pût leur aifurer, je ne dis pas la confervation
de privilèges exclufifsi incompatibles aveG
les droits qu'auroient également les autres
provinces aux mêmes privilèges , 6c qui
doivent être profcrits pour toutes, s'ils ne

peuvent fublifter pour quelques-unes qu'au
détriment de celles qui en feroient exclues,
mais la confervation de tous les droits donr

les fociétés, en fe formant, ont voulu
s'alfurer la jouilfance , de tous les droits
intereffans à leur félicité , 6c convenables
à la forme du gouvernement, fous laquelle
elles ont eu delfein de vivre ; il n'y auroit,
on ne craint pas de le répéter , que la
plus parfaite identité d'intérêt entre toutes
les provinces qui put, non pas réintégrer
la nation dans fes anciens droits, quoiqu'ils
foient imprefcriptibles, elle n'y doit guere
fonger, la perte en eft d'ailleurs alfez avan-

tageufement compenfée pour elle par les
douceurs 6c la tranquillité du gouverne¬
ment a&uel, par les bienfaits qu'elle reçoit
journellement de fon fouverain, 6c par les
bienfaits plus grands encore que veut lui
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procurer ce pere tendre, qui n'ufe d'un
pouvoir plus abfolu que pour lui faire plus
de bien ; mais la recirer de l'état léthar¬

gique & de nullité abfolue dans lequel elle
paroît tombée, relativement à toutes les
chofes qui doivent l'intérelTer davantage,
c'efl-à dire, à tout ce qui doit décider effen-
tiellement de fon fort, en bien comme en

mal ; mais la rétablir dans l'exercice que
le defpotifme feul peur ravir aux peuples
qui font courbés fous fa verge de fer, de
prendre part, avec fon augufte chef, à toutes
les affaires capitales de] fon adminiftration ;
en un mot, la faire compter pour quelque
chofe dans les opérations qui doivent toutes
rouler fur elle, & dont elle fera obligée
de payer toutes les mauvaifes combinaifons.
Oui, il n'y a que l'abandon des petits
intérêts exclufifs , dont la politique minif-
térielle s'eft trop long-rems fervie pour
diftraire de l'intérêt général, il n'y a qu'un
accord parfait entre toutes les provinces,
relativement à cet intérêt générai trop
long-tems négligé, qui puifTe améliorer le
fort de chacune, ou empêcher qu'il ne de¬
vienne plus pitoyable ; il n'y a qu'une fur-
yeillance commune de leur part qui foit
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capable de défendre leurs propriétés parti¬
culières , qui fe trouvent toutes aujourd'hui,
linon de droit, au moins par le fait, à la
difcrétion de celui qui feul, fans les con-

fulter, peut établir de nouveaux impôts ou
é,tendre les anciens , créer de nouveaux

offices ou de nouvelles rentes , 6c hypo¬
théquer à leurs gages 6c à leur rembour-
fement tout ce qui leur appartient, ou, ce

qui eft la même chofe, qui peut, par ces
moyens, faire palier toute la fortune des
mains des véritables propriétaires entre les
mains de ceux qui n'y ont aucun droit ; c'eft-
à-dife, de vingt-trois millions de fujets labo¬
rieux 6c intéreflans, à un petit nombre d'in-
trigans 6c de défœuvrés, donc l'inaôtivité
même eft encore fouvent le plus grand mérite.

S'il eft inconteftable qu'un traitement
égal 6c uniforme, relativement aux con¬
tributions des provinces, feroic avantageux
à chacune d'elles en particulier 6c à toutes
en général, il n'eft pas moins inconteftable
qu'une fage politique réclame la plus par¬
faite égalité 6c uniformité pour tout ce qui
concerne la contribution de tous les fujets.

En yain des préjugés accrédités par une
Ion gue
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longue polfefnon fembîeroieht contraries* cé
vœu légitime Se cette loi fondamentale de
tout gouvernement raifonnable. Ï1 fera auili
facile de détruire ces préjugés défendus par
deux ordres au préjudice du troifieme, que
ceux fur lefquels certaines provinces von-
droient étayèr contre quelques autres leurs
privilèges exclufifs.

D'abord j qu'eft-ce que c'cfl que lès im¬
pôts payés par les fujets au fouverain? Rierl
autre chofe certainement que le prix de la
protection Se de la fûrëté qu'ils en obtiennent.
Or, ce prix ne peut pas en être un pour
une clalfe de fujers Se différent pour un
autre; il doit, ainli que la proteéliôn, être
lè même pour tous. La feule différence qu'il
doive y exifter ne conlifte donc que dans
la quotité relative au plus ou au moins de
fortune dë chaque individu ; toutes les autres
fônt abulives , Se quelque anciens que foienc
ces abus, ils font toujours fufceptibîes d'être
redreffés. L'a partie léfée eft toujours fondée
à en demander le redreffement.

Suppofons que le tiers-état, fe foulëvanc
un peu fous le poids de l'htimiliation Se des
charges accablantes qui l'affallfent, en juge

D
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le moment favorable, ôc que, s'adrelfaiit
à la noble/Te de au clergé, il leur tienne
ce difcours :

Chers de illuftres compagnons,
11 y a quatorze fiecles que nous avons

réunis nos fortunes, de formé enfemble une
fociété d'intérêts , de biens 8c de maux.

Mes auteurs ne m'ont pas tranfmis les con¬
ditions littérales de cette fociété, mais je
dois les fuppofer égales tant qu'il ne me
fera pas juftifié du contraire par titres pro¬
bans. Je croirai que le motif de le but d'une
telle union ont été de réunir une plus grande
malle de force & de puilfance pour la dé-
fenfe commune, déformer, entre ceux qui
la contractaient, un échange continuel de
foins , de fervices , de d'établir une com¬
munication falutaire de tous les biens phy-
iiques de moraux qui dépendroient d'eux ;
mais vous devez croire avec moi que ce n'a
jamais été pour qu'une feule des parties
contractantes fît tous les frais de la prof-
périté des deux autres.

D'où vient donc me trouvé-je aujour¬
d'hui prefque feul chargé du poids de la
dépenfe publique ? D'où vient qu'outre
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plufieurs articles de cette dépenfe auxquels
vous né contribuez en rien, qu'outre les
vingtièmes que je paye beaucoup plus
rigoureufemènt que vous j payé-je feul 91
millions de taille, excédant de plus de 40
millions le produit des capitations & don
gratuit que vous fournirez en équivalent ?
Comment fe font établies entre les fujets
d'un même état ces différences criantes qui
ne font qu'affoiblir la maffe des contri¬
butions en compliquant leur recouvrement
êc le rendant plus difpendieuxf

N'allez pas dire qu'il faut bien qu'il
éxiffe quelques diftin&ions entre les deux
premiers corps de l'état & le dernier ? Jè
vous répondrois que ces diffinétions exif-
tent d'une maniéré peut-être trop marquée
dans les placés , les dignités Se les corn-
mandemehs que vous occupez.. Se par les
préférences prefque exclufives qui vous
font accordées pour y arriver, mais qu'elles
ile peuvent porter fur le chapitre des
contributions; N'allez pas non plus invo¬
quer les conftitutions anciennes de la mo¬
narchie ; elles ne vous feroient pas favo¬
rables, au moins pas plus favorables qu'à

JD 1



moi-même. En attenant que vous ne don¬
niez au fouverain que ce que vous jugiez
convenable , Se vouliez librement donner,
elles en attellent autant pour moi ; elles
prouvent que je préfentois dans les champs
de Mars mon don gratuit avec les vôtres j
Se quoiqu'il ait été porté des atteintes fré¬
quentes à un droit qui m'eli li précieux »

il n'ell pas pour cela anéanti ; il a été
reconnu, ainli que les vôtres , par toute
la nation, puifqu'en prefque toutes fes
affemblées , Se notamment en 1314

1339, il a été arrêté, en préfepee du
fouverain j que l'on ne pourroit impofer
ni lever tailles en France fur le peuple;
même en cas de néceffité ou d'utilité ,

que du confentement Se par l'oélroi des
trois états. Kendez-moi plutôt juflice en
m'aidant à repoulfer cette immenlité d'im¬
pôts qui m'accable, ou s'ils étoient né-
celfaires aux befoins de l'état, en confen-
tant au moins à en partager le poids avec
moi.

A des réclamations li jufles Se fi bien
fondées , on ne prévoit pas ce que pour¬
roit oppofer ni la nobieife ni le clergé ;
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c'ell pourquoi on ns s'arrêtera pas à éta¬
blir contre l'un Se contre l'autre, par des
difculîîons inutiles , la juftice de cette

égalité réclamée par la majeure partie de
la nation. On fe bornera limpîement à
faire remarquer combien le clergé fur- tout
en efl éloigné , Se combien il feroit utile
qu'il contribuât comme le relie des fujets.

Ce corps a—c il des revenus aulîi immen-
fes que l'on dit ? Ses contributions font-
elles aulîi foibles qu'on le prétend ? C'ell
fur quoi on ne peut prononcer, n'exilîant
aucune donnée sûre pour juger fainement
de l'un ni de l'autre ; Se tant qu'il reliera
en poflelîion de fe taxer lui-même, ce

problême reliera indécis , Se le gouver¬
nement ne pourra connoître l'étendue de
fes moyens : 011 pourra toujours foupçon-
ner qu'il en cache une partie , pour ne

pas paroître relier dans la contribution
générale bien au-delfous de fes forces.
Un thermomètre infaillible pour connoître
fi le clergé paye à l'état proportionnelle¬
ment à fes revenus 3 ce fera la répugnance
ou l'empreffement qu'il témoignera pour
adopter le nouveau fyftême : fi par les

D |
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décimes & le don gratuit il paye l'équi«
valent de pe qu'il payeroit par les impo¬
rtions territoriales & la capitation , il
n'aura aucune envie de s'oppofer aux
defirs du gouvernement ; fi par la capita¬
tion Se les impôts territorials j fes con¬
tributions doivent s'élever bien au-delfus
du terme oii elles font aujourd'hui^ c'efl
alors qu'il fera tous fes efforts pour s'y
fouftraire Se fe maintenir dans l'état heu¬
reux ou il fe trouve ; mais plus il mon¬
trera de répugnance, plus le fouverain Se
la nation doivent fe croire Intérelfés à le
ramener à la réglé générale. S'il ne trou-
volt pas foiî intérêt à maintenir les chofes
dans l'état oii elles font à fon égard , li fes
contributions n'étoient pas au-deffpus de
ce qu'elles feroient dans le nouvel ordre
des chofes, quelles raifons auroit-il de fe
défendre d'un plan de contribution uni¬
forme ayantageux à toute la nation, Se à
lui en particulier, puifqu'ii l'exempteroit
des frais Sç des embarras de la perception ,

Se alfoupiroit tous les propos injurieux,
tous les farcafmés que des efprits mal-
inftruits pu jaloux lanceîic pontre lui §#

/
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publiant hautement que le corps le plus
riche & le mieux traité de l'état eft celui

qui contribue le moins à fes charges ?
Les plans vafles & généraux font fi

étrangers en France, que le Clergé, qui
fait déjà une exception à la réglé générale
pour ce qui concerne les contributions ,

offre encore des exceptions dans fes mem¬
bres , qui contribuent d'une maniéré di-
verfe, fuivant la diverfité des provinces
où ils fe trouvent.

Le Clergé proprement dit de France
paye des décimes.

Le clergé, très-improprement dit étran¬
ger , contribue comme la nobleffe dans les
provinces de Flandre, d'Artois, du Hai-
naut, & paye les vingtièmes & la capi-
tation, d'après des abonnemens féparés ,

convenus avec le gouvernement dans les
Trois-Evéchés , les provinces de Lorraine,
d'Âlface , de Franche-Comté , Orange Se
Rouffillon ; toutes ces contributions réunies
montent à onze ou douze millions. On ne

fait fi c'eft le dixième au jufte du revenu

dë leurs terres, ignorance bien honteufe
Se impardonnable au gouvernement ; mais

D 4
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en admettant cette hypothefe comme une
vérité , l'état en faifant recevoir cette
contribution fur les lieux par les receveurs
des autres impôts j, bénéfieieroit de tous
les frais qu'oçcafionne fon adminiftration
particulière qu'on peut bien évaluer à
deux millions ; 11 y gagneroit enfui te la
taxe des capitations qui iroit encore in->
failliblement pour tout le clergé au moins
à deux millions , en le fuppofant feuler
ment compofé de 200 mille ames , y

compris tous- les religieux & religieufes
de quelque ordre & profeffio.n que ce
foit piine capitauon de dix livres par têtes
les unes clans les autres feraient cette

famine, On ne doute même pas que
Ce bénéfice fuppofé de quatre millions
pour le roi rie s'élevât aifément à une
fprnme bien plus forte ; mais quand ii
n'y auroit pour le gouvernement qu'un
bénéfice de quatre millions , & l'avantage
de connaître toutes les facultés du clergé
en introduifant une contribution uniforme

pour toutes les piaffes de la nation, cela
feroit bien digne de fes attentions & de
fçs faios; fa puiil&iiçe eft fi refpeêlable ôç
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fl bien établie, qu'il ne doit craindre au¬
cune contradiction en opérant une révo¬
lution qui fera applaudie de toute la na¬
tion , oc qui doit lui être fi avantageufe.
Mais fi l'autorité de quelques préjugés
l'empêchoic de faire ce changement d'un
feul coup , il y.a un moyen auffi sur,

quoique plus lent, d'y arriver. Que le
roi , par une ordonnance , défende de
comprendre aux décimes tous les béné¬
ficier qui, volontairement, demanderont
à payer les vingtièmes & la capitation ;

qu'il impofe à chaque nouveau titulaire
des bénéfices qu'il conférera, l'obligation
de fe faire ouvrir une cotte fur le rôle
des vingtièmes de de la capitation , &
bientôt les contributions du clergé feront
les mêmes que celles du relie de la
nation.

Il ell déjà confiant que les deux tiers
du clergé recevraient avec fatisfadion une

pareille ordonnance car il regne dans cette
partie de fon adminifiration des abus in¬
concevables ; tout ce qui concerne la ré¬
partition des décimes efi livré à l'arbi-

le plus abfplu j le défaut de lois,-
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fixes en ce point laiflfe à tous ceux qui
en font chargés la faculté de n'y contri¬
buer en rien, & peut-être de fe partager
une partie des contributions des autres.
On eft bien éloigné de foupçonner de
femblables malverfations , mais elles ne

font pas deftituées de vraifemblance } car
on convient généralement que les revenus
du clergé font de cent cinquante millions,
êc on approcheroit peut-être mieux de la
vérité en les portant à 200 millions. Or,
le produit d'une telle richelfe en fixant les
contributions à dix pour cent , devroit
être au moins de 15 à zo millions , &
s'éleveroit aifément à 30, fi l'intention
du gouvernement pouvoit être , ainfi qu'il
fe pratique dans plufieurs chambres ecclé-
fiaftiques , qu'il y eût des bénéfices impo-
fés à raifon du quart & du tiers de leur
produit.

Il me fembie ici entendre le clergé crier
au facrilége , & demander quel eft donc
l'audacieux qui a la témérité de fixer fes
regards fur l'arche fainte , & d'y porter
une main profane ? Je lui réponds que
e'eft un citoyen obfcur qui lui paye avec
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fpîe le jufle tribut d'eflime & de refpeâ:
qui lui çft dû , & qui ne pouvant autre
chofe pour l'intérêt de la république , fait
au moins des voeux pour elle, & amufe
fon loifir à tracer quelques plans pour lef-
queîs il n'attend pas même un fuccès dif¬
férent que pour fes vœux ; mais ce ne fera
pas encore une preuve de l'inutilité ou du
peu d'avantage de la réforme propofée ,

ni même de l'infufHfance des moyens fur
lefquels on efl fondé pour la réclamer.

Que pourra dire en effet le défenfeur
Je plus zélé des intérêts du clergé , le
parrifan le plus outré de la vieille routine,
dont il ell malheureufement en poffelïion
pour contribuer aux charges de l'état ?
Que cet ordre autant élevé au-deffus des
autres, que les chofes fpirituelle's font au-
deflTqs des temporelles , ne doit pas con¬
tribuer de la même maniéré aux charges
de l'état ; qu'il contribue d'ailleurs, pro¬

portion gardée, peut-être plus qu'aucun
autre ; que la longue polTeflion dans la¬
quelle il a été maintenu par la religion
des rois & de la nation, forme un titre
qu'on ne peut attaquer fans témérité ; que
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fon revenu ne lui appartient pas l mais
eft dans fes mains le patrimoine des pau¬
vres. C'efl à peu-près tout ce que pour-
roit dire l'avocat fuppofé du clergé. En
admettant, pourra-t-on répondre , la préé¬
minence de votre ordre , on en tire , &
avec raifon, une conféquence toute dif¬
férente ; c'efl que vous êtes obligés envers
l'état à de plus grands facrifices. Plus il
vous comble d'honneurs , de richelTes ,

plus vous devez faire pour lui, plus vous
lui devez donner des marques de votre zele,
de votre reconnoiftance, & vous montrer

empreffé à le fecourir de toutes vos forces
dans fes befoins ; or, fi après les fecours
fpirituels des prières que vous lui devez
plus particulièrement auprès de la Divinité,

qui par conféquent ne doivent pas en¬
trer ici en compte , quoique d'un prix
infini, il ne vous demande que ce qu'il
exige du relie de la nation , des contri¬
butions proportionnées à vos revenus ,

oferiez-vous les lui refufer ? Vous ne

manquerez pas de dire que celles que vous
préfentez font précifément dans cette pro¬
portion j mais on en doute ; on croit que
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le clergé ne contribue pas la moitié dé
ce qu'il devroit, 5c cette opinion eft ap¬
puyée fur des apperçus li décifîfs que
vous auriez peine à en faire revenir, quand
il efl comme démontré que le clergé a
un revenu équivalent au moins au dixième
du produit de la valeur de toutes les
terres du royaume ; onze millions peu-,
vent-ils former une contribution propor¬
tionnée à fa richelfe , 5c à ce que paient
les autres membres de l'état ? Le fyflême
que vous employez pour lever cette con¬
tribution eft encore plus vicieux, que l'exif-
tence des décimes dans un état éclairé
n'efl inconcevable. Que lignifient en effet
les diflinélions puériles que vous établiffez
entre vos divers bénéfices ; 5c les diffé¬
rentes mefures que vous vous permettez
pour leur diflribuer des contributions telle¬
ment difparates, qu'elles vont pour les uns
jufqu'au quart 5c même au tiers du revenu,
5c ne font pas du vingtième pour les autres ;
comme s'il étoit permis, lorfqu'il eft quef-
tion d'impôts , d'avoir d'autre confidéra-
tion qu'à la valeur de l'objet à impofer.

Eh ! quelle loi abfurde a pu vous
conflituer ainfi juge fuprême dans une
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affaire eh vous êtes partie îritêreffee ?
Eiicore fi c'étoit les plus gros bénéfices ,

les bénéfices depuis vingt jufqu'à cent
mille livres de rente, que vous impofaffiez
àii quart & tiers de la valeur , ce qui
en refteroit feroît plus que fujffifant pour
les titulaires ; mais ce font précifément
ceux qui ne fournirent que le jufte hé-
celfaire pour une exiftence honnête. Est-ce
que vous croiriez que la religion & l'hu¬
manité n'impofent pas les mêmes devoirs
de charité , & les mêmes obligations aux
titulaires de ce que vous appeliez un bé¬
néfice fimple, qu'aux titulaires d'un autre
bénéfice ? Si les bénéfices (impies ne font
d'aucune utilité , priez le fouverain de
les réunir, non à des abbayes, ni à des
cvêchés, qui ne font déjà que trop dotés,
mais au domaine des villes Se des com¬

munautés , qui en acquitteront les fon-
dations,&emploieront l'excédent du revenu
à des ouvrages utiles au public. En atten¬
dant, il doit être avoué que l'unité de
poids Se de mefure dans l'impofition des
décimes, comme dans celle de tout impôt,
efi: le feul moyen de faire contribuer chaque
bénéficier en proportion de ce qu'il doit à
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c'elî le feul moyen de porter les dons
gratuits au taux où ils pourroient s'éle¬
ver 'y d'affoupir les jultes plaintes d'une
grande partie du clergé , qui dit en fup-
porter à lui feul tout le poids , & qui
dénonce tout ce qui tient aux chambres
eccléliafliques & aux grandes places ; c'efl-
à-dire les bénéficiers les plus opulens ,

comme n'y contribuant prefque en rien.
Pour étouffer ces reproches de la nation ,

& même d'une partie de vos membres ,

que ne propofez-vous au gouvernement
d'établir lui-même fur vos poffeffions &
fur vos perfonnes les mêmes impôts qu'il
tire de la claffe la plus privilégiée après
vous ?

Depuis ces tems reculés où des dons
gratuits offerts au chef de la nation ,

fuffifoient avec le domaine à fes befoins

peu difpendieux , vous avez été maintenus
dans la poffeffion de continuer à offrir
des dons pour les befoins publics ; les
différens impôts que les fouverains ont été
contraints d'établir, fe font répandus au¬
tour de vous , fans pofer fur vos têtes»
L'eftime qu'on faifoit de votre' vertu vous
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ën a exemptés ; mais prenefc garde quê
cette franchife n?a rien que de gratuit ;

qu'elle eft due uniquement à la générofiré
de nos rois & de la nation , qui peuvent
par un ordre de juftice diftributive mieux
entendue , vous faire partager tous les
impôts qui furchargent les autres corps j,

qui jouifîoient autrefois des mêmes pri¬
vilèges que vous aujourd'hui ; & fi le
moment en étoit arrivé , il n'y auroit
pas de la générofité de votre part à pré¬
tendre vous faire un titre des bontés paffées *

pour contrarier les vœux de la nation , &
les volontés du monarque ; Se même il
eft: à croire que vous n'y réuffiriez pas.
On croira plus volontiers que le grand
motif de conferver le patrimoine des pau¬
vres , dont vous n'êtes que les économes j

feroit le feul capable de vous faire faire
quelques démarches pour éviter une forme
de contribution qui ne laifleroit pas autant
d'étendue à vos moyens de bienfaifance 5

mais c'efi: précifément pour fculager la
partie de la nation la plus pauvre , la
partie qui tient le moins des bienfaits
du gouvernement, qu'on cherche à faire

contribuer
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contribuer plus efficacement aux charges
de l'état le corps qui tient de lui toute
fori opulence, le corps qui a d'ailleurs le
moins de befoiîis, de qu'une morale plus
divine détache davantage de toutes les
jouiffiances terrellres ; de pourroit-il, fans
une extrême préfomption , fuppofer à un
gouvernement auffi doux, auffi éclairé que
le nôtre , moins de tendrelfe qu'à lui-
même pour les pauvres , de moins de foins
pour cette partie précieufe de la. fociété ?

Si on écoutoit le cri public , on ne fe
borneroit pas à exiger du clergé des con¬
tributions conformes à celles des autres

fujets, ce qui ne feroit que julte : on iroit
peut-être jufqu'à le dépouiller de la ma¬
jeure partie de fes biens, ce qui feroit
enlever à la nation prefque la feule pro¬

priété qui lui relie, & compromettre émi¬
nemment, par un exemple dangereux, les
propriétés particulières. Mais ces toile que
l'on entend fortir de beaucoup de bouches
contre le clergé , ces- propos irréfléchis
qui en défignent les propriétés comme un
fonds aux premières diffipations qu'on pren-
droit fantaifie de faire, quoiqu'ils ne foient

E
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peut-être pas l'expreffion des fentimens de
la partie la plus raifonnable de la nation ,

doivent être au moins regardés par leur
univerfalité comme l'indice d'un vice inhé¬
rent à notre conftitution , vice des plus
malfaifans & qu'il faudrait fonger férieu-
fement à extirper \ ils prouvent qu'entre
les différens ordres de l'état, il n'y regne
pas un plus grand fond d'intérêt qu'entre
fes diverfes provinces ; & que , de même
que quelques-unes de celles-ci voient
avec indifférence toutes les autres gémir
fous des prohibitions, aggravées encore par
les vexations des employés, que néceffitent
leurs propres franchifes , fans être cepen¬
dant tentées d'en vouloir faire le moindre
facrifce au bien général ; chacun des. trois
corps de l'état voudrait rejetter fur les
deux autres tout le poids des charges pu¬
bliques , & les verroit dépouiller fans peine,
pourvu que l'invalion ne s'étendît pas
jufqu'à lui, & peut-être avec plaifir , s'il
efpéroit partager la dépouille. Les clameurs
qu'on éieve de tout côté contre le clergé
doivent donc être regardées comme une

preuve infaillible du peu de zele qu'il
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trouvèrent dans le tiers-état 8c la nobleilê
à défendre fes propriétés 8c fon exiftencë
politique, li le gouvernement pouvoit foitf
ger à y porter atteinte. On pourroit re¬
procher avec quelque fondement au clergé
d'avoir bien mérité cet abandon , en aban¬
donnant lui-même en trop d'occalîons les
intérêts de ces deux ordres , pour ne veiller
qu'à la confervation des fiens propres.

Mais^ qu'on ne penfe pas trouver un
intérêt beaucoup plus fort entre la no-
bleflfe 8c le tiers-état. La première fe croit
à une fi grande diftance du fécond , elle
le regarde avec tant de mépris, 8c comme
une efpece fi peu faite pour l'intérefler ,

qu'elle ne peut pas beaucoup s'occuper de
fon fort 5 elle imagineroit déroger en fe
montrant attachée par les moindres liens
à une clafle d'hommes qui ne conrioît que
les travaux utiles, 8c qui ne peut monter
dans les carrofies ; aulfi a-t-elle toujours
eu foin de faire tomber fur le tiers-état
tout le poids du gouvernement, 8c de s'en
réferver tous les avantages. De fon côté^
le tiers-état peut-il voir d'un œil plus
favorable un corps qui, fans prendre au*

E i
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cime part aux arts heureux avec lefquels
il enrichit la fociété & en fournit les

commodités & les befoins journaliers ,

croit trouver dans fes parchemins des titres
pour ne rien faire au profit de la commu¬
nauté, & même pour entretenir aux dé¬
pens de l'aifance & du néceflaire de la
claffe laborieufe , fon inutile Se faftueufe
oifîveté ? Ce fera bien le moins , s'il ne

paie qu'avec de l'indifférence le mépris ,

& fi, au lieu de faire des vœux pour la
confervation d'un ordre qui femble n'exif-
ter que pour doubler fes travaux & fes
contributiQns , il n'en forme pour fon
èxtin&ion, ou au moins pour le voir
rapprocher un peu plus près de lui.

Il eft donc manifefle qu'il regne entre
les divers ordres de l'état le même éloi-

gnement qu'entre les diverfes provinces ;
que le bien ou le mal qui arriveroit à
l'un d'eux , feroit vu par les deux autres
avec une impoffibilité pareille à celle donc
certaines provinces envifagent ce que le
Hfc invente de plus funelle aux provinces
qui les avoifinent. Plufieurs exemples con-
firmeroient, s'il en étoit befoin , cette
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maîheureufedifpofition. Eh toute occafïon ^
chaque corps s'efl: toujours beaucoup oc¬
cupé de fes intérêts, & jamais de ceux des
autres. Les a&es de nos états-généraux
font foi que chaque ordre " n'a jamais
plaidé que pour foi, & nullement pour
l'intérêt public ; mais fi le meilleur gou¬
vernement était, ainfi que l'a défini un
des fept fages , celui où l'injure faite à
un citoyen, feroit cenfée faite à tous, il
faudroit convenir qu'il y auroit beaucoup
de changemens à faire chez nous , avant
que d'être arrivé à un gouvernement par¬
lait.

Que la politique ait eu quelquefois in¬
térêt de femer ou entretenir la divifion ;

qu'elle fe foit même fervie avec avantage
de cette arme pour rabaiffer , par un corps,
la hauteur indocile de l'autre, ainfi que

pour contenir les différentes provinces les
unes par les autres ; cela pouvoit être bon
dans un tems où des fujets, impatîéns de
tout frein , pouvoient aifément communi¬
quer à des provinces aufii peu façonnées
à l'obéilTance , l'infubordination qui les
animoit} mais aujourd'hui que la nation

E 3.
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yeconnoît que la félicité publique, qui doit
être le but de tout gouvernement, dépend
de l'union la plus intime des membres entre
eux, 8c de tous avec leur chef; le fouve*
rain ne doit-il pas chercher à tourner tous
Jes intérêts vers un objet fi defirable, Se
palier même par*de£Tu$ les intérêts parti¬
culiers, qui pourraient contrarier des vues
fi fages f D'un accord parfait de tous les
ordres de l'état, & de toutes les provinces
pour le bien public , il n'en réfuitera jamais
qu'une plus grande aélivité pour les chofes
utiles ; & s'il/ en pouvoir éclore quelque
réaction contre l'autorité fuprêmej ce ne
ferait que quand une pareille réaétion ferait
Uvantageufe pour le foUverain , 8c qu'il
ferait dans le cas de la fouhaiter lui-même ,

lorfque fa volonté , ou mal inflruite ou

égarée par des fuggeftions perfides, deman¬
derait quelque chofe de contraire à fes
propres intérêts, autant qu'à ceux de la
nation entiere ; car les deux intérêts du
roi 8ç de là nation ne peuvent être féparés »

doivent toujours fe confondre, C'efl
fintérêt de toutes les parties du corp§
humain pour fou chef ? §ç du chef pour
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toutes ces parties. Or, comme la tête, à
moins que fon organifation ne foit viciée,
ne pourra jamais vouloir rien qui puifife
altérer ou faire fouffrir des parties dans
l'altération & les fouffrances defquelles elle
fouffriroit elle-même, le fouverain éclairé
ne pourra rien vouloir de contraire au bien
de la nation ; & comme l'organe des fen-
fations, répandu fur toutes les parties du
corps., en leur faifant connoître ce qui feroit
capable de leur nuire & de les détruire,
eft pour la tête un ordre de ne pas les
laifTer expofées à des atteintes nuifibles ou
deftru&ives, les réclamations de la nation
entiere devroient être, pour le fouverain, un
ordre auquel il ne devroic jamais réfifler, 8ç
feront toujours un figne certain que l'exécu¬
tion de fes volontés lui feroit auflî nuiflble

qu'au peuple dont il efl; le chef. Oui, le
fouverain doit être convaincu que la nation
entiere lui efl: plus attachée que des minif-
tres qui facrilient journellement fa gloire
& fes intérêts à leurs intérêts privés ; ôz
qu'elle efl mieux inftruite de ce qui efl
utile à tous les deux, qu'un confeil que
fon intérêt particulier décidera toujours

E i
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pour le parti le plus agréable au fouverain^
plutôt que pour le plus utile, quand même,
dans un point de vue fi contraire, il pour-
roit l'appercevoir.

Une chofe bien digne d'attention, c'effc
Je changement rapide Se inconcevable qui
fe fait dans les idées Se les principes de
tout homme qui parvient au miniftere ; il
n'y a pas plutôt mis le pied, qu'il prend
une nouvelle atne, une nouvelle maniéré
de voir Se de fentir. L'antre de Tropho*
nius , la baguette de Circé, n'ont jamais
produit, dans une tête , de révolutions pa¬
reilles à celles que produit, fur un nouveau
minière l'entrée au confeil, ou le bec à
corbin que donne le prince à fon contrô¬
leur-général. Tel limple particulier qui
cenfuroit le plus vertement, il y a deux
jours, la conduite de fon prédécelfeur, qui
trouvoit fes opérations défaftreufes , qui
étoit révolté des exactions auxquelles fa
fervile complaifance pour la cour lui faifoit
prêter fon nom, élevé à fa place, confacre
tout ce qui lui avoit paru li criant, enchérit,
pour fe rendre agréable â fon maître Se à
tout ce qui l'entoure, fur la baife corn-
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plaifance de fon devancier , 8c s'attaehant
imperturbablement fur les erremens anciens
8c battus, au lieu de fonger à réparer les
erreurs &' les iniquités de la précédente
adminiflration , en accumule de nouvelles
aux anciennes, Se ajoute des charges encore

plus accablantes à celles que la nation a déjà
tant de peines à fupporter. Uniquement
occupé des jouifTances de fa place, il oublie
pour elle qu'il eft citoyen , qu'il a une fa¬
mille , 8c que , bientôt redevenu limple
fujet, il ne lui reliera que la trille perfpeétive
de partager, avec tout ce qu'il a de plus cher,
l'état déplorable d'efclavage & de mifere
où il aura lui - même précipité toute la
nation. A cette époque, au moins la nation
fera en quelque forte vengée par le mépris
8c la haine publique autant que par les
remords qui le tourmenteront, de tous les
maux qu'il aura attirés fur elle, 8c auxquels
ni lui ni les liens ne pourront fe foullraire
dorénavant. Puiffent-ils au moins en avoir
la part la plus forte ! Quoique je ne veuille
du mal à ame qui vive , c'eft un vœu que
je ne puis m'empêcher de laifïer échapper.
Qu'on parcoure le tableau de tous les mi~
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niftres qui ont paru jufqu'à cette heure a
la tête de nos affaires, je gage qu'on n'en
trouvera pas deux qui n'aient eu le projet
d'enlever à la nation quelque chofe de fes
droits ou de fes propriétés, pour en par¬
tager la dépouille avec le fouverain, & qui
n'y ait plus ou moins réuffi. C'efl par l'exé¬
cution d'un plan auffi diabolique, & tou¬
jours plus ou moins vigoureufement fuivi ,

que nous en fommes enfin arrivés au point
de ne pouvoir plus compter fur aucunes de
nos propriétés , pas même fur la plus facrée
de toutes , fur celle de nos perfonnes Ôq
de nos libertés. O François î quelle recori-
noilfance devez-vous après cela à tant de
noms fameux ?

Une dîme royale impofée fur toute la
fuperficie du royaume, fans dillindion des
propriétaires, feroit peut-être le moyen le
plus infaillible de ramener cette égalité
qb-i doit fe trouver entre les contributions
de tous les fujets. Pourquoi fon idée excite-
t-elle donc des fenfations fi différentes ?
Ce ne peut être qu'à raifon des différens
points de vue fous lefquels elle efl envi-
fagée. Il faut convenir qu'une pareille dîme
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ne feroit qu'achever d'écrafer la nation >

fi elle n'étoit introduite qu'en acceffoire 8c
en accroiiïement d'impôts ; mais il faut con¬
venir auffi qu'elle deviendroit la formé la
plus douce , la moins coûteufe & la plus
équitable, de parfaire la fomme des con¬
tributions que la nation doit au fouverain ,

fi fon produit, joint à celui d'une capita-
don noble ou roturière , qu'on feroit à
même d'y ajouter, devoit remplacer, outre
les décimes & les vingtièmes, tout ce que
la nation paie par le moyen des traites ,

aides, gabelles, & fur-tout par les tailles,
qui font au moins auffi défaftreufes que
tous ces impôts (*).

(*) Il fuffira de préfenter quelques-uns des in-
convéniens qui fe rencontrent en foule dans le
régime des tailles , pour ne laifler aucun doute
qu'elles doivent être placées au rang des impôts
les plus défaltreux.

D'abord , tout le poids de cette contribution
énorme ne porte directement que fur un feul des
trois ordres de l'état , encore peut-on dire avec
vérité qu'il n'eii fupporté que par la partie la
moins fortunée de cette clalfe ; tout ce qui s'y
encontre de contribuables un peu aifés, a, d,ans
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Les antagoniftes de cette dîme royale

exagéreront les difficultés qu'elle auroit à

la création de mille titres qui exemptent de la
taille , mille moyens de s'en affranchir , &i tous
font prefque ' auiïi vivement follicités par leur
amour-propre , que par leur intérêt à recourir
aux moyens de fe fouftraire à un impôt qui femble
dégrader & humilier ceux qui le paient.

Sur quoi il faut noter combien eft pitoyable la
conduite d'un gouvernement qui, ne fachant rien
faire qu'à force d'argent, attache cependant une
efpece de déshonneur à certains impôts , & une
diftinélion à ne les pas payer. Une pareille incon-
féquence peut-elle ne pas diminuer & le nombre
des contribuables Se la fomme des contributions ?

Quand on ne trouveroit pas un très-grand inJ
convénient dans l'exiftence de tant de titres pro¬

pres à exempter de la taille , c'en ferait un très-
grand qu'ils faiTenr rejetter dans chaque paroifTe
fur des habitans déjà impofés équivalemment à
leur force , toutes les cotes ouvertes pour ceux

qui les ont acquis, Se qu'ils faffent payer par les
plus miférables , outre leur légitime impofîtion ,

toutes les fommes auxquelles feroient impofés,
fans ces privilèges, les plus riches d'entre eux ;

car, fuivant l'ufage judicieufement obfervé dans
le régime des tailles , il faut que la taxe afïignée
à chaque communauté foit toujours remplie 3
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remplir le vide de tous ces impôts fup~
primés J mais ils n'en démontreront pas

n'importe par qui, ni de quelle maniéré , de forte
que quand un privilégié acquiert la moitié des
propriétés d'une paroiffe, ou quand le propriétaire
de la moitié des poffeffions d'une paroiffe acquiert
un privilège , ce n'eft pas la cote de la paroiffe
qui eft diminuée, mais c'efl: la cote du reffe des
contribuables qui eft augmentée en proportion de
ce que ne paie plus le bienheureux privilégié ;
comme fi ce ne feroit pas alors au fouverain qui
a tout le profit de la création & de la vente de
ces offices privilégiés , à fupporter au moins tout
le déficit qu'ils occafionnent dans le produit des
tailles, & qu'il fût en aucun cas raifonnable de
rejetter fur des contribuables déjà rigoureufement
impofés , un furcroît de charge au-deffus de leur
force ? Un conduéleur de bêtes de fomme , qui ,

après avoir réparti fur chacune d'elles les ballots
qu'il a à tranfporter relativement à la force de
chacune , prendroit fantaifie , pour en Iaiffer aller
la moitié plus à l'aife de les décharger & d'ajou¬
ter leur charge à celle que porte déjà l'autre moi¬
tié, pourroit-il exciter plus de compaffion ? On ne
dira rien des privilèges qu'ont des villes entières
d'exempter de la taille ceux qui les habitent ,

quoique ce foit peut-être le moyen le plus sûr
d'achever de dépeupler la campagne & d'ea faire
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rîmpoÀîbilité. Suivant les apperçus d'uM
illuftre écrivain, qui donnoit à des vérités

fortir tous les propriétaires qui pourroient y
faire le plus de bien.

Après avoir confidéré l'énormité de là taille
relativement à la feule partie de la nation qui
en demeure chargée , qu'on faffe attention à la
maniéré arbitraire dont elle eft répartie * 8c à la
maniéré plus arbitraire encore avec laquelle ellë
s'eft étendue au point où nous la voyons j & l'ori
demeurera convaincu que, de tous les impôts, il
n'y en a point de plus terrible que celui-là»

Si chaque contribuable doit être révolté de fe
Voir à la merci de trois ou quatre rnanans , qui 9

fans favoir fur quels principes ils doivent opérer,
ou , ce qui eft égal, qui n'ayant ni le tems , ni
l'intention d'en confulter aucun , ne fuivent que
leurs caprices & leurs pallions dans la confe&ioil
d'un rôle qui exigeroit cependant > avec la pluS
grande impartialité , les plus fines combinaifons,
& les calculs de la plus exaéle géométrie.

La nation entiere ne doit-elle pas être alarmée
en réfléchiffant qu'elle eft elle-même à la merci
des intendans ; que ce font eux qui décident arbi¬
trairement de tout ce qui concerne les tailles £
qu'ils les amplifient, chacun dans fa généralité >

fuivant que leur le didle leur feul caprice , fans
vlfa des cours de parlement 9 & fans avoir même
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utiles un air de plaifanrerie. Le produit de
tout le foi de la France devoir monter à

befoin de nouveaux cdits du confeil j en réflé-
chilîànt que les tailles, déjà élevées dans le fïlence
bien au-deffus des forces des contribuables, pren-

lient, chaque année , de nouveaux accroiffemens ,

& que toutes ces opérations s'exécutent myfiérieu-
fement fur une fimple lettre du miniftre , entrfe
l'intendant, fon fubdélégué , & les collecteurs.

C'eft fans doute par l'effet d'un pouvoir aufS
abufîf laiffé entre les mains des intendans , que
les tailles fe font imperceptiblement accrues en
principal ou acceffoires , au point de ne pas
laiffer de quoi vivre à la claffe qui fait vivre
toutes les autres

, Se de faire craindre que l'agri¬
culture ne finiffe par être abandonnée , à moins
que la nation n'ouvre enfin les yeux & ne retire
des mains des intendans l'ufage d'un pouvoir dont
ils n'ont que trop long - tems joui pour fon
malheur.

Si le clergé, la nobîeffe , & la partie opulente
du tiers-état n'ont pas encore remarqué des abus
fi frappans , ou au moins ne fe font pas encore

occupés d'en interrompre le cours, c'eit fans doute
qu'à l'abri, des atteintes de cette maladie, qui ne
s'attache qu'à la derniere claffe du peuple , ils ont
cru n'avoir qu'un foible intérêt à s'oppofer à fe's
progrès. Voilà donc encore ua funefte effet des
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deux milliards quatre cent millions de livres,
a raifon de quarante écus par tête pour cha-

exceptions pour ce qui concerne les contributions,'
Se une nouvelle raifon de n'admettre que des
impôts auxquels perfonne ne puiffe fe fouftraire.

Si on vouloit démontrer que les tailles font au

au moins auffi inconllitutionnelles que défaftreufes ,

il jtie feroit befoin que de rapporter les décrets de
plufieurs de nos états-généraux, dans lefquels il a
été expreffement arrêté en préfence de nos fouve-
rains même, qu'ils ne pourroient lever de tailles fur
3e peuple que par l'odroi des trois ordres réunis.
Or, comme les états-généraux n'ont jamais con«
fenti l'impôt de la taille tel qu'il fe perçoit au¬

jourd'hui , il eft par cela même démontré qu'elles
font inconftitutionnelles.

Et lî on prétendoit encore fe fervir du même
argument contre la multitude de tous les .autres

impôts direêls ou indiredts qui accablent la
nation , il faut convenir qu'on y feroit fondé ;
les états-généraux s'étant réfervé à eux feuls le
droit de les confentir & de les affeoir, il réful-
teroit de cette faculté appartenante, exclufivement
aux états - généraux, que tout ce qui a été fait
jufqu'à ce jour de la volonté feule de nos rois
& de leurs miniftres, relativement aux importions,
eft illégal, & ne procédé pas, d'une autorité lé¬
gitime Se compétente, Cet aveu , que tout le

CUD
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ëun dés vingt millions d'individus Auxquels
ii élévoit fa population.

Aujourd'hui on peut fuppofer ce produit
d'un quart plus fort, foit à caufe de l'as-
croifTement de la populacion , qu'on porte
généralement à vingt-quatre millions, 8t
qui a dû occasionner un accroifîement de
culture proportionnel, foit à caufe de l'auge
mentation du prix des denrées, foit parce
que le hadinage de l'auteur n'exigeoit pas
qu'il portât les chofes au plus haut. Àinii,
on peut raisonnablement évaluer le produit
de toutes les terres de la France à trois

milliards, dont la dixième partie feroit,
pour le Souverain , trois cents millions.

Une dîme royale, avec une capitation &
Je produit des colonies, pourroit donc tenir
lieu de prefque tous les autres impots, Se

monde fera forcé de faire -, ne fait que mieux
fentir combien l'intervention des états-généraux
eft indifpenfable pour fanéïionner ces exactions
de toute efpece fous lefquelles nous gémifTons »

ou plutôt pour y fubftituer une conflitution d'im¬
pôts légitimes plus appropriée aux befoins ôc aux
facultés de la nation.

F
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formeroit le genre de contribution le plus
doux, le plus utile & le plus proportionné
aux facultés de chaque fujet. Seulement il
faudroit que dans la confeétion du cadaflrc
général, on eût égard aux charges particu¬
lières inhérentes à chaque propriété ; car,
fans une pareille attention, ou l'impôt ne

produiroit pas ce que le Gouvernement
devroit en attendre de certains proprié¬
taires, ou il en accableroit d'autres.

Si un fol,; dont un déçimateur 6c un fei¬
gne a r de fief abforbent déjà une partie
confidérabîe du produit, ellimpofé au même
taux que celui qui, à qualité égale, eft
exempt de ces deux charges, l'impofition
qui ne fera que douce de équitable pour
le dernier, deviendra cruelle & inique à
l'égard du premier; puifque, pour celui-ci,
elle pourroit porter, non plus fur le fol,
mais fur fes propres avances de fur le prix
de fon travail. En effet, en fuppofant que

l'impôt ne laiffe au cultivateur franc tenan¬
cier que la rentrée de toutes fes avances,
8c un intérêt par exemple de cinquante pour
cent defdites avances , celui qui feroit
chargé, au profit d'un fief ou d'une égiifie,
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ià'unô redevance excédant les c!riq[iiàiate pôlii?
cent d'intérêt laides par l'impôt, fe trou¬
veroit n'avoir travaillé que pour les autres;
il ne retireroit pas même Tes débourfés^

certainement il ne Ternit plus tenté de
recommencer un travail au (fi ingrat*

Il e(l donc d'une abfolue nécëffité, pbiiif
que l'impôt territorial payable au fouverain
foit réparti d'une maniéré douce , 5c qui
ne furchargë perfonne , qu'il fe perçoive
pour le feigneur de fiefs 5c le décimateur ,

en raifon compofée de ce que l'un 5c l'autre
prélevé fur les paroiffes alfujetties à fa dîme
ou à fa cenfive> & pour cèlles-ci en raifort '
diminuée de leurs charges feigneuriàies &
eccléfiaftiques. L'extinêbion entière de ces
deux fléaux , que l'intérêt de l'état follicite
suffi puifiammént que celui dés campagnes ^

applaniroit bien des difficultés ; il ne refie-
ïoit plus, pour perfeéfcionner un fi grand
ouvrage 3 que de trouver un moyen de
faire contribuer s dans Une égalé propor¬
tion, ces riches capitalises > qui ? fans avoir
tin arpent de terré au foleil, poifedent des
millions dans leur porte-feuille*

|Ge moyen ne confifieroit-il pas à lés
F &
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ïorcef, par quelques formules auxquelles on
les afTujcttiroic} de produire au grand jour
tous ces tréfors enfouis , qui ne préfentent
aujourd'hui aucune prife aux befoins de
l'état? La crainte de mettre à découvert
les fortunes de cette partie de la nation ,

ne doit pas arrêter. Les maifons foiides
n'acquerroient que plus de confifîance d'une
plus grande notoriété de leur fituation.
Quant à celles qui, fous des apparences
brillances, ne cachent que des gouffres
prêts à engloutir leurs concitoyens, ne
feroit-il pas heureux d'avoir un indice au¬

quel on pût les reconnoître ? Le gouverne¬
ment ne feroit-il pas fagement d'y pofer
un fanal qui empêchât l'imprudence d'aller
s'y précipiter ?

J'ofe efpérer qu'on ne me croira pas
capable de pouvoir voter pour une augmen¬
tation d'impôts ; mais fi le poids immenfe
des charges publiques ne peut-être allégé ,

ne doit-on pas dcfirer qu'il fait réparti pro¬

portionnellement à la force de chaque fujetf
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CHAPITRE III.

Ap p ER eu fur les économies a faire
tant dans Us dèpenfes de la cour,

que dans celles des autres départe-
mens.

La famille infortunée de Danaiis, con¬
damnée à des travaux éternels, pour remplit»
un tonneau qui ne peut jamais être rempli,
n'efl-eile pas une allégorie bien fenlible,
ou plutôt l'image véritable d'un peuple
condamné à des facrifices toujours renaif-
fans, de toujours infuffifans pour fatisfaire
les befoins d'une cour infatiable P II a beau ,

depuis le lever jufqu'au coucher de chaque
foleii, employer quarante millions de bras à
pourvoir à des befoins fi immenfes, leproduin
des fueurs de des privations d'un peuple fi.
nombreux; les contributions de l'opulence
de de la mifere, du fuperflu de du nécelfaire,
arrivant en flots d'or fur cette terre brûlante,
y font dévorées aufli-côc que rendues.

r3
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Pourquoi, au lieu de ne Tanger qu'l

multiplier outre mefur.e, les impôts de la
nation, Tes adminiflrateurs ne Te font-ils
pas occupés, à en diriger l'emploi , & à
chercher des moyens pour qu'ils n'en puiTenc
jamais être diftraics, ni divertis à des objets
étrangers? En vain, pour entretenir la frat-r
cheur de vos parcs & de vos jardins, vous y
feriez arriver de vingt lieues des fleuves
en tiers ; fi les ballins, fi les réTervoirs defiinés
à recevoir leurs eaux, ne peuvent les retenir s

& les Taillent perdre auffi vite qu'ils les
reçoivent, ils feront toujours à feç a & votre
but efl manqué,

Au lieu de ne Tonger qu'à faire pafTer
dans les mains du Roi, pour ne pas parler
des leurs propres, toute la fortune des fujets,
les minières des finances auroient bien
mieux mérité de la nation & mieux rempli

J#
leur devoir envers le prince qui les honoroiç
de Ta confiance , s'ils Te TufTent occupés à
diminuer la Tomme immenfe de Tes befoins a

de à le mettre, par de Tages loix, ainfi que
fe§ fueçefieurs, dans TimpofIi,bi|ité de difc
fiper en profu fions inutiles, des contribua
îions qui ne devroient être employées qu'à
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des objets d'une utilité réelle. La fortune
la plus opulente a des bornes. Si celui qui
en efi: poflTefTeur n'en connoît aucunes dans
fes dépenfes • s'il n'établit pas une certaine
balance entre celles-ci & fes revenus} fi,
à mefure que fes revenus s'afîaibliflent par
les effets infenfiblesd'unedifiipationoutrée,
la dépenfe augmente toujours en propor¬
tion , il faudra à la fin que cette fortune
opulente foit culbutée. Cette vérité que
l'expérience démontre peut-être trop fou-
vent dans les formes particulières, efi; aufil
applicable, jufqu'à un certain point., à la
fortune des. états.,

Quelle tête couronnée dans l'Europe
polfede un revenu plus confidérable que
le roi de France? Six cents millions par
année font le tribut que fon peuple paie à
l'entretien de fa dignité royale & à la
fureté de l'état. Quels yaftes moyens ! Mais
fi une adminiftrâtion vicieufe faifoit élever
la dépenfe du trône à un milliard par an,
tandis qu'il ne tire que fix cents millions de
toutes les contributions portées à un excès
violent , que réfulteroit-il de cette dis¬
proportion immenfe entre les dépenfes du

F 4
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prince & Tes revenus? L'oppreffion, l'in¬
digence & le mal-aile continuel des fujecs,
l'inquiétude & l'agitation du gouverne¬
ment, ce font des mites qu'on peut infailli¬
blement annoncer : le relie dépend des cir-
confiances, Jufqu'ici le crédit de les em¬

prunts ont contrebalancé cette difpropor-
tion des dépenfes aux revenus ; mais qui
ne voit que le crédit, doit porter lui-même
le coup le plus funefle à l'état, fon effet
inévitable étant de faire manger à la géné¬
ration préfente tout ce qui devoir fervir à
l'entretien de la génération future ; nos
embarras a&uels ne proviennent que des
emprunts de nos prédéçelfeurs. Si nos fuc-
ceflêurs font aufîi religieux à acquitter nos
dettes que nous le fommes à acquitter celles
de nos devanciers , il pourra arriver un

jpur que les charges-du peuple reliant les
mêmes, l'état n'ait pas un fou de revenu,
La dette nationale abforbe déjà un tiers
effectif des revenus de la couronne; fup-
pofons la triplée (& Dieu veuille que ce

♦ se foit là qu'une {impie fuppofirion que le
funefle abus du crédit ne réalife jamais),
le roi do France, avec lix cents millions de
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revenus, feroit-ii autre chofe que l'inten¬
dant ou le fyndic des créanciers de fon
état? En vain, des flatteurs voudroient faire
efpérer au fouverain que les contributions
de la nation font fufceptibles d'aller bien
au-delà , cet efpoir feroic trompeur ; s'il
exifle quelques parties des finances dont le
produit puifle augmenter, il y en a beau¬
coup d'autres dont l'humanité follicite la
fuppreffion totale, ou au moins une dimi¬
nution confidéràble, de forte qu'avec toutes
les économies de la plus fimple 6c de la
meilleure.adminiftration, avec tous les bé¬
néfices d'une contribution plus propor¬
tionnée aux facultés de chaque fujet, on
ne peut même attendre une augmentation
bien fenfible ; un tour de plus à la roue
écraferoit la nation , qui gémit déjà fous
un poids trop pefant. Le feul remede â'u
mal préfent & aux maux à venir, feroic
donc une fuppreffion confidéràble dans les
dépenfes de la cour, 6c l'établiflement d'une
balance exaéte entre elles 6c les contribu¬
tions légitimesquelefouverainpeut recevoir
de fon peuple.

Ou ne prétend pas examiner ici fl les
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peuples ne foat que de vils inftru mens dont
les rois puiffent ufer de abufer fuivant leur
caprice, ou fi les rois ne doivent être réel¬
lement eux-mêmes que les inftrumens ref-
peétables de la féliqité des peuples ; on ne
prétend pas examiner fi toutes les pro¬

priétés d'une naEion\leur appartiennent , ou
s'ils ne font que les juges des befoins de
l'état, de les difpenfateurs de fes revenus

pour le bien général ; la folution de ces

problêmes n'efl pas écrite différemment
dans la raifon univerfelle que dans le cœur
des bons rois ; fi les faits ont paru quelque¬
fois décider autrement cette grande ques¬
tion , quelques exceptions à une réglé aufli
fainte ne peuvent l'avoir détruite } ôc quand
Louis XVI, en confultant fon peuple fur
les moyens les plus propres à le foulager
de à le rendre heureux, fait une profefiion
de foi authentique , qu'il penfe à cet égard
comme ont penfé les Trajans , les Anto-
nins, les Louis XII, les Henri IV , de tous
les Souverains qui ont fait la gloire de les
délices de la terre , n'y auroit-il pas de la
lâcheté à lui cacher une feule vérité utile ?

Ne fe rendroic-on pas coupable d'un abus
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de confiance impardonnable , fi on lui difi*
fimuloit qu'il ne peut y réuffir qu'en di¬
minuant les dépenfes de fa maifon , & en
mettant un frein rigoureux au penchant le
plus cher à un grand roi, celui de donner?
Un empereur romain , en faifant diftribuer
line légère gratification à un chanteur ,

crut devoir avertir le peuple , que cet ar¬
gent provenoit de fes biens & non des de¬
niers du fifc. Que ce trait renferme un

grand fens ! qu'il doit rendre refpeéfcable un
prince qui connoilfoit fi bien la deflination
des contributions de fon peuple , & qui les
confacroic fi religieufement à l'emploi
unique pour lequel il les croyoic réfervés !
Un trait pareil, & beaucoup d'autres fem-
blables , devroient être les premiers impri¬
més dans le jeune cœur d'un prince def-
tiné à porter une couronne ; & pour qu'ils
ne s'en effaçafffent jamais, ils devroient
être représentés , fous cent formes différen¬
tes , dans tous les lieux qu'il habite.

Vous donc , ô citoyens refpeélables ! fur
qui la nation a les yeux attachés , & de
qui elle attend un juffe foulagement à fes
îïiiferes, peignez an fouverain , fous des
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couleurs touchantes » les profufions , les
diffipations moaftrueufes de fa cour, cpmme
la première caufe des miferes de fon peuple.
Quand même routes les autres réformes
qu'on indique feroient faites, tant que celle-
ci reliera à faire , le bonheur du peuple ne
fera pas avancé d'un pas ; tant qu'un caprice
pourra confommer en une-minute, en une
feule fête, les contributions d'une province
entiere ; tant que la volonté d'un feul pourra
diffiper plus que ne pourra fournir la bonne
volonté de tous , le peuple fera toujours
écrafépar les impôts, ou à la veille de l'être.

Chez plufieurs nations edimées par leur
figelTe , .la dépenfe nécefîaire à l'entretien
du fauverai n eff fixée, & il fe contente des
fonds qui lui font allîgnés à cet effet ,* la
nation françoife j plus noble , plus géné-
reufe , ne veut mettre d'autres bornes aux

dépenfes du lien que celles de fa prudence
& de fa modération ; mais fi le fouverain,
touché des inconvéniens trop fenlibles d'un
pouvoir fi illimité , environné fur-tout de
tant de gens iatéreffés à en abufer , de-
mandoit qu'on affignât une fomme fixe pour
fa dépenfe, de s'ôtolt, ainfi qu'à les fuc-
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«eiïeurs, toute faculté de l'excéderqui
doute que la nation ne dût accepter avec
xeconnoifîance une femblable propofitien ,

& que ce ne fût un grand acheminement
pour elle vers l'état d'aifance & de félicité
où fon fouverain veut le ramener , & au¬

quel il acheveroit de la conduire, par la
réforme de toutes les dépenfes fuperflues
de l'adminidration & de fa propre maifon.

Si l'on demande aduellement quelles
font donc ces réformes à faire, je répon¬
drai qu'elles font fi variées & fi multi¬
pliées , qu'il feroit impoffible de les détail¬
ler , quand on auroit cent bouches Se au¬
tant de langues. En gros, elles confident
dans chaque département , à renvoyer

beaucoup de monde inutile, & à dimi¬
nuer beaucoup les gages de tout ce qui
feroit confervé.

Dans celui des finances, qui offriroit au¬
jourd'hui une forêt immenfe à arracher,
ou au'moins à éclaifcir & élaguer , toute
la réforme fe trouvera faite par la feule
Introdudion d'une contribution uniforme
entre chaque province , & par l'établiife-
ment unique des adminidrations provin¬
ciales.
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Quând le Tel, le tabac , Se les autres ofe*

jets de confommation feront payés le même
prix,avec la feule différence qu'y pourroienC
mettre les frais de tranfports > par chaque
confommateur , de quelque province qu'il
foit, alors n'y ayant plus de contrebande
à empêcher, la milice odieufe des fermiers-
généraux deviendra inutile, Se les fermiers
eux-mêmes , aufli inutiles que leur in¬
fâme milice. Qu'il fera glorieux pour le
fouverain , Se fortuné pour fon peuple ,

le jour qui éclairera la deflrùétion des pu-
blicains

, engeance miférable & juftemeiic
abhorrée chez prefque toutes les nations,
Se qui ne doit fans doute qu'à la dégrada¬
tion des mœurs Se des fentimens publics
l'avantage de ne l'être pas chez nous auffi
énergiquement qu'elle le mérite ! Ah! s'il
ne falloic que la derniere goutte de mon
fang pour voir toute la race des publicains
expier dans une profeription générale &
irrévocable , les plaies fans nombre qu'ils
ont faites à ma patrie par leurs rapines ,

par leurs extorlions, par les cachots qu'ils
ont creufés, par les échafauds qu'ils ont
dreffés contre elle 7 par les affalEnats enfin
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qui fe commettent journellement fous leuî*
banniere à la honte de l'humanité , que
j'aurois de plaifir à la fentir couler l leurs
crimes contre le fouverain ne font pas
moindres que contre la nation. Peut-on
concevoir en effet, d'attentat plus grand
contre fa majeffé fouveraine , que celui
qui tend à rompre les liens facrés qui lui
attachent fes peuples f que celui de certains
hommes qui font tout ce qu'ils peuvent
pour étouffer, dans le cœur de la nation
l'amour que la- nature & le devoir y ont

gravé pour fes chefs, dont l'effenee, fou-
verainement bonne , ne peut que dételles
tant d'horreurs exercées en leur nom ? Je
fuis certainement attaché au gouvernement
fous lequel j'ai l'avantage de vivre, autant
qu'aucun autre de fes enfans 5 mais com¬
bien de fois les excès commis par les fa-
tellites de la ferme me l'auroienr-ils rendu
odieux , fi j'avois pu imaginer que le gou¬
vernement autorifât toutes les atrocités

dont ils m'ont rendu témoins ! Les rece¬

veurs généraux, & mille autres employés
qui vivent aux dépens de la nation & du
tréfor royal, les intendans même des gé-

/
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néraîités , deviendront inutiles , quaiid les
adminiflrations provinciales feront chargées
d'impofer, de percevoir & de faire verfer
les revenus du fouverain dans fes coffres,
On lent parfaitement qu'elles ne pourront
pas faire tant de chofes abfolument fans
frais, mais il eft évident qu'elles le feront
à bien meilleur marché que cela ne fe fait
aujourd'hui, <5c d'une maniéré plus douce
Se plus paternelle.

Le département de la guerre pourrok
aufïi fournir un vafle champ à la réforme 5
les chofes font arrivées à un point que le
militaire ne peut plus le vanter de lervir
l'état, mais bien plutôt de le dévorer 'y Sé
l'on peut avancer , fans témérité , que ce
n'eft plus un pur fentimenc de gloire , un
noble defir d'être utile , qui le pouffent
è briguer les grades Se les emplois , mais
bien les appointernens & les penfions qui
y font attachés j de forte que cette pro-
feffion eft aujourd'hui auffi mercenaire Se
coûte auffi cher à l'état qu'aucune autre.
Autrefois un gentilhomme fe trouvoit très-
bonoré avec beaucoup plus de fervice Se
des appointeras plus modiques, de com¬

mander
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mander une compagnie de cinquante ou
cent hommes d'armes. Aujourd'hui tout
le monde veut être officier-général ; & le
nombre en pafferoit bientôt celui des
limples foldats , fi le miniflere , déjà trop
facile, écoutoit tous ceux qui s'en croient
capables, & qui voudroient, fans avoir
rien fait pour l'état , vivre opulemment
fur la malfe des impôts qu'il arrache aux
befôins des autres fujets. Dans un tems

où toutes les nations éclairées fur leurs

véritables intérêts , favent apprécier les
avantages de la paix, & connoifîent enfin
qu'il y a plus à gagner à bonifier fes pof-
feffions, qu'à chercher à les étendre \ dans
un tems où , accablées fous le poids de
leurs défaites & de leurs viddoires même,
elles Tentent qu'elles ne peuvent fe relever
que par les économies & les bienfaits d'un
long calme ; peut-on douter que fi la
France réformoit la moitié de Ton état

militaire 3 les autres puiflances n'en fiflênt
bientôt autant ? Il n'y a que la défiance
& la crainte d'un voifin trop puiflammenc
armé, qui puilfent les forcer à flipendier
au fein de la paix des armées inutiles,

G
W- '■



( 98 )

qui les ruinent, a in fi que nous. Au lieu de
paroître fie difputer à qui foulera le mieux
fes peuples par i'entretien de plus nom-
breufes troupes , que les fouverains n'éta-
bliffent-ils entre eux un combat plus noble

plus digne de leur cara&ere ? Que ne
cherchent ils les uns fur les autres la fu-
blime prééminence de contribuer le plus
efficacement au bonheur de l'efpece hu¬
maine ? Ce feroit fans doute, pour celui qui
auroic l'avantage de cette lutte vraiment
royale , un moyen plus sûr de conquérir
Pc de conferver , que les armées ruineufes
qu'ils entretiennent tous à cet effet. Au
moins il n'y a pas de contrée habitée par des
êtres raifonnabies , qui ne defirât fe ran¬
ger fous les loix du prince qui lui affu-
reroit le gouvernement le plus doux &
le plus heureux. Une des réformes les plus
importantes pourroitdonc avoir lieu dans le
département de la guerre } mais le point le
plus effentiel ne feroit-il pas de réduire le
nombre des officiers fupérieurs, trop multi¬
pliés , de réduire encore plus fortement les
gages immodérés qu'ils tirent du gouverne¬
ment fous toutes fortes de prétextes 6c de
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qualifications? N'eft-ii pas pitoyable qu'une
même perfonne qui a déjà , dans un dé¬
partement , un traitement bien fupérieur
à Tes fervices , puiffe encore grofîir de fon
nom la lifte des grâces dans tous les autres ?

Les gouverneurs , lieutenans-généraux
& commandans des villes & provinces ,

ne doivent-ils pas aufii trouver leur place
dans la réforme ? N'ofant pas prononcer
fi la sûreté & la tranquillité de l'état font
attachées à la confervation rigoureufe de
tous ces mandataires de l'autorité fouve-
raine , ni fi la puiffance exécutrice pour-
roit fouffrir quelque préjudice par l'éloi-
gnement de quelques-uns qui paroiffent
cependant n'avoir d'aétivité que pour rece¬
voir les honneurs & les gages affeétés à
leur titre , je ne craindrai pas au moins
d'être contredit en affurant qu'une dimi¬
nution dans ces gages pourroit être d'un
grand foulagement pour les peuples ; &
cette diminution fera reconnue d'autant

plus raifonnable , qu'on réfléchira qu'il ne
s'offre pas un feul perfonnage dans cette
claffe qui, fous d'autres titres, ne tienne
déjà beaucoup du gouvernement. Certains

G 2
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efprits, qui jugent des chofes par ce qui
fe fait plutôt que par ce qui devroit fe
faire, pourroient bien foutenir qu'on ne
fauroit jamais leur donner trop , parce
qu'ils font obligés à une grande repréfen-
tation. Mais cela voudroit-il dire autre

chofe , en derniere analyfe , finon que
le gouvernement peut en toute juftice
nous enlever à fon gré toutes nos proprié¬
tés, pour en enrichir tous ceux qu'il lui
plaira rendre dépolitaires d'une partie de
fon autorité ? S'il exifloit, pour le malheur
de l'humanité , un gouvernement où un

principe fi étrange fût confacré , l'anarchie
la plus abfolue ne devroitrelle pas lui être
préférée , au moins par la claiTe des fujets
la plus forte <5c la plus nombreufe , qui ,

ne pouvant prétendre aucune part de cette
autorité , s'y verroit toujours en danger
d'être dépouillée pour enrichir la plus
foible qui en feroit revêtue ? On convient
que l'état doit des diftinéUons , une for¬
tune même honorable à ceux que leur
talent ou leur naiflance appellent à fa
défenfe ou à fa geftion. Mais quand ils
veulent envahir l'état entier pour prix de

/
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leurs fervices réels ou prétendus, le fou-
verain doit-il y prêter la main ? S'il faut
qu'il nous enleve tout pour nous fervir ,

ne gagnerions-nous pas à nous paffer de
tels ferviees ? Que pourroic-il au moins
nous arriver de pire en nous en paffant ?

Que ce foient les loups qui dévorent
vos troupeaux, ou bien les chiens & les
bergers qui étoient prépofés à leur garde,
quelle différence y aura-t-il pour vous „

fi ce n'eft que votre perte vous fera plus
fenfibie , provenant d'un côté où vous
deviez moins vous y attendre ?

Eh ! que lignifie après tout ce grand
mot de repréferitation , dont on ne trouve
l'équivalent ni dans la riche langue des
Grecs , ni dans celle des Latins ? Eft-ce
autre chofe qu'une invention moderne , 6c
la plus dangereufe que pouvoir trouver la
cupidité pour mafquer ou colorer fes ufur-
pations les plus criantes fur les peuples f
J'ai beau chercher dans les tems brillans
de la Grece ou de Rome , je n'y découvre
rien qui réponde à ce qu'on prétend au-
torifer dans les nôtres fous un nom fi

itnpofaiit } j'y vois les plus grands% les
G 5
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plus fameux héros couverts de toute forte
de gloire, chargés de toute la reconnoif-
fance de leurs concitoyens , vivre auffi
modeflement qu'eux, & peut-être dans une

fimplicieé encore plus grande. J'y vois un
Fabricius ,-dJirpris par les ambaffadeurs
d'un roi, préparant lui-même fon frugal
repas ; lin Cincinnatus , retournant à la
charrue , d'oà il avoit été enlevé pour
faire triompher l'état ; un Philopcemen ,

à qui un extérieur trop négligé vaut l'amu-
fement d'être employé à fendre du bois,
par une femme qui le prend tout au plus
pour un de fes gens, & ne peut foupçon-
ner que tant de fimplicité cache le général
des Grecs lui-même ; un Ariftide , qui ,

après avoir eu la conduite de toutes les
troupes , & i'adminiftration de toutes les
finances de fa patrie , ne laide pas en fa
fuccefïion de quoi faire fes funérailles, &
a befoin que la reconnoilfance de fes con¬

citoyens en falfe les frais, ainfi que ceux
de la dot de fa filie.

J'y vois encore , il efl: vrai , avec
admiration des citoyens opulens qui font
part à la nation entiere de leur opulence
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par les édifices qu'ils font conftruire pour
fon fervice , par les fêtes & les amufe-
mens qu'ils lui procurent, par les bleds
& les viandes qu'ils lui diflribuent; & , fi
l'on veut appeller un fi noble emploi de
fa richefie repréfentation , j'avoue qu'elle
me paroît digne d'un grand cœur , &
qu'elle ne fauroit être trop encouragée.
Mais malheureufement ce n'efi: pas celle
dont fe piquent les riches de nos tems.
Celle des Apicius , des Trimalcion , effc
la feule qu'ils connoifient & dont ils (oient
jaloux , & l'on fait qu'elle ne "regarde que
d'autres Apicius & d'autres Trimalcion ,

& que le peuple ne s'y trouve jamais que

pour s'en voir indignement écarté ; pafions-
la leur cependant , pourvu qu'ils la fou-
tiennent à leurs dépens. Mais fi , pour
l'entretenir, il faut que je fois privé , 8c
la nation entiere de toutes les commodi¬

tés que je pourrois attendre de ma fortune
ou de mon indufirie , & fouvent même
des choies qui me feroient les plus né-
celfaires ; alors cette repréfentation doit
me choquer & m'être odieufe. De quel
œil puis-je voir, même dans les manda-

G 4
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taires d'une autorité que je refpeéte , un
farte inutile alimenté de ma propre fubf-
tance & de celle de vingt millions de
mes freres , un farte qui m'oblige à traî¬
ner auprès une exirtence ravalée par une
difproportion irpmenfe , & fouvent attrif-
tée par l'idée que ma mifere en ert le feul
ciment ? S'il étoit vrai néanmoins qu'une
grande repréfentation pût être bonne en
certaines places ; pourquoi alors n'y pas
mettre des fujets en état d'en foutenir par
eux-mêmes tous les frais , des fujets qui
fe croiroient peut-être bien payés par le
fentiment d'être utile à la chofe publique ,

& par l'honneur qui en feroit inféparable,
des femmes qu'ils y confacreroient ? pour¬
quoi les donne-t on fi fouvent à des per-
fonnes qui, ayant déjà dilapidé tous leurs
biens par toutes fortes de diiïîpations > Se
fouvent les plus déshonorantes., n'y appor¬
tent d'autres difpofitions que celle d'y
remplir le vide affreux d'une fortune
épuifée, & d'en réparer les ruines aux

dépens de la nation entiere ? Tant que
le luxe le plus effroyable fera regardé
comme le premier mérite ,, ou comme
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l'équivalent de tous les autres , tant que
Je gouvernement montrera à tous ceux

qui ont raflemblé fur leur tête quelque
divilion de fon autorité , toutes les for¬
tunes des autres fujets comme un aliment
aiïuré & immanquable à toutes les dilH-
pations qu'ils voudront faire ; les grands
ne céderont de diffiper. La nation fera
ruinée, abîmée, qu'ils ne fe diront pas
encore

, arrêtons. Eh ! comment fe le
diroient ils quand tout ce qu'ils voient leur
perfuade que la fortune de l'état ed une

proie qui appartient à qui peut , n'im¬
porte par quelle voie , en faifir davari-
tage ; quand ils voient la conlidération
publique même fe mefurer pour chacun
fur la part qu'il s'eft faite des dépouilles
de la patrie ; quand ils voient dans celui
qui , pour n'avoir pas befoin d'y jetter
dedus des yeux & des mains avides ,

borne fes dépenfes à fa fortune , une con¬
duite qui ne devroit être que louable,
avilie , regardée comme ignoble , &
comme l'indice d'une ame fans énergie ?
Ah ! quelle force de raifon , quel courage
ne faudroit il pas plutôt pour fe refufer
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à dépenfer , alors que tant de motifs
y engagent, & qu'on efl aHuré de trouver
dans la richefife Se dans la mifere même

de toute une nation un fonds inépuifable
à fes dépenfes les plus extravagantes ?

Dans le clergé , la réforme la plus
avantageufe qui puiffe être faite pour le
bien de la nation , etl à l'inverfe des au¬

tres dans la clafie la plus pauvre. On ne
fe figure pas combien coûtent à la partie du
peuple la moins en état de donner , les
religieufes Se les religieux mendians , &
même un autre corps qui, avec des rentes
peut-être trop, modiques , vit également
des contributions en partie libres Se en

partie forcées qu'il en arrache journelle¬
ment. C'eft des curés que l'on entend
parler ici ; le gouvernement ôteroit une

grande charge de defîus les peuples , en
rentant ou fupprimant tous les ordres men¬
dians , Se en affignant à chaque curé un
revenu fuffifant pour leur entretien , avec
défenfe expreflfe de rien recevoir pour au¬
cune des fonctions dépendantes de leur
miniftere ; ni pour baptême, ni pour
mariage , ni pour enterrement, ni même
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fous aucune forme de quêtes applicables
à leur profit. On fouffre de voir un malheu¬
reux porter à fon pafteur le foible denier
donc il a un preffant befoin pour lui-
même & pour fa famille indigente. En vain
voudroit-on donner à entendre que les
contributions l^ue paient les paroiffiens à
leurs curés, ne peuvent pas être onéreu-
fes , pu.ifqu'elles font libres. Efl-ce qu'on
peut appeller libres , des dons que folli-
citent les plus puiffans motifs bien ou mal
entendus

, la reconnoiifance <5c la religion ?
Pour augmenter l'utilité des curés, de

ceux principalement deftinés aux habitans
des campagnes , ne feroit-ii pas à propos,
au lieu de tant d'années qu'ils paffent fi in-
frudueufement dans les féminaires , de
leur en faire confacrer. quelques-unes à
l'étude des loix , à celle de la médecine ,

à des inltrudions vétérinaires ; enfin , à
quelques études relatives aux travaux de la
campagne , & qui pourroient les rendre
utiles à ceux qui s'en occupent ? Ce corps ,

déjà très-précieux , pourroit devenir par-
là encore plus intéreffant pour l'état , de
d'une reffource plus étendue pour leurs pa-
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roifliens. Après les notions qu'il convient
leur donner de la religion 5c de fa fubiime
morale 5 ils pourroient les inftruire des loix
fur lefqueiles ils font obligés de régler
leur conduite , 5c qu'ils ne peuvent igno¬
rer fans danger de devenir criminels } ils
pourroient, en juges défintérefies , pré¬
venir 5c alfoupir les procès qui divifent
5c ruinent fouvent leurs paroifliens ; ils
pourroient, dans les villages fur-tout éloi¬
gnés des médecins , 5c quand le pauvre
craint de payer trop cher leur vifite, lui
adminiflrer des fecours utiles 5c gratuits.
Ils pourroient fouvent prévenir une épizoo-
rie dans une province, par quelques con~
noiifances fur les maladies des befliaux 5c
fur les moyens de les traiter. Enfin , ils
pourroient mieux que perfonne , par leur
réfidence habituelle dans les campagnes ,

5c leur commerce journalier avec les cul¬
tivateurs , enrichir leur pratique routi¬
nière, des découvertes utiles que fait l'in-
duftrie de toute l'Europe en faveur de l'a¬
griculture , 5c diriger leurs travaux d'une
maniéré plus avantageufe pour eux-mêmes
5c pour l'état entier. Quel nouveau degré
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d'intérêt n'ajouteroient pas à cette partie
du clergé, des foins & des détails fi irn-
portans ? Ils ne pourroient pas être regar¬
dés comme étrangers à leur miniftere ; rien
de ce qui peut être utile ne doit leur être
étranger , & il exifte même dans les biens
eccléfiaftiques des fondations deftinées à
pareils objets. Mais c'eft fur-tout dans les
campagnes que de femblables fondations
feroient exécutées utilement.

On indiquera , dans le chapitre fuivant,
un moyen d'affurer un entretien conve¬
nable à chaque curé ; mais , indépendam¬
ment de ce moyen , l'état n'auroit-il pas au
moins le droit de prélever , pour y fubve-
nir , toutes les fommes excédant vingt
ou vingt-cinq mille livres fur les revenus
de chaque évêché j & toutes celles excé¬
dant dix ou douze mille fur les revenus

de chaque abbaye ou prieuré commenda-
taire ? Aifurément les propriétés eccléfiaf¬
tiques doivent être aufîî facrées pour le
fouverain que celles de fes autres fujets, il
n'a pas plus le droit de s'emparer des unes,
que des autres ; mais on ne peut lui con¬
certer celui d'appliquer ^ avec le confente-
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ment des états-généraux , les différentes
fondations eccléfiafliques aux objets de re¬

ligion qu'il jugera les plus utiles à la na¬
tion entiere , & les plus conformes aux
vues des fondateurs, fur-tout lorfqu'il eft
reconnu qu'elles ne répondent déjà plus à
leurs pieufes intentions, & qu'elles ne font
d'aucune utilité pour le public. Ne pour-
roit-il pas encore appliquer utilement à
une partie de cette dépenfe les fommes con-
fidérabies que le clergé fait paffer annuel¬
lement dans une cour étrangère , & dont
le tranfport abufif ne fait qu'appauvrir la
France , en rappeliant un marché auffi hon¬
teux pour elle qu'utile pour Rome f Le pro¬
duit des annates feroit j fans contredit ,

plus fagement employé à l'entretien de
notre propre clergé qu'à celui d'une puif-
fance rivale & trop long-tems redoutée.

Dans la maifon du roi, la réforme la
plus utile à faire ne confifleroit-elle pas
en général, à fupprimer toutes ces charges
qui , fans utilité réelle , ou pour une uti¬
lité bien mince, pefent immenfément fur
la nation par ies gages démefurés qui y font
attachés ? Ne confifteroit-elle pas à dimi-
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nuer beaucoup les appointemens de celles
que le bien public ou la majelté du trône
obligeroit de conferver ? La grande conli-
dération qui y feroit attachée les rendroic.
toujours alfez précieufes avec des gages
modiques. Ne confifteroit-eile pas à ne

jamais cumuler fur une même tête plu-
fieurs titres dont un feul fuffiroit pour ho¬
norer <Sc donner une exiftence considérable
à un chef de maifon f Non , j'en réponds
fur ma tête , il ne peut entrer dans l'efprit,
& encore moins dans le cœur du fouve-

rain , d'accabler un million de fes fujets ,

d'en réduire un grand nombre à manquer
du nécelfaire , d'en expofer peut-être plu¬
sieurs à mourir de faim , pour enrichir un
courtifan & le faire vivre dans un faite &

une magnificence égale à celle d'un roi.
Hélas ! s'il favoit ce que coûte à une partie
de fon peuple chacune de fes libéralités ,

s'il réfiéchilfoit qu'une foible penfion de
mille écus enleve fouvent toute l'aifance
d'un village, & que pour en ramaffer les
fonds il faudra peut-être chaque année exé¬
cuter & vendre les haillons de cent peres
de familles, qu'il feroit plus circonfped à
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donner ! Vous donc, qu'il a alfemblés pour
entendre de vos bouches les vérités qui in-
térelfenc le bonheur d'une nation qu'il
chérit, ne lui diffimulez pas les funeffes
fuites rélultantes pour le relie de la grande
famille, de les bontés trop marquées &
trop multipliées pour la portion favorite
qui l'environne. Ne craignez pas de lui
déplaire. Cette partie de la famille qui
vous paroît, en comparaifon de l'autre ,

étrangère à fa tendrelfe paternelle , ne lui
effc pas moins précieufe ; & s'il la néglige,
ce n'efi que parce qu'elle n'ell pas- alfez
préfente à fes yeux , & qu'il la croit aufîï
heureufe qu'il le delire. Quand il ne voit
que l'image riante de la félicité fur tous les
villages qui s'offrent à fes regards, peut il
imaginer que fes provinces gémiffent Se
foient miférables? Quand vous l'aurez inf-
truit de leur trille fituation, & fur-tout que
l'épuifement & le dépériffement dans lef-
quels elles fe trouvent ne font en grande
partie caufés que par les exactions forcées
qu'on y fait en fon nom , pour lui fournir
de quoi répandre fur la fphere heureufe
de fa cour, certainement il y remédiera.

Si
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Si toutes ces réformes ne répondoient

pas aux grandes vues de bienfaifance qui
animent le monarque en faveur de foii
peuple ; n'y pourroit-il pas joindre le re-»
tranchement de beaucoup de fuperlluités
amoncelées à grands frais autour de fa
perfonne royale ? Et fi tout cela ne lui pa-
rôilToit pas encore fuffifant, qui peut dou-*
ter que toute fa famille augufte , en qui

refpire avec l'ame des Bourbons une ten-
drelTe égale pour Urte nation qui les ido¬
lâtre , ne demandât à joindre > pour le
foulagement de cette nation intéreffante
fes facrifices à Ceux dont foii chef donne-

roit lui-même l'exemple î Sâiis doute les
facrifices faits par des têtes aulîl cheres
feroient ceux qui coûteroièrit le plus aii
fouverain ; mais comme ils ne diminue-
rôient rien à la grandeur indépendante dé
plus ou moins de fade des êtres allez élevés
par eux-mêmes qui les feroient ; comme
ils ne pourroient même qu'ajouter à leur
gloire en manifeflant davantage leur ten-
dreffe pour la nation le foUverain feroic
fur lui l'effort de îes accepter :r penfant
comme Marc-Aurele , il ne vôudroit pas

H
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faire moins pour fouîager fon peuple que
ne fit cet empereur pour fouîager le fien ,

lorfque dans une circonflance , peut-être
femblable , il fit vendre , pour éviter de
fouler l'empire, tous les meubles précieux
de fes palais , tous fes bijoux , de ceux
même de l'impératrice fon époufe.

Pour achever par un feul trait cette ré¬
forme defirable , tout le monde connoît
un livre intitulé : Altnanach de ta cour, 5c
que■ j'intitulerois, avec autant de jufielfe ,

Etat des furcharges de la nation ; eh bien,
qu'on déchire les trois quarts de ce livre ;
qu'on retranche encore la moitié du quart
reliant, ou au moins la moitié de fes "gages
ou gratifications ; qu'au lieu d'un fervice
de trois mois les titulaires confervés foient

alfujettis à un fervice perpétuel, de toute
la réforme efi accomplie. Au moyen d'un
retranchement aulfi fimple , la nation efl
foulagée , de l'éclat du trône n'eft point
obfçurci ; ainfi , quand les nuages ramalfés
autour de l'afire du jour fe font épaiflls à
lin point que les colonnes de l'air ne peu¬
vent plus en foutenir le poids, ils retom¬
bent en pluie fur la furface de la terre
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dont ils, vont réveiller la fécondité, Ôt
l'auteur de la lumière n'en paroît que plus
brillant, foie de fon éclat propre, foifc de
celui que lui prête encore la nature plus
animée*
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CHAPITRE IV.

Moyen s de payer les dettes de la
couronne par Valiénation du domaine«

quand des dépenfes immodérées, aux¬
quelles ne peuvent fuffire les revenus habi¬
tuels ; quand des dettes immenfes dont il
rfelf plus poffible de payer les intérêts ;

quand la perte totale d'un crédit dont il
a été trop abufé, ont enfin averti le chef
d'une maifon opulente qu'il efl: temps de
prévenir fa ruine} il commence par mettre
un ordre plus profitable dans toutes les
branches de fes revenus, 5c une réforme
compîette dans toutes celles de fa dépenfe ;
5c fi ces deux moyens font infuffifans pour

rattraper le niveau qu'il a perdu, alors il
fe détermine à vendre une partie de fes
terres 5c biens patrimoniaux, afin de pou¬
voir en conferver le relie avec tranquillité ;
ce que fait cous les jours un particulier
bien confeillé, un monarque dans une poli-*
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tion pareille } ne fera-t-il pas louable de
le faire auffi ? & croiroit-on qu'il exifte
pour lui d'autres réglés <3c d'autres prin¬
cipes ? Si les augmentations caufées dans
les revenus de notre augure fouverain par
les bénéfices d'une meilleure adminiftra-

tion, fi les diminutions apportées dans fes
dépenfes par la fupprefiïon de toutes celles
qui feroient inutiles , ne pouvoient cepen¬
dant produire ce jufte équilibre qu'il re¬
cherche entre les contributions légitimes
de fon peuple & les dépenfes indifpenfables
de la fouveraineté , ne devroit-il pas fe ré¬
foudre, pour parfaire ce qui y manqueroit, à
aliéner une partie ou la totalité de les do¬
maines ? delà nation dont l'aifance fera juf«*
qu'alors facrifiée à combler ce déficit, ne
devra-t-elle pas non-feulement confentir à
une aliénation fi néceflaire , mais encore la
requérir puiflamment ?

C'eft dans les befoins extrêmes, qu'il
faut employer les dernieres reffources, <5c
certainement il ne peut fe rencontrer une
autre circonflance où celle-ci puifie fervie
plus utilement. Si la vente du domaine peuc

empêcher l'état de manquer à fes créan-
H 3
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clers, ou empêcher que la nation Toit écra-
fée fous le poids de la dette de l'état, lacon-
fervation du domaine peut-elle faire ef-
pérer des avantages equivaîens à ceux que
produiroit fon aliénation préfente ? & par
çonféquent doit-on balancer à en faire le
facrifice au bien de la nation entiere ?

On ne fe dilîimule pas les obftacles que
rencontrera dans l'opinion publique l'exé¬
cution d'un pareil projet. Le domaine efl»
comme une de fes vieilles idoles dont per-
fonne ne fe fait fcrupule de détacher <3s
d'emporter quelque partie , mais dont cha*
cuti veut qu'on refpeéte le coloffe inutile
fur l'autel inviolable ou l'a ccmfacré la re¬

ligion de fes peres.
Sa dedination importante pour les befoins

publics , & fur-tout pour l'entretien du mo¬
narque & de toute fa maifon, a du faire
de fon inaliénabilité une loi fondamentale ;
on n'en connoit pas l'origine , mais tous
les rois à leur avènement au trône faifoient
ferment de i'obferver.

Quoique l'ordonnance générale du do¬
maine du mois de février 15 66 t femble y
déroger en permettant d'aliéner pour les
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frais d'une guerre nécefîaires, & pour faire
un apanage à un fils puîné de France , loin
de donner quelque atteinte à cette préro¬
gative précieufe , on croit qu'elle ne fait
que la confirmer , tant par la ftipulatioa
énoncée de retour à la couronne , à défaut
d'hoirs mâles pour le premier cas , que
par la faculté perpétuelle qu'elle laide a 11
roi de retraire en rembourfant, dans le cas
d'une aliénation à prix d'argent. On croit
encore que cette foule de loix faites pour

prévenir l'aliénation du domaine étoient
excellentes dans le tems , & qu'elles doi¬
vent même aujourd'hui reprendre leur force
primitive pour faire révoquer toutes les
aliénations qui ont été faites fans caufe
d'utilité ou de nécelfité publique, & fans
l'intervention du confentement national

qui peut feul les légitimer.
Mais fi l'aliénation du domaine juge¬

ment prohibée jufqu'à préfent étoic devenue
néceflaire pour éteindre la dette de la na¬
tion , & pour empêcher qu'elle n'en paye
éternellement les intérêts par des contri¬
butions au-delfus de fes forces; fi la nation
elle-même L'ordpnnoic conjointement avec

H 4
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fon chef, alors y auroitdl quelques loix ca«
pables de i'empêchey?

Toutes les loix d'une nation n'ont - elles

pas été diélées pour fon intérêt? Et quand
la progreffion des tems lui a donné des in¬
térêts différons , n'a-t-elle pas le droit d'a--
broger les anciennes loix, & de s'en impO'-
fer de nouvelles ? Or Ja nation n'a plus le
même intérêt que par les tems paffés , à ce
que'le domaine ne foit point aliéné. Elle a
au contraire un intérêt manifeffe à ce qu'il
le foit en totalité & avanrageufement, le
domaine ne remplifiant plus & ne pouvant
plus remplir l'objet po ur lequel il avoit été
de Peiné.

Toute la France voit avec douleur que
çette fource antique & facrée des dépenfes
de nos fouverains ne reud plus dans leurs
coffres les riches trélbrs qu'on de-vroit eu
attendre, Une partie confidérabîe du do¬
maine eff déjà aliénée à vil prix ou en libé-
raljtés indiferettes , une partie par la faci¬
lité d'éluder la loi, au moyen des échanges,
échappe encore chaque joijr des mains du
fouverain , pour aller fans autre avantage
enrichir lç§ familles des favoris des minif-.



( 121 )
très, & de tout ceux qui, avec quelque crédit,
ont l'ambition d'y précendre : ce qui refle
enfin par la mauvaife adminiftration qui y
regne, répond fi peu aux vues d'utilité qu'on
en devroit attendre, que prefque tout le
monde penfe qu'il feroit avantageux au fou-
verain. & à la nation entiere qu'on en alié¬
nât la totalité d'une maniéré irrévocable,
êc qu'on en confacrâc le produit à l'extinc¬
tion de la dette nationale.

Autant la confervation du domaine étoit
utile à la nation, lorfqu'il fuffifoit à toutes
les dépenfes de fes fouverains 8c à celles de
leurs enfans, autant aujourd'hui, que la na¬
tion fournit par mille impôts les frais de ces
objets, l'aliénation doit elle lui en paroître
defirabie , fur-tout lorfqu'il eft reconnu que
les deniers , provenans de cette aliénation,
pourroient éteindre une malTe de dettes qui
k tient & la tiendra éternellement dans
une détreife affreufe.

On convient que le domaine, foit par
les vices de fon adminiftration ou autre

caufe, rend à peine un pour cent de fa
vaieur; quel bénéfice ne feroit donc pas
l'état, en éteignant des deniers proyenans
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delà vente, des capitaux, dont il paye cinq
Se dix pour cent d'intérêt f

Il y a une autre raifon , quoique moins
prenante, qui doit faire changer aujourd'hui
de fyftême , relativement à l'aliénation des
biens domaniaux : c'efl que le fouverain
pouvant toujours acquérir par donation ou
à prix d'argent , s'il lui eft interdit d'a¬
liéner , deviendront à la fin feul proprié¬
taire du royaume entier.

Quelques perfonnes ont paru préférer à
la vente du domaine un fimple bail amphi-
théorique à long terme , mais c'efl fans
bonnes raifons. Si un pareil bail procure
une petite relfource dans le moment par
les avances auxquelles on obligeroit les
preneurs , il ne produira jamais pour le
foulagement de la nation , les effets qu'elle
doit attendre de fon aliénation réelle , le
principal fur-tout , qui feroit d'éteindre
une partie de fa dette.

S'il n'étoit queftion quede chercher une
régie plus avantageufe pour les biens do¬
maniaux , elle feroit toute trouvée dans les
adminiftrations provinciales. Ces compa¬
gnies 3 chacune pour la partie du domaine
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jfituédans l'arrondiflfement de leur province,
feroient plus en état qu'aucune autre d'en
élever bientôt le produit à fa jufte valeur, de
empêcherqit beaucoup mieux,fi on leur corn-
mettoit ce foin , le fouverain d'en être jour¬
nellement dépouillé , que ne font meilleurs
des comptes, dont l'intervention fert plutôt
à colorer les ufurpations qu'à les prévenir.

Les provinces elles m-êmes ne pourroient-
elles pas prendre à bail les propriétés du
domaine, Se le fouverain ne pourroit- il
pas encore , au lieu des fonds qu'il leur ac¬
corde pour leurs travaux publics, Se des
remifes qu'il fait fur les tailles de vingtiè¬
mes , leur en laiffer le profit qu'elles appli-
queroient à ces différens objets ?

Peut-être encore qu'au lieu de penlions
Se de traitement en argent il pourroit céder
à vie, aux fujets qu'il voudroitrécompenfer,
quelques portions du domaine, comme le
faifoient fes prédeceffeurs , fous le titre de
bénéfice..

Mais en fuppofant que la nation ne pût
fe réfoudre à l'aliénation de tout ce qui
conllitue le domaine; en fuppofant même
qu'elle pût s'en pafier au moyea des béaé-
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£ces d'une meilleure adminiflration, & du
retranchement de toutes dépenfes inutiles, il
y exifleroit toujours une partie très-vafledu
domaine, dont l'aliénation ou la rémifîîon
gratuite feroit indifpenfable pour le bien
de l'état, autant que pour celui du Souve¬
rain.

Louis XÎV , qu'on ne Soupçonnera pas
d'avoir voulu affoiblir la dignité ni la puif-
du Sceptre qu'il portoit, s'efl occupé , il y a
plus de cent ans,de cette aliénation. Soit que
l'ombre, queprojettoient encore Sur le trône
les débris d'un pouvoir qui l'avoit éclipSé
long-tems, offuSquât Ses regards ; Soit plu¬
tôt que les charges refiantes de la féoda¬
lité lui paruffent incompatibles avec celles
qu'entraîne le régime monarchique , &
que la nation , déjà Surchargée du poids
de celle ci , lui parût ne pouvoir , fans
être accablée , Supporter encore le refle des
chaînes féodales; Soit même qu'il n'envi-
fageât une opération fi raifonnable & fi
avantageufe à lui & à Son peuple , que
comme un moyen de Se procurer de l'argent,
par déclaration du .28 Janvier 1651 , il
aeeorde à tous ceux qui poffedent des biens
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dans îa cenfive Se mouvance du domaine J
la faculté de les affranchir de cens , lots
Se ventes , quints Se requints , enfin de
tous droits féodaux , moyennant une fi¬
nance pour l'indemnité de fa couronne.
Par un autre édit du mois de feptembre
1693 > H renouvella îa même faculté de
s'affranchir à perpétuité de toutes les fuf-
dites charges , non-feulement pour les
biens dans la mouvance de fa majeflé ,

mais même pour ceux qui feroient dans
la direéte des feigneurs particuliers ; le
fouverain fe chargeant lui-même, moyen¬
nant la finance qui lui feroit payée, d'in-
demnifer les feigneurs particuliers.

Une entreprife fi paternelle n'eut pas
le fuccès qu'elle méritoit ; peut-être les
préjugés trop accrédités fur l'inaliénabilité
du domaine y mirent-ils obflacie ; peut-
être fut-ce une jufle défiance de traiter
avec un gouvernement décrédité pour avoir
trop de fois violé fes engagemens !

Mais quelle raifon empêcheroit de re¬

prendre aujourd'hui ce projet ? Et qui
pourroit douter qu'il ne réufsît , fi la

\ t
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^âtîon entîere, intervenant dans l'aéle d*af-
franehiflement par fes états-généraux , en.

garantiffoit la folidité ? Pour ne rien
laiffer à defirer dans la tranfaéHon d'un

ade fi important, il faudroic que l'alié¬
nation des dîmes entrât néceffairement
dans celle des autres droits feigneuriaux.
Les propriétaires fonciers auront autant
d'emprefifement à purger leurs terres de
cette plante exotique & parafite , qu'à les
affranchir des fervitudes féodales , & le
foi retirera peut-être encore plus de l'alié¬
nation de cette partie , que de celle des
diredes ; car, pour ce qui concerne le
clergé, il cft évident qu'à moins que ce ne
foit à fin d'éteindre les rentes conftituées
fur lui , il ne doit pas toucher les deniers
provenans de fes affranchilfemens ; ce fera
Je roi qui les recevra ; pour que perfonne
n'ait à fe plaindre , il pourra faire à
chaque titulaire la rente des fommes qu'il
aura perçue , pour les aliénations fouf-
fertes en chaque bénéfice } & à leur mort
il héritera du capital. Le feul inconvénient,
réfultant de cette opération, fera une dimi¬
nution plus ou moins confidémble dans h.
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valeur des bénéfices. Mais ce qui paroi-
troit un inconvénient à quelques perfonnes,
fera regardé comme un très-grand bien
par le public, & par ces efprits fages fur-
tout , qui , pénétrés des maximes aufteres
de l'évangile, <5c touchés de la vie pauvre
& fimple des premiers apôtres , ne voient
qu'avec indignation leurs fuccefîéurs étaler
une fomptuofité qui décrédîteroit <5c ren-
verferoit par les fondemens la morale qu'ils
font prêcher , fi elle n'étoit foutenue par
line main divine. Cette confidération d'une
rédu&ion qui leur femble fi nécc-flaire dans
les revenus des plus riches prélatures , leur
paroîtroit feule fuffifante pour motiver à
l'égard du clergé l'abolition du produic des
fiefs «5c des dîmes. Si l'on étoit embarraiïe
fur le fort des curés qui n'auroient d'autre
revenu que la dîme de leur clocher , ne
feroit-il pas aifé de pourvoir à leur fubf-
tance par des penfions en argent que leur
feroit le gouvernement, ou par des immeu¬
bles qu'on leur afligneroit en remplacement.
Le roi ne pourroit-il pas leur céder à cet
effet quelques parties de terre <5c de prés
dépendans de fes domaines , ou de quel-
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ques autres bénéfices moins utiles fupprirnés
pour cela ?

Une pareille aliénation , quoique confi-
dérable , ne feroit jamais dans le cas d'ex¬
citer aucun regret , parce quelle feroit
toujours regardée 3 plutôt comme une fup-
preflion de droits nuifibles à la nation , que
comme une véritable aliénation du do-
maine. Les droits éminens de la louve-

raineté renferment fi abondamment tous

les droits attachés aux autres titres, Se font
tellement au-delfus de ceux de la fuzerai-

neté, qu'il n'y a pas à craindre qu'aucun
fouverain puifie regretter la perte de ces
derniers. Pour ce qui concerne les droits
de foi & hommage , quint, requint, lods
Se mi-lods qui feront perdus pour la cou¬
ronne ; on ne fongera guere à cette priva¬
tion modique , fi l'on fait attention que
toutes les terres de la France , enrichies
d'environ deux dixièmes de leur valeur

âétuelle , par la fuppreffion de l'impôt
qu'elles ne paieront plus à un décimateur
ou à un feigneur de fiefs, pourront tou¬

jours , en cas de befoin , remplacer le dé¬
ficit occafiojnné au fouverain par Fanéan-

tifTement
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tilFement des droits féodaux ; on doit re¬

garder la dîme eccléfiaftique & la direéte
feigneuriale comme deux vampires infati-
gabl es, qui, pompant continuellement le
fuc nourricier & la plus pure fubllance des
campagnes, y cauferont un marafme éter¬
nel , tant que le gouvernement, qui n'a pas
de bafe plus forte de fa profpérité, que ces

campagnes qu'il néglige trop, n'aura pas
anéanti ces deux caufes de leur détreffe Se

de fon mal-aife propre. Outre un avantage
préfent &c immenfe qui l'y engage, n'y
doit-il pas être encore plus viétorieufemenc
déterminé par la certitude de quafi dou¬
bler fa richeife &la fubfiftance du peuple ?
S'il relie une immenfité de terres incultes

dans la France , la caufe n'en doit être im¬
putée qu'à l'exillence des dîmes & des
directes. Souvent des citoyens riches Se
indullrieux entreprendroient de les mettre
en valeur, Se y réulîiroient plus ou moins
par des avances plus ou moins conlîdéra-
bles} maïs ils font auffi-rôt détournés de
ce projet en réfléchilfant qu'une partie des
frais qu'ils feroient pour rendre à l'agri¬
culture un terrein qui lui eft étranger 0

I
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feroit perdue pour eux, & ne profiteroit
qu'à un déeimateur & à un feigneur de fief;
le premier ayant droit de prendre annuel¬
lement , au moyen de fa dîme , Je plus
clair de l'intérêt des fommes employées
en améliorations ; & le fécond , au moyen
des Jods , une partie du capital même ,

toutes les fois que le champ , dans lequel
auroit été enfoui leur argent, viendroit à
être vendu ou à changer de maître ; cette
idée rebutante les détermine même, contre
leur goût, à placer en d'autres fpéculations,
mais dont ils auront au moins tout Je

profit, les fonds qu'ils auroient employés
plus avantageufement pour l'état à la fer-
tilifation de fon fol.

Pour mon compte , je fuis li affeéfcé des
trilles effets que produifent pour les ha-
bitans des campagnes ces deux genres de
perception, que je ferois volontiers le fa-
crifice d'un quart de ma petite fortune ,

confiffant en dîmes & cenfives, au plai-
fir de les voir difparoître.

Cette profcription , qu'on ne préfente
que fous fes rapports d'utilité pour le fou-
verain & le peuple , pourroic être préfen-
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tée fous un afpeét bien plus impofant,
lolis celui d'une juftice rigoureufe. En
effet, qu'on remonte à l'époque de l'éta-
blilTement de tous les droits compris fous
la dénomination de ceniives ou droits de
fiefs ; qu'on examine le motif & la caufe de
l'inftitution de ces différens droits \ qu'en-
fuite redefcendant au tems préfent 3 on
daigne faire attention que ces mêmes mo¬
tifs ne fubfiftent plus , que les feigneurs des
fiefs ne remplilTent plus aucun des objets
pour lefquels on leur payoit Se on leur paie
encore différens droits} que ces objets font
remplis en totalité Se complètement par le
fouverain auquel la nation en paie d'ailleurs
le prix y Se l'on conviendra aifément de
l'injuliice d'une continuation de prellation
d'un côté , tandis que de l'autre on fe dif-
penfe, ou on eft dans l'impolfibilité d'en
fournir l'équivalent. L'effet du contrat fy-
nallagmatique , eft d'obliger également
les deux parties entre lefquelles il exifte :

quand l'une ne veut ou ne peut plus rem¬

plir les conditions qu'elle s'eft impofées,
l'autre eft dans le même moment difpenfée
de fes obligations ; elle ne fait que pour

; la
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qu'on lui faiïe ; or il n'efl pas poflîble de
méconnoître l'exiftence d'un pareil contrat
entre les feigneurs Ôc leurs vaffaux. Au
travers de tous les fyftêmes avec lefquels
on a prétendu expliquer le régime féodal
& l'origine de toutes les redevances qu'il a
iaiffées fur la majeure partie des terres Se
des perfonnes au profit de quelques autres ,

on découvre toujours que toutes ces rede¬
vances, de quelque nature qu'elles fulfent,
n'étoient que la reconnoiflance d'une puif-
fance publique en la perfonne du feigneur
auquel elles fe payoient, Se le prix de fa
protection. Les noms de la plupart de ces
fervitudes indiqueroient feuls leur delîina-
tion , toujours relative à quelqu'objet utile
à la communauté , & anaidgue à quelque
fonction de la puiffance fouveraine. C'efl:
un cens pareil à celui que les empereurs
levoient fur les terres de l'empire ; c'efl un
droit de guet & de garde pour prévenir les
furprifes ennemies ; ce font des corvées
pour la confection des chemins & «dès
ouvrages publics ; ce font d'autres droits
qu'il feroit faltidieux d'énuméfer , mais
qui ont toujours un rapport marqué à quel-
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que fon&ion de la puiffance publique ap¬
pliquée pour l'avantage de la communauté ;
foit que le produit en foin deftiné à cotif-
truire des halles , à établir des marchés, à
y entretenir le bon ordre ôc la fûreté. Ces
courtes réflexions , qu'on pourroit étendre
beaucoup plus , doivent être fuffifantes
pour convaincre que toutes les redevances
féodales exiflantes encore aujourd'hui ,

étoient le véritable impôt que payoient
les fujets à la défenfe & à la prote&ion
publique. Cela effc li vrai qu'on ne ren¬
contre pas trace d'impoficion royale fusr
les terres & fur les perfonnes des vaffaux
de ces différens feigneurs , jufqu'au tems
où la royauté , réintégrée dans la poffeffion
des droits précieux qui lui avoient été ufur-
pés , en a repris l'exercice dans toute l'é¬
tendue du royaume. Mais comment le fou»
verain, après avoir retrait des mains des
ufurpateurs les autres droits régaliens ?

auroit-il fouffert qu'ils continuafîent de
jouir du plus important, des contributions
dèflinées à leur exercice , c'eil-à-dire,, à
foutenir toutes les charges & la repréfen-
ration de la fouveraineté , s'il écoic vyai

I |



( '34 )
que les redevances en queftion n'euflfent eu
d'autre caufe ni d'autre but que ceux qu'on
indique ? On répondra qu'on ne doit pas
chercher à expliquer par des raifonnemens
des chofes faites fans raifon : que fi. une
înconféquence pouvoir s'expliquer par d'au¬
tres inconféquences, ce que nous voyons
de nos jours expliqueroit afiez ce qui s'eft
fait dans les tems paffés. Quand le gou¬
vernement laifîe à tous ceux qui ont exercé
pendant vingt-quatre mois, & quelquefois
vingt-quatre heures , quelques fondions
de la puiffance publique, les gages atta¬
chés à des places dans lesquelles ils ont
fouvent fait beaucoup de mal, & prefque
jamais rien de bien , rien au moins qui
puiffe équivaloir à la charge qu'on impofe
à la nation pour leur retraite; peut-on trou¬
ver fi étrange que nos Souverains, en repre¬
nant fur les Seigneurs de fiefs, des droits
inféparables de leur couronne, aient per¬
mis qu'ils continuaflent de jouir des rede¬
vances qu'ils étoient habitués de percevoir
de la part de leurs vairaux":, à raifon de
l'exercice de ces mêmes droits dont on les

dépouilloit ?
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Certainement il étoit naturel que le fou»

verain , en remettant dans fa main toute la
puiffance fouveraine , y fît rentrer aufli
tout ce qui en dépendoit, & fur-tout les
contributions deftinées à en foutenir la

dépenfe ; cela eût évité d'affeoir de nou¬
veaux impôts pour remplacer ceux qui
étoient abandonnés. Mais la chofe n'étoic

peut-être pas auflî facile dans la pratique
que juffe dans la fpéculation. Les feigneurs
qui foudroient déjà avec alfez de peine
qu'on les dépouillât des prérogatives de la
fouverainecé, n'auroient peut-être pas per¬
mis qu'on les dépouillât des émolumens y
attachés j Se qu'une longue-jouiffance leur
faifoit regarder comme patrimoniaux. Cet
ade de juflice Se de foulagement pour les
peuples n'étoit pas encore arrivé à fon
point de maturité ; l'autorité légitime n'é¬
toit pas encore affez affermie pour rifquer
de le tenter. Il falloit attendre que le flam¬
beau de la réflexion eût fait appercevoir la
dureté d'une fervitude qui , n'ayant plus
de motifs, ne peut plus être qu'inique Se
révoltante. Enfin , il étoit fans douce ré-
fervé à Louis XVI , qui a déjà rendu un

I
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û grand fervice à l'humanité, en aboliflant
dans fes états la fervitude perfonnelle, d'y
abolir auffi toutes les fervitudes réelles :

& ce nouveau bienfait ne fera pas moins
glorieux pour lui, & fera encore plus
utile à fon état que le premier.

Les feigneurs de fiefs , à qui le fouverain
paie encore des deniers de la nation , &
d'un prix fort cher, leur fervice militaire
qu'autrefois ils faifoient gratuitement, ne

remplifient pas davantage à fon égard,
qu'envers leurs vafiaux , les devoirs de
leurs fiefs : nouvelle raifon pour ne pas
leur en conferver les profits, qui font
également nuifibles au prince & aux fujets.

On ne peut diflimuler qu'une foible par¬
tie de toutes les cenfives qui exiftent n'ait
une caufe toute différente ; la tradition ,

par exemple , des fonds fur lefquels elles
font impofées, Mais dans ce cas même le
plus privilégié , le gouvernement n'en doit
pas moins favorifer l'affranchiffement, par¬
ce que ces redevances contrarieront tou¬
jours l'égalité , & rétréciront toujours la
mçfure des impôts qu'il voudroic mettre
fur les pofTeffions immobiliaires: lui étant

"i
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impoffible , s'il veut laiffer quelque chofe
aux propriétaires, d'impofer aufTi haut celui
qui les doit que celui à qui on les paie ;
&encore parce qu'il n'exifte pas un contrat
plus ufuraire que celui par lequel un pro¬
priétaire de direéle , en recevant chaque
année, pour un terrein concédé , un cens
fouvent égal à l'intérêt de fa valeur , efl
autorifé à toucher , par les lods & ventes ,

cent fois la valeur du capital fans que le
preneur de fonds puiiTe jamais être libéré
à fon égard.

On ne trouvera peut-être pas les raifons
militantes pour l'abolition des fervitudes
féodales applicables à celle des dîmes ec-

cléliaftiques. Si les feigneurs n'acquittent
plus envers le roi ni envers leurs vafifaux
les fervices pour lefquels il continuent ce¬

pendant à exiger de ceux-ci des redevances
qui n'en étoient pourtant que le falaire , le
clergé remplit toujours rous les devoirs
pour lefquels les dîmes lui ont été accor¬
dées. Les fonétjons du miniftere facré font
exercées avec une exaélitude & une décence

qui ne laide rien à regretter des temps paf
fés. Le peuple en reçoit & plus d'inftruc->
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tions & autant de confolation que jamais;
mais en rendant au clergé un homamge qui
lui eft dû , je n'en crois pas l'abolition des
dîmes moins écayée fur la plus rigoureufe
juftice ; & pour être de ce fentiment ^ il ne
faudra que faire quelques réflexions fur les
changemens arrivés depuis l'époque de leur
établilTement. Un être humain peut fe re¬
trancher une partie & même tout fon fu-
perflu, pour en faire part à fon inftituteur
qui en a un prelfant befoin ; mais la raifon
n'admet pas qu'on fe prive du néceflfaire
pour le donner à autrui , fur-tout quand il
peut s'en pafler. La morale de notre religion,
toute fublime qu'elle eft, n'ordonne pas un
tel a&e de renoncement *, ainfi, quand même
la preftation de la dîme auroit été prati¬
cable pendant plulieurs fiecles , c'eft-à-dire,
dans des tems où les terres libres de tout

impôt, ou n'en payant que de très-légers,
pouvoienc encore laifîer au cultivateur de
quoi les indemnifer de leurs frais de cul¬
ture , & fubvenir à tous leurs befoins ainft
qu'à ceux de leur famille 5 il ne s'en fuivroit
pas qu'elle dût conferver le même carac¬
tère aujourd'hui. Les terres & les perfon-
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nés mêmes ont été afïujetties à trop d'au¬
tres impôts. Ces impôts ont été tellement
outrés , que fouvent ils ne laiffent pas
au cultivateur , qui a fupporté la fatigue
de tous les travaux néceffaires pour ferti-
lifer fes terres, la fubfiftance qu'il auroit
droit d'attendre de fon feul travail. Je ne

puis m'empêcher de citer en preuve de
cette terrible vérité, un fait à ma connoif-
fance , & que je voudrois faire retentir aux
oreilles de tous nos adminiftratcurs. Un petit
propriétaire de village qui s'en alloit, ainli
que le pratiquent les habitans du lieu ,

travailler à la fcie pour rapporter quelqu'ar-
gent à fon retour, avoit prié un ami fon
voifin de cultiver fes champs pendant fon
abfence , lui en abandonnant tout le pro¬
duit, à condition qu'il en acquitteroit les
différentes charges , c'eft-à-dire les droits
du curé & du feigneur , ainli que ceux du
roi. Qu'eft-il arrivé ? Le ceffionnaire , après
avoir bien travaillé les fonds qui lui avoienc
été confiés, n'a pu même avec une récolte
qui avoit répondu à fes foins, y ramaffer de
quoi payer fon travail & les différentes
charges qu'il avoit promis d'acquitter. Il
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a réfilié le pa&e fait & n'a plus voulu fe
donner des peines fi mal récompenfées. Cet
exemple, qui n'efi peut-être que le millième
dans ce genre , qu'on pourroit citer, prou¬
vera mieux que tout ce qu'on pourroit dire,
combien la multiplicité de redevances ter¬
ritoriales paiïe la jufie mefure de ce que
les terres en peuvent fupporter , & com¬
bien il en doit refier incultes par cette rai-
fon. Par conféquent les dîmes qui ont pu
être fuportables dans des tems ou les terres
étoient exemptes- de toute autre charge , ne
peuvent plus être maintenues, depuis l'in-
troduétion de la taille royale & des ving¬
tièmes , fans caufer le plus grand tort à l'a¬
griculture , à qui elles ne laiffent que la mi-
fere <5t l'indigence pour fruit de fes précieux
travaux.

Les propriétés que le clergé a acquifes ,

& qui feules ou au moins avec les nouvelles
qu'on pourroit y ajouter , feroient fuffi-
fantes pour lui donner un entretien hon¬
nête , jufiifient de refie la légitimité de la
profeription des dîmes qui n'ont été con-
fenties que pour fuppléerau défaut de toute
autre propriété. Si le clergé s'en étoic tenu
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à fa polfelîion de la dîme , quoique cette
maniéré de le faire exifter fût la pire de
toutes , on croiroit que les dîmes doivent
être refpe&ées. Mais quand il y a joint des
propriétés foncières fuffifantes feules pour
fon entretien , legouvernement doit-il fouf-
frir qu'il vienne encore partager avec lui,
par le moyen de cette dîme les légitimes
contributions que peuvent payer les terres ;

qu'il achevé la ruine du cultivateur , & lui
enleve fa fubfiltance phyfique en échange
du pain fpirituel qu'il lui rompt. ? Le clergé
n'ofera plus fe vanter que fa dîme eft de
droit divin : outre qu'il fe trouveroit con¬
tredit, par St. Hilaire , évêque de Poitiers
en 369 , & qui difoit que le joug des
dîmes avoit été ôté par Jefus-Chrifi; ; dans
quel droit alors diroit-il fondée la jouif-
fance de fes poïïeffions foncières ? Le livre
de Moïfe , qui autoriferoit fa première pré¬
tention , condamneroit lui-même fes autres

propriétés ; ce n'eïl que parce 'que les lé¬
vites avoient été exclus de tout partage
dans la diftribution des terres s que la
dîme fur toutes leur avoit été accordée.

Mais à quoi m'amufé-je ? Le procès des
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dîmes 8c des cenfives n'efl-ii donc pas
ftiffifamment inflruit aux yeux de toute la
nation? & s'y-trouvera-t-ii un Seul juge,
même parmi les plus intéreffés à leur con-
fervation , qui ne convienne des effets fu-
neftes de deux principes deflru&eurs, les¬
quels y fans avoir fourni ni foins nr avan¬
ces , enlevent aux cultivateurs le plus
clair du produit de fes fueurs , & lui
laiffent à peine, quand il a Supporté tout
le poids & la rigueur des faifons , de
quoi acquitter les impofitions royales, s

êc fournir aux premiers beSoins de Son
exiftence ?

On n'a pas beSoin de fe prévaloir contre
les dîmes 8c les cenfives des défe&uofités
radicales qui fe trouveroient dans leurs
titres originaires ; quoiqu'il foit fort dou¬
teux que nos parlemens en admiffent aujour¬
d'hui de pareils à ceux fur lefquels elle fe
font établies. Après qu'une auffi longue pof-
fefîion, qu'une pofTefîion qui légitimeroit
les plus vicieux, les a confacrés pendant
des fiecles, on ne peut exciper contre eux
ni de l'aftuce ni de la violence qui en ont
été vifiblement les premiers fabrieateurs.
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On doit négliger cet avantage quelque con-
iidérable qu'il paroiffe ; & il doit fuffire
pour qu'elles foienc anéanties , que la voix
de l'intérêt public proferive deux êtres nui-
jfibles qui , par leurs propres faits, autant
que par les follicitudes & les procès rui¬
neux qui en font l'efcorte inféparable plon¬
geront nos provinces dans une raifere éter¬
nelle ; qui feront toujours inconciliables
avec les nouvelles charges que le gouver¬
nement a impofées, ou voudroit impofer
fur la nation; qui ne font plus étayés fur
aucune des caufes qui leur ont donné naif-
fance, & dont il eft au moins poffible d'in-
demnifer ceux qui perdroient à leur extinc¬
tion. Pour le clergé le roi retireroit le prix
des cenfives ôc des dîmes aliénées, 8c en

paieroit la rente jufqu'à la mort de chaque
bénéficiers a&uellement en titre, ouaban-
donneroit quelques parties de fes domai¬
nes en indemnité ; quant aux propriétaires
laïcs, le roi leur lailferoit le foin de traiter
eux-mêmes de cette indemnité avec leurs
vaffaux. Cependant, afin de les difpofer à
fe prêter à un arrangement que fon intérêt
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& celui de fon peuple demande, il met-
troit fur ce genre de propriétés des impôts
fi forts que les propriétaires ne feroienc
guère jaloux de les conferver. L'impôt, au
moins cette fois , feroic vu avec quelque
plaifir par la majeure partie de la nation.

Un philofophe difoit qu'il remercioic la
Providence d'être né dans la Grece , &
dans le tems où il écoit venu. Pour moi,
je la remercierois de m'avoir fait naître
en France, lorfque les droits de l'homme
& de la raifon commencent à fe faire
écouter

, plutôt qu'en ces temps barbares où
on n'y connoifloit d'autres droits que la
force, où il falloir être ferf ou tyran, op-

prelfeur ou opprimé.
Mais je crois que celui-là devra à la

Providence de plus jufies a&ions de grâce,

qui arrivera à l'époque heureufe où ces
droits facrés de l'homme & de la raifon ,

prévalant feuls fous un gouvernement pa¬
ternel , auront fait difparoître une multi¬
plicité d'autres prétendus droits qui, pour la
feule utilité de quelques individus font une
infinité de malheureux ; 8c auront fpécia-

lement
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ïement abrogé toutes les charges reliantes
du régime féodal, lefquelies cumulées avec
celles de la monarchie, ne font qu'aug¬
menter , d'une maniéré aulîi cruelle qu'inu¬
tile , le mal-aife de la nation , en lui fai-
fant fupporter} avec les charges nécelfaires
du gouvernement légitime , les charges dé-
raifonnables d'un gouvernement quin'exifte
plus.

J'ufqu'alors même il demeurera problé¬
matique que la nation ait gagné à troquer
l'exiftence dont elle jouifloit dans les tems

de fa barbarie, contre l'exiftence moderne
qui lui a fuccédé } & s'il étoit queftion de
faire une comparaifon raifonnée de fa véri¬
table lituation à cesfépoques différentes , en
mettant en balance tous les élémens divers

qui conftituent la félicité ou le malheur
des peuples , je doute que l'avantage du
parallèle fût pour le dix-huitième fiecle,

Le plus fpécieux fans contredit , celui
qui feroit le plus puiflamment incliner
pour le moment préfent , feroit certai¬
nement d'être à l'abri, fous la puif-
fance légitime , des excès de des vexations

K
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que commettaient arbitrairement contre
nos peres une multitude de petits tyrans.
Mais s'il efï reconnu que ces vexations fei-
gneuriales n'ont fait que changer de ton
& de forme, & que pour être exercées plus
fourdement aujourd'hui, & par des gens de
plumes, elles n'en font pas moins fpoliatives
ni moins accablantes que lorfqu'elles l'é-
toient plus violemment par des gens d'ar¬
mes ; s'il eft notoire d'un autre côté, qu'à
toutes les redevances , qu'à toutes les char¬
ges qui pefoient fur la nation fous le régime
féodal , & qui étoient à'peu-près la jufle
mefure de ce qu'elle pouvoit fupporter, on
n'a fait qu'accumuler mille autres charges ,

mille autres redevances au profit du fouve-
rain

, & les exaélions de tous les agens du
fifc à toutes les exaétions des feigneurs ,

on ne pourra guere donner la préférence
aux tems où nous vivons.

L'efclave auquel un premier maître au-
roit fixé fes travaux journaliers propor-
tionellement à fes forces, & reflraint fes
alimens à-peu-près aux bornes du nécef-
faire, auroic-il à fe féliciter d'être tombé
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entre les mains d'un maître plus noble 6c
plus magnifique, mais qui pour foutenir fa
dépenle futile doubleroic fes premiers tra~
vaux , 6c retrancheroit encore fur la jufte
fubfiftance qui lui auroit été laiffée par fon
premier maître ?

x .

K *
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CHAPITRE V.

Autre moyen d'éteindre la dette
publique , mais qui ne doit être
employé que le dernier , & après
Vinfujjifance bien conflatée de tous
les autres.

Affecte d'an poifon mortel qui la
dévore dans les fources même de la vie 9

la fouveraine d'un empire puiffant avoic
raffemblé , de Tes vaftes provinces} tout ce

qu'une réputation de talens lui avoit in¬
diqué de médecins capables de trouver un
remede à Ton état cruel ; étendue fur fon
lit de douleur , elle leur demandoit à tous

la guérifon de la lanté. Tous , également
touchés de la lituation d'une fouveraine

qu'ils adorent, voudroient lui rendre la
vie aux dépens de la leur propre, & évo¬
quent à cet effet toutes les reffources de
leur art ; mais la feule falutaire qu'in¬
dique cet art dans une circoultance fi
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cruelle , aucun n'ofe y fonger ; une pîtié
mal entendue , Se la crainte de caufer des
douleurs trop aiguës à une malade trop
chere , la laifleroient infailliblement ex¬

pirer entre leurs bras , ii une main plus
ferme, armée d'un acier tranchant, n'ailoit
attaquer le mal même dans fa fource, Se ne
le pourfuivoit jufques dans fes derniers
retranchemens.

Ainli , du milieu de cette alfemblée au-

gufte qui doit guérir , fî la guérifon en efî
polîible, les plaies invétérées de l'état, je
crois voir s'élever une ame forte , pénétrée
de rinfuffifance de tous les palliatifs pro-

pofés , annoncer la banqueroute générale,
comme le feul remede capable de lui ren¬
dre tout le bien-être Se toute la vigueur
qu'on peut lui fouhaiter. A la feule arti¬
culation de ce mot terrible , on apperçoic
toutesles faces des rentiers devenir blêmes ,

Se tous leurs mufcles éprouver des mouve-
mens convulfifs ; bientôt on va les entendre

jetter les hauts cris , publier que tout eft
perdu, que l'état efl déshonoré, qu'il donne
la mort à un vingtième de fes fujets , Se
qu'il s'ôte tout efpoir de relfources pour

K 5
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fes befoins à venir. II faut compatir à
leur douleur, écouter leurs plaintes avec
tout l'intérêt que doit infpirer le malheur,
il faut même fe hâter de les raffurer, s'il
efl; pofîîble, en les perfuadant qu'il n'y a
rien de réel dans cette banqueroute , que
des reffources infinies , que la nobîeffe fur-
tout & la générofité de la nation , livrée
à fon enthoufiafme ne fauroient en per¬
mettre l'idée. Examinons pourtant fi une

banqueroute de la part de l'état feroit
i®. auffi odieufe qu'ils le prétendent j
2°. fi elle ne pourroit pas être autorifée fur
les principes de notre droit civil & confli-
tutionnel, & fur-tout par la loi impérieufe
de la néceffiré ; 30. s'il n'y auroit pas quel¬
ques moyens d'en rendre les effets pref-
qu'infenfibles à la partie qui en feroit la
plus maltraitée ; 40. enfin , fi ce qu'ils
prétendent être la ruine de la nation ne
feroit pas le moyen le plus puiffant, le plus
efficace, & l'unique peut-être de la rame¬
ner au plus haut degré d'aifance, de force
êc de confidération auquel elle puifle par¬
venir.

Un banqueroutier efl odieux & mérite
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de l'être , quand dans la vue de s'enrichir
& de fe procurer des jouiiïances aux dé¬
pens des dupes qu'il a rencontrées', il les a
criminellement engagées , par les appa¬
rences d'une probité feinte , à lui confier
des richeffes qu'il étoit intérieurement dif-
pofé à s'approprier ; ou lorfque , cachant
fous des pertes & des malheurs fimulés
une opulence réelle, il fe fuppofe ruiné
pour ne pas payer fes créanciers : mais
celui qui avec des fentimens purs & ho m-
nêtes fe trouve , par une force majeure ,

l'inconduite, par exemple, ou les mauvaifes
fpéculations d'un pere , réduit à afficher la
ruine de fes créanciers & la fienne , celui-
là certainement ne doit pas être odieux &
ne mérite que d'être plaint. Si on mettoit
à la place de ce particulier obfcur un roi
de France , touché de l'état pitoyable d'un
peuple immenfe , s'occupant des moyens
de le foulager , Se embraffant , après l'in-
fuffifance douioureuCement éprouvée de
tous les autres , ce parti forcé , non pour
avoir davantage à donner à fes profufions ±

mais uniquement pour diminuer tes charges
de ce peuple fouffrant, il n'exciteroit qu'un

K 4
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plus grand attendrilfement, en ofant, pour
le bien général, prendre fur lui tout ce
qu'il y a de pénible & d'humiliant dans un
pareil rôle , & il auroit toutes les loix
en fa faveur.

Un roi de France n'eft que Tadmifiidra-
teur du domaine de la couronne : tout ce

qui en compofe i'elfenee ou en fait partie ,

n'efl; entre fes mains qu'un fidêi-commïs qu'il
a la faculté de bonniner, mais non pas de
-dérerriorer : il doit le tranfmetcre à fon

fiiccelfeur tel qu'il l'a reçu de fes prédécef
feurs j, fans pouvoir en diminuer la valeur,
ni l'hypothéquer à fes dettes fans le con-
fentement de la nation , à laquelle feule
il appartient de difpofer valablement de
fa propriété; ce font les principes les plus
triviales de notre droit politique ; notre
jurifprudence dit également que celui qui
recueille une fubditunon ne peut être tenu
d'acquitter les dettes qu'auroit contraéfées
les premiers grevés , ceux-ci ne pouvant
difpofer par des dettes de la propriété d'une
ehofe dont ils n'avoient que l'ufufruit.
Ainh les prédécelfeurs de Louis XVI n'ont
pu l'obliger dans les dettes qu'ils ont con-
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tractées, autrement chaque roi feroit maître
abfolu , non-feulement du domaine propre
de la couronne , mais de toutes les proprié¬
tés individuelles , puifque chaque roi pour-
roit engager les revenus de la France en¬
tière à l'acquittement de toutes les dettes
qu'il lui plairoit faire ; & qu'alors il ne
refteroit à fes fuccelfeurs d'autre parti que
de vivre en funples particuliers , & de s'em¬
parer de toutes les propriétés pour fournir
à l'acquittement des dettes «Seauxbefoins in-
difpenfables de l'adminiftration, Cette con-

féquence e£t effrayante , mais inévitable
dans le fyitême oppofé. Si Louis XIV &
Louis XV ont pu obliger Louis XVI pour
200 millions par an , ils pouvoient l'obli¬
ger tout auffi bien pour 600 millions : mais
fi la nation ne pouvoir élever fes contri¬
butions au-delfus de cette fomme ; ne fau-
droit-ii pas , dans l'hypothefe , que le
gouvernement s'emparât de toute la fortune
des rentiers, 8c des autres fujets pour ac?
quitter cette dette & faire face aux dé-
penfes journalières de l'adminiftration ?
N'eft-il donc pas plus naturel de convenir
qu'un roi de France ne peut être tenu
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d'acquitter les dettes de fes prédécefleurs ?
C'elt un principe qui fera avoué par tout
ce que nous avons de meilleurs jurifcon-
fultes & de plus instruits des principes
conflitutionnels de notre monarchie ; tous
diront qu'un roi de France eft affimilé à
un fils de famille mineur qui a la faculté
de difpofer de fes revenus, mais qui ne
peut en aliéner le fonds ni l'hypothéquer de
maniéré à équivaloir à une véritable alié¬
nation ; que les befoins de l'état, toujours
renaiflans, s'y oppofent, & que les fages
conftitutions qui ont préfidé à fa naiffance
& qui veillent à fa confervation , relevent
chaque monarque, à fon avènement au trô¬
ne , de toutes les difpolitions préjudiciables
à fes intérêts & à ceux de fon peuple, qui
auroient pu avoir été faîtes par fes prédé-
ceffeurs fans l'attache de la nation. Pour

que la nation pût être obligée dans les
dettes contractées par fes fouverains , il
faudroit qu'elle les eût conlenties elle-
même , ou au moins ratifiées par fes états-
généraux. Cent exemples attellent que la
nation n'eft & ne fe croit pas liée par les
engage mens contractés par fes chefs feuls.
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Le traité conclu par le roi Jean avec
Édouard , & rejetté par la nation j celui
conclu par François Ier. avec Charles-
Quint , également rejetté par la même
nation

, font fuffifans pour ne laitier aucun-
doute fur un point .li ineonteflable.

Quand ces principes ne feroient pas auffi
formels en faveur de la libération du mo¬

narque pour les dettes contractées par fes
prédéceffeurs , cette libération ne feroic-
elle pas au moins fuffifamment autorifée
par la plus impérieufe de toutes les loix,
par la loi de la nécellité ?

L'entretien & la défenfe de l'état, fa fu¬
reté , exigent des frais plus ou moins con-
fidérables. Si ces dépenfes , qui ne peuvent
être fufpendues un moment, abforbent tous
les impôts que peut raifonnablement payer
la nation, fans qu'il en relie rien pour

l'acquit des dettes, ne faudra-t-il pas ab-
foiument anéantir ces dettes ? La nation ,

fans doute , ne doit pas être éternellement
facrifiée aux rentiers : ceux-ci le feront

plus jullement au bien-être de la nation
entiere ; il n'ell ni dans l'ordre ni dans la
jultice qu'elle foit dépouillée de fa propriété
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pour que le rentier foit payé de fa créance.
C'eft le fentiment du célébré Montefquieu.
« Il y a , dit-il, quatre fortes de gens qui
» paient les dettes publiques , les proprié-
33 taires des fonds de terre , ceux qui
» exercent leur induftrie par le négoce ,

» les laboureurs & artifans ; enfin , les
3> rentiers de l'état ou des particuliers. De
3> ces quatre cîaflfes , dans un cas de né-
33 cefiité , la derniere fembleroit devoirêtre
33 la moins ménagée, parce que c'eft une
>3 clafTe entièrement paflive de l'état, tan dis
3j que ce même état eft foutenu par la force
33 des trois autres 33.

Il auroit pu ajouter : Et parce que les
rentiers, mettant les fouverains, par l'ar¬
gent qu'ils leur prêtent y à même de fe pafter
de la nation , & de rompre leurs relations
les plus effentielles avec elle , font les pre¬
miers fauteurs du defpotifme des rois Se
des miniftres, & les principaux auteurs des
exa&ions en tout genre , que néceftite l'ac¬
quittement de leurs rentes. D'où il réful-
terok qu'ils doivent être regardés comme
des fujets qui ont mal mérité de la patrie ,

qu'ils doivent lui paroître odieux & en être
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traités auffi févérement, qu'on traite ces
ufuriers décriés , qui pour leur intérêt par¬
ticulier favorifent les dilîîpations d'un mi¬
neur inconlidéré, & facilitent de tout leur
pouvoir fa ruine & celle de fa maifon.

On dira : les rois doivent l'exemple de la
bonne foi, leurs dettes doivent être facrées,
on n'a garde d'en difconvenir ;mais les pro¬

priétés de leurs fujets leur doivent êtreaulîi
facrées ; & ils ne peuvent y porter atteinte
pour ne pas manquer à l'attente de leurs
créanciers. Qui oferoit louer la bonne foi
de celui qui, pour ne pas manquer à un cré¬
ancier, raviroit à celui qui ne lui doit rien,
de quoi acquitter fa dette? Oui fans doute,
les rois doivent l'exemple de la bonne foi :

pour ne pas être expofés à y manquer,
qu'ils ne contraéfent donc pas fi légèrement
des dettes qu'ils ne pourront jamais payer ;

qu'ils confultent la nation pour chaque
emprunt qu'ils auront fantailie de faire,
& qu'ils ne contraéfent que ceux dont elle
voudra fe rendre caution , en en faifant fa
dette propre. Mais cela ne veut pas dire
que nos rois doivent être folidaires les uns

pour les autres, & la nation pour tous.
Une pareille prétention feroit abfurde &
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impoflîble, autrement un feul roi difllpa-
teur pourroit dans le court efpace de fon
regne confommer toutes les fommes que la
couronne pourroit fournir pendant vingt
fiecles , en accumulant tous fes revenus,
& difpofer feul de toutes les propriétés de
la nation entiere. Si les rois vouloient payer
les dettes qu'on faites leurs prédéceffeurs
du fruit de leurs épargnes , des privations
& des abftinences qu'ils s'impoferoient à
eux-mêmes , ce noble procédé, quoiqU'im-
praticable,feroit approuvé de tout le monde,
& d'autant plus admiré , qu'ils en reffenti-
roient feuls tous les effets ; on leur devroic
ce refpeâ:, dont on ne peut fe défendre ,

pour des enffns généreux qui paient de
leur propre bien , & fans y être obligés
que par une extrême délicateffe, les dettes
laiffées par les auteurs de leurs jours; trou¬
vant plus grand de vivre fans reproches ,

que d'être les enfans faftueux d'un pere
mort infolvabie & emportant la fortune du
public. Mais quand les rois, fans rien di¬
minuer de leur fafte , rien de leurs dé-
penfes accoutumées , c'eft-à dire , les plus
outrées, veulent payer les dettes qu'ils
ont trouvé établies, par des furcroîts d'im-
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pots qui enievent à tous leurs fujets non-
feulement le fuperfîu <5c l'aifance , mais
jufqu'au néceflaire ; alors la fuprême loi
du falut du peuple prononce la néceffité
de la banqueroute. Ainli, dans une fuc-
ceffion écrafée de dettes , les legs même
les plus refpedables deviennent caducs,
& les créanciers viennent à contribution
au marc la livre.

Que le monarque foit empêché par la,
déiicateffe de fes fentimens , par fon ref-
ped pour les propriétés, & par la crainte
d'y donner atteinte ; qu'il foit , dis-je,
empêché par les raifons les plus fortes
d'être le promoteur Se l'organe d'un arrêt
affligeant pour le vingtième d'une nation
qu'il porte entiere dans fon cœur, Se qui
pourroit elle-même être révoltée li un tel
arrêt lui étoit didé par une autre volonté
que la fenne propre ; rien de femblable
ne peut au moins détourner la nation elle-
même de s'appliquer ce remede violent,
li elle le juge abfolument néceflaire à fon
état. Or, pour être convaincu de cette ab-
folue néceffité , il ne faut que jetter un

coup-d'ceil fur l'état de gêne ôc de détreffle
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auquel elle fe trouve réduite par l'effet de
la dette publique , Se fur les moyens vio-
lens «5c rigoureux qu'on eft forcé de mettre
en u.fage pour recouvrer les contributions

; deltinées à l'acquitter. Les terres font fi
chargées qu'il relie à peine deux dixièmes
de leur produit au propriétaire. Qu'on
fuppofe le propriétaire d'un immeuble de
dix mille livres de produit, la taille en
réclame au moins cent piftoles , les deux
vingtièmes fur les immeubles , encore cent
piftoles, la dîme eccléfiaftique en quel-
qu'endroit , à-peu-près autant, les corvées
& droits feigneuriaux avec les charges de
communautés, peut-être un peu plus; voilà
donc quatre dixièmes de fa propriété ab-
forbés ; mais pour faire cultiver il faudra
qu'il avance trois dixièmes, ou au moins
qu'il abandonne la moitié des récoltes , qui
équivaudra à trois dixièmes à un métayer.
C'eli ainfi que cela fe pratique en plufieurs
provinces ; il ne lui reliera donc que trois
dixièmes ou trois mille livres : mais s'il en

falloit encore fouftraire un pour les répara¬
tions , tout le produit net fe réduiroic à
deux ; & fur ces deux dixièmes combien

n'a-t-ii



„ (I<fI )
n'a-t-il pas encore de charges à acquitter ?
car il n'efl quellion ici, comme l'on voit,
que de l'impôt territorial ; s'il étoic vrai
qu'on eût porté trop haut les articles de
la dîme eccléfiaftique Se des réparations ,

la juftelfe du calcul fe trouveroit rétablie
par les années de fiérilîté , où fou vent fans
rien recueillir il efl: obligé de payer les
mêmes charges} Se on n'en l'eroit pas moins
fondé à appliquer avec vérité, au cultiva¬
teur

, ces hémiftiches fameux du poète -la¬
tin , fie vos non vobis , fie vos non vobis,
Oui, c'eft lui qui fait croître ces moiffons
dorées , qui engrailfe ces troupeaux nom¬
breux , qui vont fous cent formes diffé¬
rentes furcharger les tables de l'opulence ,

Se il lui refte à peine un pain grolîier, donc
il efl fort heureux de pouvoir, les jours
de fêtes, relever Finfipidité par quelques
mets un peu plus favoureux ; c'eft lui qui
fait ces vins fins ôc délicats , dont l'ufage im¬
modéré dérange la fanté Se la railon du ga-
gifle Se du rentier, Se fouvent il n'en a pas un
verre du plus commun pour ranimer les forces
de fon corps épuifé fous des travaux pénibles
Se continus ; c'eH à fes travaux Se à fes

L
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foins que font dus ces lins 6c ces laines
que les manufactures préparent pour l'ufage
de l'un 6c de l'autre , 6c à peine a-t-il
une chemife , 6c encore moins un habit à
changer ; c'eft lui enfin qui fait croître 6c
charpente ces bois deflinés à conftruire les
palais de l'opulence , 6c fouvent ii n'a pas
une miférable hutte pour fe mettre à l'abri
des orages 6c des hivers.

L'habitant des villes ne jouit pas , au
moins pour le très-grand nombre , d'un
fort préférable : obligé de fe priver , au
centre même de l'abondance , des chofes
qui lui font les plus nécelfaires, par la dit-
proportion énorme que met l'impôt entre
fes befoins 6c le prix de fon travail, il ac-
tendriroit peut-être le rentier le plus en¬
durci

, fi le rentier connoiffoit toute fa mi-
fere. Que celui qui en a pénétré toute
l'étendue , 6c toute la profondeur , en def-
fine le trille 6c effrayant tableau avec des
couleurs afforties au fujet ; ou plutôt tirons
le rideau fur un fpe&acle aulfi déchirant
pour tout cœur fenfible , qu'humiliant pour
i'adminiftration, <k avouons que fi c'ell la
dette publique qui plonge prefque les dix-
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neuf vingtièmes de la nation dans une mi-
fere pareille , & que fi fes funeftes effets
font de rendre éternel un état fi déplora¬
ble , le bien de l'état rend d'une néceffité
abfolue l'abolition de cette dette , & qu'il
ne doit plus être quefiion de chercher les
moyens les plus doux ou les moins vio-
lens pour arriver à une libération fi fitlu-
taire.

Si les états-généraux notifioient, par un
décret folemnel, qu'ils remettent fous la
main du fouverain toutes les parties du
domaine qui en ont été fouftraites pour
quelques raifons que ce foit, Se en quoi
qu'elles puilfent confifier ; s'ils notifioient
qu'ils fuppriment tous les offices vénaux,
& en laiflent pourtant jouir , à titre de
commiffion, ceux qui en font pourvus (*) ;
s'ils déclaroient enfin qu'ils anéantiffent
toutes les dettes de l'état, fous quelques

(*; Bien entendu que ce ménagement ne devroit
avoir lieu que pour les offices utiles, & ne point s'é¬
tendre fur un grand nombre qui ne font que nuls ou
nuifibles pour la fociété. Ceux-ci feront dans le mo¬

ment même replongés dans le néant dont ils n'au-
roient jamais dus être tirés. /

L i
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titres ou raifons qu'elles aient été caufées ,

le fouverain Se la nation fe trouveroient

tout d'un coup élevé au plus haut degré
de fortune; mais un grand nombre de fu-
jets fe trouveroient dans le même moment,

précipités dans la plus profonde mifere. Or,
comme le but de ce tribunal confervateur

ne peut pas être de détruire , mais bien de
réparer; d'anéantir une partie des fujets ,

mais d'en relever la majeure partie de l'a-
néantilfement dans lequel elle elt j comme
ce n'eft pas une profcriptio'n contre quel¬
ques-uns , mais une revivification en faveur
du plus grand nombre qu'il doit méditer ;
ilpafferoit les juftes bornes, s'il alloit rendre
la lituation de ceux qu'il veut fouîager pré¬
férable à celle de ceux qu'il feroit coopérer
à cet aéte d'humanité. Si la julîice 6c la
raifon l'autorifent à faire ufage des droits
rigoureux qui lui appartiennent contre
une petite partie des fujets , pour pouvoir
en fecourir la partie la plus nombreufe le
même efprit qui lui infpire d'aller au le¬
çon r s des uns , ne lui permet pas d'écrafer
les autres pour y parvenir. 11 faudroit donc
qu'il trouvât un moyen d'arriver à-peu-près
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au même but en-fe garantiffant de cet in¬
convénient y & ce moyen feroit , je crois ,

de faire la faillite fucceffivement, & par
gradation. La pefanteur d'un coup qui af-
fommeroit, s'il ne portoit que fur une tête,
deviendra plus foutenable étant divifée fur
plufieurs ; voici comme je conçois la chofe
praticable.

Qu'on eompofe quatre clalfes de tous les
créanciers de l'état ; dans la première fe¬
ront ceux qui ont prêté des fonds ; dans
la fécondé j les propriétaires d'offices pour
lefquelles il aura été payé une finance ; dans
la troifieme , tous les ceffionnaires dépofie-
dés de quelques parties du domaine pour
lefquels il apparoîtroit qu'il a été compté
une valeur réelle; la quatrième comprendra
tous ceux qui n'ont d'autres titres aux rentes

que leur paie le gouvernement que fa libé¬
ralité , c'eft-à-dire , tous ceux qui en tien¬
nent des penfions. Il eft inutile de faire des
diftinétions pour la première clafîe entre
ceux qui ont prêté en rentes viagères ou

perpétuelles , ils auront un traitemeac égal;
il e(l auffi inutile de diftinguer entre ceux

qui ont contraélé avec les prédéceSTeurs
L 3
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de; notre monarque & ceux qui ont con-»
traébé avec le monarque même , parce que,
quoi qu'il en puilfe coûter aux aufteres
principes du plus équitable monarque de
voir manquer à la parole donnée par lui à
fes créanciers , la néceffité d'état qui exige
de grands facrifices de la part de tous les fu-
jets , condamne ces derniers , contre les
vœux même du monarque , à n'avoir pas
un fort différent que les premiers : ce fort
confifleroit, pour tous , à perdre , du jour
que l'édit paroîtroit, un lixieme de leur
créance , qui feroient chacune divifée en
fix coupons ou parties égales , réductibles
d'une unité à chaque mutation de proprié¬
taire, jufqu'à extin&ion de la créance to¬
tale.

Pour éclaircir mon idée , je me fuppofe
créancier de l'état de cent vingt mille livres
divifées en fix coupons de vingt mille livres
chaque ; du moment ou l'édit paroît, je
perds vingt mille francs, «Se l'état, au lieu
de me payer par année jfix mille livres à
raifon de cinq pour cent d'intérêt, ne m'en
pale que cinq jufqu'à ma mort. Celui qui
me fuccedeperd encore, en vertu de l'édit,
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vingt mille francs, & il ne reçoit que quatre
mille livres par an, au lieu de cinq que je
touchois ; fon héritier perd également vingt
mille francs , & l'état ne lui paie de fa
créance, réduite à foixante mille francs y

que trois mille livres par an ; celui qui
viendra après chinera une diminution pa¬
reille 6c ne recevra que deux mille livres
par an ; enfin j l'état n'aura que cent piftoles
à payer à la derniere tête, & après fa mort
il fera libéré. Cette libération lente ne pro¬
duira pas d'abord des effets auhi étendus
que la première, mais elle devra être pré¬
férée , parce qu'elle n'entraînera pas, pour
ceux qui en feront la viétime , des fuites
aufîi fâcheufes : tout le monde peut fup-
porter la perte d'un lixieme de fa fortune,
mais perfonne la perte totale.

A l'égard de la finance des offices ^

comme le gouvernement s'impoferoit une

charge en entreprenant de la rembourfer *

même avec les réduéiions indiquées, il
laiffera cette finance s'éteindre d'elle mê¬

me , en faifant perdre un fixieme de fa
valeur à tous les titulaires aèiuels, & en

impofartt une pareille perte à tous ceux qui
4
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en feront pourvus par la fuite , jufqu'à ex¬
tinction entiere de la finance totale.

Pour ce qui concerne les rentiers fans
avoir fait de fonds, c'eft-à dire tous ceux

qui font fur l'état des penfions ; pour que
leurs facrifices foient proportionnés à celui
des autres , il faudroit leur retrancher au
moins deux fixiemes de toutes leurs pen¬
fions, & même trois ou quatre quand elles
pafïeroient une certaine fomme.

On doit attendre de la générofité de la
nation françoife , que tous les lacrifices
qui feront exigés par les états-généraux
feront acceptés avec emprefifement de la part
de tous les corps ; & que, de même que les
propriétaires des fonds de terre offriront
avec joie à la patrie tout ce que pourront
encore lui donner leurs immeubles , les ti¬
tulaires d'office & les rentiers fe préfigure¬
ront de bonne grâce à toutes les réduébions
qu'exigera l'avantage de la chofe publique.
Mais s'ils trompoient les efpérances qu'on
doit avoir de leur patriotifime, & qu'ils
votiluiTent faire regarder leurs créances
comme un objet facré & inattaquable, y
feroient-ils fondés ? c'eft ce que je ne crois
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pas. En vain diroient-ils qu'il n'y a qu'un
gouvernement ryrannique qui puilfe dé¬
pouiller les fujets de leurs propriétés ; qu'ils
ont cru contracter fous la foi du gouverne¬
ment.

On leur répondroit que leur erreur a été
au moins volontaire, & peut-être encore

plus intérelfée; que s'ils ont mal vu, ils
ne peuvent imputer qu'à eux feuls leur
malheur, que toute la nation ne peut pas
être éternellement vi&ime de leur impru¬
dence ; qu'ils auroient raifon fi c'étoit pour
envahir qu'on touchât à leur créance , &
non pas pour empêcher que la nation elle-
même ne fût plus long-tems envahie par
eux ; fi c'étoit des minières fans aveu qui
entreprilfent de les dépouiller pour fatif-
faire leur cupidité , & non pas eux mêmes
qui ordonnaient, par leurs repréfentans ,

des facrifices néceffaires à la patrie.
Jamais , fans contredit il n'exifia un

gouvernement plus libre que celui de
Sparte. Eh bien ! eft-ce qu'à Sparte on cria
à la tyrannie, quand Lycurgue lit dans les
fortunes une révolution violente, & qui ,

quoique néceflaire , fembloit donner at~
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teinte aux propriétés? Et chez nous , Iorf-
que , non pas le tribunal fuprême de la
nation

, mais le caprice feul du miniftere ,

donna à la fortune de beaucoup de citoyens ,

convertie en un papier impofiîble à rem-
bourfer , des fecoulfes dont ils fe refTentent
encore, & qui malheureufement ne produi¬
sirent aucun bon effet, ceux qui fe trou¬
vèrent ruinés ne s'imputerent-ils pas à eux-
mêmes leur défaffre r & crierent-ils à la

tyrannie , quoiqu'ils y euffent été mieux
fondés qu'aujourd'hui , oii rien ne fe feroit
que par la feule volonté de la nation &
pour un bien général ? Eh ! quand pour

payer vos penlions & l'intérêt d'un capital
qu'une chambre ardente éteindroit peut-
être bien légitimement, le gouvernement
enleve tout le produit des terres & de
l'induftrie nationnale^, ne donne-t-il pas
des atteintes auflî fâcheufes au droit de

propriété que s'il impofoit , ou ce qubeft
la même chofe , s'il réduifoit vos créances
mêmes ?

On veut même vous traiter généreufe-
ment, en vous accordant que ces créances
méritent toute la protedion de tous les
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égards poflibles, comme le prix de ferviees
réels rendus par vous à l'état dans fes be-
foins ; mais doivent-elles pour cela être
plus refpeftables que la vie des dix-neuf
vingtièmes! de vos concitoyens auxquels
les impôts exigés pour l'acquittement de
ces créances , ne lailTent déjà plus la fa¬
culté de fe procurer les chofes les plus né¬
cessaires à leur exiftence ? C'efl: cette clafle
immenfe , qui femble n'exifter que pour

compofer de fes fueurs & de fes privations
l'opulence des bienheureux rentiers, qui
pourroient, avec plus de raifon , fe plain¬
dre de la tyrannie ou de l'aveuglement de
l'adminiftration , lî cette adminiftration
vouloit facrifier plus long-tems toutes fes
propriétés & toute fon induftrie aux fpé-
culations arithmétiques des ftériles ren¬
tiers. Elle pourroit autorifer fes plaintes
fur les maximes des peuples , les plus
eftimés par leur fagelfe , d'Athenes &
de Rome , ou la derniere clalfe des ci¬
toyens , celle qui n'avoit que le nécef-
faire, ne payoit aucune contribution , ni
pour l'état , ni pour les rentiers. Cepen¬
dant elle fe tait. Pourquoi les créanciers de
l'état ne montreroient-ils donc pas la même
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réfignation, fi le gouvernement, après leur
avoir immolé impitoyablement toute la
nation pendant un fi long tems , jugeoic
qu'il ne peut rendre ce qu'il doit à la na¬
tion , l'aifance & le bonheur , que par les
jfôcrifices qu'il impoferoit à tous Tes créan¬
ciers ? Ils ne contefteront pas au gouverne¬
ment de mettre tous les impôts qu'il juge
nécelfaires à l'entretien de l'état. Sans cette

faculté où prendroit-on des fonds pour ac¬
quitter leurs rentes ? Mais il n'y a pas d'im¬
pôt , fur-tout quand il n'efl pas libre, qui
ne donne quelqu'atteinte aux propriétés.
Âinfi, puifque le gouvernement, d'après
eux-mêmes , peut attaquer les autres pro¬

priétés pour conferver la leur, à plus forte
raifon pgut-il mettre la main fur une partie
de leurs propriétés, pour n'être plus obligé
d'en envahir de bien plus refpe&ables.

Les créanciers de l'état trouveroient un

peu dur, mais n'oferoient refufer au gou¬
vernement le droit de retenir dix vingtièmes
par an , au lieu de deux ou trois , fur tout
ce qu'il doit ; ce qui feroit réellement ré¬
duire toutes fes dettes à moitié. Pourquoi
ne pourroit-il donc pas employer un moyen
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de fe libérer qui feroit même plus modéré,
«5c donc ils pourroic toujours adoucir l'a¬
mertume de cent façons ? Par exemple , fa
juflice ne l'engageroit-elle pas à faire dref-
fer un tableau de toutes les familles qui
auroient été facrifiées au bien général, 8c
à leur accorder toutes les préférences pour
les grâces qui dépendent de lui, pour tous
ces offices , qu'il pourroit ( la finance une
fois éteinte ) accorder au feul mérite ? Qui
empêcheroit même qu'il ne réparât en ho¬
norifiques les torts qu'il auroit caufés dans
les fortunes , & qu'il n'inflituât un ordre
de bienfaiteurs de l'état * pour ce,ux dont
les facrifices auroient été plus grands? Pour
mon compte, je verrois avec plus d'atten-
driffement & plus de vénération une dé¬
coration qui m'annonceroit un village , une

province , foulagée de mife dans l'aifance,
que celles qui ne me rappellent que la dé-
folation & le meurtre de mes fembiables,
les folies & les fureurs de l'efpece hu¬
maine.

La fuppreffion d'un grand nombre d'im¬
pôts, la rédu&ion de beaucoup d'autres,
ne feroient-elles pas au moins un adoucifle-
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ment certain au fort de ceux qui en auroic
le plus befoin, 6c une compenfation véri¬
table des pertes qu'ils auroient faites ?
Qu'on vous ôte d'un côté cent piftoles, fi
on vous les fait regagner d'un autre côté
en diminuant vos charges d'une pareille
fomme , altere-t-on réellement votre for¬
tune f n'êtes-vous pas auffi riche d'une fa¬
çon que de l'autre ?

Qu'ils n'aillent pas dire que les gouver-
nemens ne doivent pas facrifier le bien-
être actuel des fujets pour un bien-être à
venir , peut-être imaginaire ; on leur ré¬
pondra qu'un gouvernement fage 6c humain
peut, 6c qu'il doit quelquefois , impofer des
privations 6c des facrifices à la génération
préfente , pour l'avantage des générations
futures. Autrement il faudroit regarder
comme des vexations exercées fur les peu¬

ples, par des princes fouvent très-modé¬
rés , tous ces travaux publics, dont la géné¬
ration qui les opere fupporte tout le poids ,

6c dont la génération fuivante pourra feule
profiter ; toutes ces guerres politiques qui
abforbent des milliers de fujets 6c des mil¬
lions de richeflfes à la génération qui les
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fondent â & dont les avantages ne peuvent
appartenir qu'à celles qui viendront après.
Au relie , les heureux effets de la libéra¬
tion de l'état ne doivent pas être li tardifs
que la génération préfente ne puiffe en
jouir : à la vérité , ces heureufes influences
ne peuvent jamais être que proportionnées
à l'extinCtion de la dette , & ce n'eft qu'à
l'abolition totale de ce fléau que la France
peut efpérer tout le bonheur , dont la ferti¬
lité de fon fol , la richeffe de fon com¬

merce , l'indultrie de fes habitans, la ren¬
dent fufceptible. Quand deux cents mil¬
lions qu'enleve la dette nationale, relieront
confacrés entre les mains du peuple , à la
culture & à l'amélioration des terres , à la
perfeCtion des manufactures exiltantes, ou
à l'établiffement de nouvelles , quelle acti¬
vité ne repandront-ils pas fur toute la fur-
face du royaume ? Je vois à cette époque,
la population augmenter , des fols arides ,

conquis par la culture fur la llérilité, fe
couvrir de riches productions ; des marais
infeCts convertis, par quelques avances, en
gras pâturages ; des fleuves qui dévaflent
aujourd'hui les campagnes & emportent,
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par des inondations fréquentes , l'efpoîr 8ù
la richefle des cultivateurs , contenus par
des digues & des travaux utiles, dans l'en¬
ceinte de leur lit ; je vois la France entiers
préfenter l'image d'un riant jardin habité
par un peuple fortuné.

Que le crédit de nos rois & de leurs mi¬
nières en foit altéré, cela peut être ; mais
heureufement la nation pourra s'en palfer :
affez riche de fon propre fonds, elle n'aura,
plus befoin que de favoir uferdlefa richelfe :
ce n'eé pas que li le crédit pouvoit lui être
néceflaire , une adminiération fage & ver-
tueufe ne lui en rendît bientôt un na¬

tional & plus folide que celui dont on
paroît craindre la perte ; mais la triée po-
lition où nous nous trouvons doit faire dou¬
ter qu'un grand crédit foit une chofe fort
avantageufe à une nation qui a chez elle
tout ce qui lui faut. On ne difconviendra
pas qu'il ne foit très-commode à un fouve-
rain qui veut ruiner fon état, pour enrichir
des favoris, des minières, des maîtreffes,
& une foule de capitaliées & d'agioteurs ,

qui partagent avec lui le produit des em¬

prunts ; mais il faut convenir auèî qu'il
feroic
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fero ic plas fage à un gouvernement de
de conferver toujours par fes épargnes ,

& au moyen: d'une économie prudente y
de quoi fubvenir aux dépenfes extraordi¬
naires ; qu'il lui feroit même auffi noble &
plus utile d'avoir une banque ouverte, où
pourroient puifer tous les fujets dans leurs
befoins, & dont le bénéfice feroit appliqué
au fouiagement des provinces, que d'atti¬
rer , par des avantages féduifans pour les
prêteurs , & ruineux pour lui, la totalité
du numéraire , qui feroit employée plus
utilement à perfectionner les manufactures
& fertilifer les terres.

Encore une idée , elle me paroît ren¬
fermer

, pour les peuples , un germe fé¬
cond de tranquillité, & peut-être le pré-
fervatif le plus puiffant de leur propriété
contre les invafions du fifc. On connoît ce

que c'étoit que le jubilé des Juifs , on fait
que fes effets étoient d'éteindre, de cin¬
quante en cinquante ans , toutes les dettes ;
eh bien ! je crois que ce feroit rendre le
plus grand fervice à la nation françoife que
de reffufciter, en faveur de fes fouverains ,

une loi promulguée depuis plulieurs milliers
M
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d'années, en faveur de tout Ifraël ; ou , ce

qui reviendroit au même , de déclarer ,

par une loi à jamais inviolable, que la
nation ne paiera plus les dettes contractées
par fes fouverains êc leur miniftres, à moins
qu'elle ne les ait confenties elle-même
dans l'aflemblée de fes états-généraux.
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CHAPITRE VI.

Pl an de blenfaifance pour la ville
de Paris.

J'ai lancé de leurs repaires trop long-tems
inabordables, plufieurs monftres deftruc-
teurs de ma patrie.

Je les ai amenés à découvert fous les

coups du fouverain 8c de la nation réunis.
Ï1 ne me relie qu'à faire des vœux pour
qu'iis n'y échappent pas. Puilfe fur-tout en
être atterré l'hydre effroyable, qui, fous le
nom de juflice , déchire <5c dévore la France
entiere, comme un Vautour attaché fur fa
proie ! Mais parce que j'ai déjà indiqué
ailleurs les moyens qui m'ont paru les plus
propres à abattre les cent têtes de ce monf-
tre , 8c à réprimer fa voracité , je ne dois
pas m'en occuper ici davantage. Je dois
laiffer, pour des raifons encore meilleures, à
quiconque voudra l'entreprendre & en aura
plus la force que moi, la tâche de fuivre
le relie inombrable des réformes à faire

Ui
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dans ce fuperbe royaume , 6c je finis par
quelques réflexions auxquelles m'entraînent
malgré moi les cirqpnftances du moment.

Comment un gouvernement qui s'occupe
de tant de chofes minutieufes , 6c qui fe
feroient peut-être aufiî bien fans fon inter¬
vention , peut-il ne pas s'occuper une bonne
fois de ce qui devroit être le premier objet
de fes foins, de la fubfiflanee de la nation
entiere

, en établiffant en chaque province
des greniers d'abondance où les fujets fe¬
roient toujours aflurés de trouver des bled^s
à un prix raifonnable ?

Comment les édiles de la bonne ville de

Paris , qui font tant des frais pour ce qui
concerne fon embelliflement, fa propreté 8c
fes plaifirs , négligent-ils fi fort ce qui
regarde les approvifionnemens 6c les be-
foins de première néceffité, que trente

jours de gelée continue puifient alarmer
fur la fubfiflanee du peuple immenfe qui
y eft renfermé ?

Comment enfin dans une ville où il

exifle tant d'édifices de luxe , tant de fu-
perfluités difpendieufes ne s'y rencontre-il
pas quelque afyle où l'étranger 6c le citoyen
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malheureux /qui font fans toit 6c fans argent,
puiflenc trouver, lorfque toutes les autres
portes leur font fermées, un abri contre la
rigueur du froid 6c de la faim?

S'il exiftoic en différens quartiers de
Paris, quelques halles couvertes 6c échauf¬
fées par des poêles, ou l'on diffcribuât du
pain à ceux qui en manqueroient ; trouve-
roit on dans les rues, ainfî qu'on le raconte

trop fréquemment , des hommes morts de
froid 6c de mifere? en verroit on avec l'ex¬
térieur du défefpoir, fe jetter publique¬
ment fur les palfans j 6c leur demander non

pas la vie , mais la mort ou du pain & du
feu? En un mot, la fureté-du citoyen feroit-
elle aufîî éminemment compromife qu'elle
l'eft à l'entrée 6c pendant la durée de cha¬
que hiver ? Au lieu de brûler afljéz inuti¬
lement beaucoup de bois dans les carre¬
fours , ne feroit-on pas mieux d'en chauf¬
fer quelques bâtimens couverts, qui fer-
viroient de retraite aux infortunés qui n'en
ont aucune? Au défaut de tout autre bâti-

timent, les églifes ou au moins quelques
parties en dépendantes, ne pourraient-elles
pas être employées à un objet fi pieux 6c li

M }
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intéreffant pour l'humanité? La rnajefté des
temples ne fauroit être avilie ni dégradée
en recueillant les membres pauvres 6c fouf-
frans de Jéfus-Ghrifh Les communautés

religieufes ne pourroient-elles pas encore
encore céder pour un établiffement li déli-
rable , une partie de leurs bâtimens inuti¬
les ? On ell perfuadé qu'il n'en efl aucune

qui refufe de coopérer à une œuvre li mé¬
ritoire 6c li digne de leur première inlti-
tution.

Il ell notoire que des hofpices analogues
à ceux qu'on imagine , 6c qui feroient ou¬
verts dans les tems les plus rigoureux, lors¬
que les travaux font fufpendus, prévjen-
droient beaucoup de malheurs qui ne font
enfantés que par l'extrême mifere 6c le dé-
fefpoir j qu'on n'aille pas dire qu'il ne fervi-
roient qu'à fomenter la pareffe > en don¬
nant un nouvel encouragement à tant de
défœuvrés qui ne veulent rien faire.

Un établiffement qui placeroit encore

plus aireélement fous les mains de la police ,

cette ojaffe de gens oilifs feroit plutôt un
moyen de les rendre à des travaux utiles ;

que d'entretenir leur oiffveté.
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D'abord, fous l'infpeélion d'an homme

intelligent, tous ces hofpices pourraient de¬
venir de vaftes ateliers où trouveraient à

s'occuper beaucoup, des gens qui ne fuient
pas le travail > mais que le travail fuit,
parce qu'ils ne font pas connus , & qu'ils
manquent ou de boutiques ou des inftru-
mens nécelfaires à leurs métiers. En fé¬
cond lieu, ils deviendroient des efpeces de
magafins qui offriraient toujours au public
des bras prêts à le fervir, & dans lefquels
le gouvernement trouverait au befoin des
fujets propres à fes différens travaux ôc
fouvent des recrues pour fes troupes

Mais les fecours qui y feroient adminif-
trés avec prudence à des artiffes 6c ou¬
vriers indigens les mettraient bientôt en
état d'aller reprendre chez eux des travaux
que des circonftances malheureufes les au¬
raient feules forcés d'abandonner.

La bienfaifance publique fuffiroit peut-
être feule à toute la dépenfe de ces hofpi¬
ces. Au moins eft- il certain , que par leur
moyen , avec les mêmes fonds qu'elle con-
facre annuellement au ibulagement des mal¬
heureux , elle en embrafferoit un plus grand

M 4
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nombre , & leurs procureroit des fecours
plus efficaces. Il efl même croyable que la
bienfaifance publique acquerroit un nou¬
veau de^ré d'énergie, fi on lui ouvroit
cette nouvelle carrière, où elle feroit en¬

core provoquée par des motifs plus pref-
fans. En effet quelle ame compatiffante
que la religion, l'humanité ou le hazard
auroit conduite dans ces hofpices , en forti-
roit fans y avoir exercé quelque ade de
bienfaifance ? Un feigneur y rencontre-
roit quelques-uns de fes vaffaux ; un curé
quelques-uns de fes paroiffiens ; un pro¬
vincial i\n compatriote ; un maître un
ancien ferviteur ; le public un artifan ef-
timable dans fa détrefie 8c digne de fon
afii fiance.

Mais quand il faudroit que le gouver¬
nement contribuât aux frais d'un étabiifle-
ment fi néceflaire, pourroit-il regretter un
facrifice par lequel il conferveroit à la vie
§c à la vertu beaucoup de citoyens utiles f
Hélas ! s'il réfléchit que la moitié des fora¬
ines que lui coûte la vindide d'un crime ,

auroit fouvenc fuffi , répandue à propos ,

pour empêcher celui qui l'a commis 8c vingt
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autres avec lui de devenir criminels , il ne

plaindra pas le peu qu'il lui en coûtera pour
garantir de l'affreufe alternative de périr de
mifere, ou par la main d'un bourreau un

grand nombre des fujets ; il trouvera au con¬
traire trés-économiques quelques dépenfes
qui lui en épargneront de plus confidéra-
rables avec de grands malheurs.

Le produit d'une loterie , qui feroit à
jufte titre dite de piété , pourroit fuppléer
à ce que ne pourroit faire la bienfaifance
publique toute [feule.- Elle répareroit au
moins une partie des maux qu'ont faits
tant d'autres loteries.

Puilfent des objets fi dignes d'attention
ne pas échapper au fouverain ni aux mi¬
nières fur lefquels il fe repofe de l'acquit
de fa dette royale, & de fes devoirs de
bienfaifance !

Il eè uri autre objet qui ne peut-être
négligé davantage fans caufer les plus
grands torts à la nation. Il doit être par

conféquent rapellé à fon fouvenir, & c'eè
I quoi efi deèiné le titre fuivanc.

« k>è * ï > £;»'ï rr >i$ ? wî 'ï : o ¥
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CHAPITRE VIL

Pour prévenir la difette du bois en
France.

XjA confommation prodigieufe qui fe fait
journellement en bois tant pour l'ufage de
nos maifons 6c de nos manufactures, que

pour nos édifices j nos meubles 6c ia na¬

vigation , doit néceflairement nous réduire!
en manquer, file gouvernement ne s'oc¬
cupe des moyens de réparer le déficit trop
fenfible de ces confommations outrées. Dans
un fiecle d'égoïfme , ou chaque individu ,

ne fongeant qu'à varier 6c multiplier fes
jouiffances, s'occupe médiocrement de cel¬
les de fes fucceffeurs, ce ne fera pas faire
injure à nos coratemporains que de ne guère
compter fur leurs foins, pour la. confer-
vation, 6c l'éducation d'une denrée auffî
nécelfaire. L'expérience ne prouve que
trop combien les propriétaires des terres
font plus curieux d'abattre leurs bois que
d'en élever de nouveaux. On voit tous
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les jours des forêts anciennes difparoître ,

& rarement de nouvelles s'élever en leur

placé.
Ce feroit donc au gouvernement à s'oc¬

cuper férieufemenc de cet objet, un des
plus imporcans au bien public. Il a en
mains des moyens fuffifans pour remédier
à la pénurie qui s'annonce déjà d'une ma¬
niéré alarmante. Refufera-t-il d'en faire

ufage , quand il ne doit être embarrajfiTé
que fur le choix ? Un des premiers qui fe
préfente , ne feroit-il pas d'ordonner que
tous les grands chemins foient continuel¬
lement bordés d'arbres à la diftance de

dix pieds les uns des autres , & de con¬
traindre chaque propriétaire à tenir tou¬
jours ainfi plantés les fonds riverains.
Une légère amende de dix à cinq fols an¬
nuellement par chaque pied qui manque-
roit, auroit bientôt peuplé d'arbres toutes
les grandes routes. Il ne faudroit , pour
obtenir l'exécution littérale d'une ordon¬
nance fi utile , que rendre refponfables les
villages & les communautés de tous les
plans qui manqueroient fur leur territoire
lorfqu'on en feroit l'infpe&ion. On leur
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accorderoit, en indemnité des frais que
leur coûteroient ces plantations & leur en¬
tretien , le produit des amendes encou¬
rues par chacun de leurs habitans. Comme
la propriété 6c le tondage de ces arbres
appartiendroient à chaque riverain , ce ne
feroit pas les traiter fort rigoureufement
que de les forcer, même par une amende
légère , à planter fur leurs héritages ; mais
li, fuivant des calculs alfez probables , il
y a fur la fuperhcie entiere du royaume ,

neuf mille lieues de chemins , les deux
bordures donneront 2.3,760,000 pieds d'ar¬
bres j à 2640 par lieue de nco toifes.
Quelle quantité 6c qualité de bois à ra-
maiïer dans cinquante ou foixante ans , fur
des fimples bordures , en majeure partie
ftériles aujourd'hui ! En évaluant la valeur
de chaque pied d'arbre , à cette époque,
à un louis d'or piece , les feules bordures
des chemins vaudroient 570,140,00 © liv.

Un fécond moyen ne feroit-ïi pas d'af-
figner certains fonds qui feroient , en

chaque province , appliqués annuellement
à femer & entretenir une certaine quantité
d'arpens de bois ? Les mauvaifes terres
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de la couronne , qui ne produifenc rien ,

ou font d'un rapport très-foible, conver¬
ties en forêts , acquerroient une valeur
qui indemniferoit avantageufement des
avances qu'on auroic faites pour cette amé¬
lioration,

Le gouvernement ne pourroit-il pas
encore accorder la propriété de tous les
terreins vagues 6c incultes , à condition
que chaque ceffionnaire convertît en bois
la part 6c portion qui lui feroit concé¬
dée. Ce qu'il a fait en faveur de l'agri¬
culture , ne pourroit-il pas le renouveller
pour prévenir la difette du bois ? 11 effc
bien certain qu'il n'y a pas de fol fi ingrat
qui, avec beaucoup de foin 6c quelques
frais , ne puiffe devenir le berceau d'une
belle forêt. C'eft fur la cime des mon¬

tagnes arides , entre les veines Se les join¬
tures des rochers , qu'ont pris naifiance
6c fe font élevés ces forêts majeftueufés
qui étonnent l'œil du fpeébateur, 6c font la
richefle du propriétaire. Si le gouverne¬
ment encourageoit les propriétaires de ces
fites difgraciés de la nature , s'il leur ac-
cordoit, non pas des exemptions dans les
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charges publiques, il ne doit y en exifter
pour perfonne , mais des gratifications pro¬
portionnées aux frais qu'ils auroient été
obligés de faire pour rappeiler à la vie des
contrées qui n'offrent qu'une image ef¬
frayante de mort , qui doute qu'on ne vît
bientôt ces vafles montagnes qui ne pa-
roiffent aujourd'hui qu'un poid inutile fur
la terre, fie couvrir de verdure, & deve¬
nir pour nos fuccefleurs des fources de ri-
cheffes ? Cependant on ne peut pas fe
diffimuler qu'il n'y a que de petits pro¬
priétaires qui vouluffent entreprendre une

pareille amélioration.fur leurs héritages.
J'en ai connu de ces hommes , plus efii-
mables qu'ils ne font eftimés , qui , par
leurs travaux, ont converti des lieux que
la nature fembloit avoir condamnés à une

llérilité éternelle , en des lieux fertiles &

agréables. Pourquoi les tailles & les ving¬
tièmes vont-ils écrafer des contrées dont ils
n'ofoient approcher auparavant? Les grands
propriétaires , occupés dans les villes de ce
qu'ils appellent leur avancement & de leurs
jouilfances, fe gardent bien d'enfouir dans
la terre des tréfors qu'ils peuvent employer
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d'une maniexre plus gracieufe & plus bril¬
lance ; comme leurs terres font en ferme
ou en régie, ils n'approuveroient pas que
leurs régifleurs confommaffent une partie
de leurs revenus pour faire naître des bois ,•

donc ils ne pourroienc tirer aucun avan¬
tage , Se donc leurs petits enfans pourroient
feuls profiter. La plupart facrifieroient les
jouiffimees les plus nécefîaires de toute
leur polïérité pendant dix liecles où ils
ne feront plus, au plaifir de pouvoir faire
quelques dépenfes extravagantes pendant
dix ans qui peuvent leur appartenir. Ils
aiment mieux fe ruiner pour créer des
montagnes mefquines & ridicules, fur un
fol où la nature efl révoltée de les voir pa-
roître , qu'enrichir leur patrie en couvrant
de forêts celles qui font répandues fur leurs
poffeffions. Lorfque les vrais propriétaires
fongent fi peu à un objet suffi important,
pourra-t-on attendre que de fimples ufu-
fruitiers, qui ne fauroient même pour qui
ils feroient les facrifices qu'ils deflineroient
à élever des bois 5 s'en occupent davan-^
tage ? On verra toujours le clergé empreffe
à couper les bois qui fe trouvent dans fes
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polïefîlotis , mais rarement en élever de
nouveaux ; 6c cela eft afTez naturel : un ufu-
fruitier doit chercher à tirer le meilleur

parti qu'il peut de l'héritage dont il a
l'ufufruit , mais il n'emploiera pas des
fommes confidérables à faire des bonifica¬
tions qui ne pourront donner un avantage
réel à fon bénéfice , que long-tems après
que fa mort l'aura fait palfer à un autre.
Auffi combien font difparues de lieues de
forêts dépendantes du clergé ! On n'entend
aucunement parler de celles qui ont été
utilement converties en pâturages ou terres
labourables , mais feulement de celles que
la nature du fol ne permettoit de rempla¬
cer que par de nouvelles forêts 6c qui ne
le font pas. Comme la quantité du rerreiti
appartenant au clergé , 6c qui feroit propre
à donner du bois, efi: immenfe, on fent
que le gouvernement doit lui-même s'em¬
ployer pour rendre à une végétation fi
précieufe , les vaftes contrées mortes au¬
jourd'hui entre les mains des eccléfiaf-
tiques.

Un autre moyen à ajouter aux précé-
dens, feroit donc de n'accorder dorénavant

les
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les bénéfices qu'avec obligation aux nou¬
veaux pourvus de faire femer & de rendre
vivans, furies terres en dépendantes , une
certaine quantités de bois, plus ou moins
d'arpens , félon la nature du terrein & la
valeur du bénéfice : le gouvernement pour-
roit lui-même fe charger de ce foin & re¬
tenir un dixième ou un quinzième du re¬
venu jufqu'à-ce que tout le terrein dépen¬
dant de chaque bénéfice, & qui ne feroit
propre qu'à cette culture , fût mis en va¬
leur. Cet objet ne feroit point étranger à
ceux qui occupent les économats, puifque,
outre le bien général qui en réfulteroit,
ils contribueraient fpécialement par là à
l'amélioration de chaque bénéfice en par¬
ticulier ; mais les adminiftrations provin¬
ciales en feraient chargées encore plus
frudueufement.

,

Quant aux poffelTeurs des bénéfices,
s'il n'y avoit pas d'autre moyen de les dé¬
terminer à faire des plantations , ne pour-
roit-on pas leur alfurer , par un bail affez
long pour les indemnifer de tous les frais
qu'il leur en aurait coûté , la jouifiance

N
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des bois qu'ils auroient plantés dans des
lieux incapables d'autres productions ?

Le même règlement, qui feroic fait pour
les détenteurs des biens d'églife , devroit
comprendre auffi les engagifles ou déten¬
teurs précaires du. domaine , jufqu'à-ce
qu'une administration mieux entendue les
ait retirés de leurs mains.

F I N>.



ERRATA.

Page 7,1. 10, fous Je regne, lif. fous le regne féodal.
jo, 1.1y, des états-généraux, lif. d''états-généraux.
25,1. 2 5 , il n'y a pas de moyens, lif. il n'y a pas

moyen.

27,1. z i, ne follicittent donc , lif. ne follicitent-
ils donc.

25?, 1. i£,n'oferont y///^ n'oferonsfans doute y .

libdem. 1. 20
, il ne fera plus queftion, lif. il ne fera

donc plus queftion.
38 , 1. 7, milles, lif. mille.
37,1. 18, moment n'eft , lif. le moment n'en eft.
47 , !• 1 St ^ans les opérations, lif. dans des opé¬

rations.
68, 1. 22 , une impoflîbilité, lif. avec une apa¬

thie pareille.
93 ,1. .6, le ramener , lif. veut la ramener.
124 , 1. 18 , celle-ci, lif. du poids de celles-ci.
172 , 1. 7, au gouvernement de , lif. au gouver¬

nement le pouvoir.
173, 1. 2, ils pourroit, lif dont il pourroif.
187,1, 2jT, les plans, lif tous les plants.


